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(i) 

PREFACE 

Le but de la mission de Revue du Secteur lndustriel du Togo par l'ONUDI 
est d'assister le Gouvernement dans la preparation d'un programme integre pour 
le developpeaent industriel, dans le contexte du cadre macro-economique 
1991-1995. Le rapport de la mission peraettra au Gouvernement de finaliser la 
presentation de son programme sectoriel industriel a ses principaux bailleurs 
de fonds. Les conclusions et recoamandations de la mission serviront 
egalement de base analytique pour la contribution de l'ONUDI a 13 ~reparation 
du 5eme Cycle de prograJ1111ation PNUD pour le Togo (1992-1996). Certaines 
parties du rapport ont deja ete presentees sous forme de •Note de 
presentation• par le Gouvernement du Togo lors de la Reunion Sectorielle de 
Bailleurs de Fonds sur le Secteur industriel qui s•est deroulee a Rome, 
ltalie, du 10 au 13 decembre 1990. 

L'approche adoptee est large; elle est basee sur les politi~ues et 
strategies nationales, telles que definies dans le Cadre macro-economique 
(1991-1995), le Troisieme PrograD11111e d'ajustement stru,turel, le Programme 
d'lnvestisseaent Public, les resolutions et Directives des Nations Unies et 
les objectifs des Donateurs concernes. 

Le present rapport contient une analyse des politiques, structures et 
performances de l'economie et du secteur industriel du Togo (chapitres 1, 2 et 
3). Cette analyse reflete l'insuffisance et !'incoherence des donnees 
disponibles, notamaent au niveau du secteur industriel, des ressources 
naturelles et de !'integration de la femme. Les contraintes et les 
potentialites (chapitre 4) ont permis de forauler des recommandations pour 
mobiliser ces potentialites et d'identifier les branches industrielles dont le 
developpement permettra d'atteindre les objectifs des projections du cadre 
macro-economique (chapitre 5). Le chapitre 6 analyse les programmes actuels 
d'assistance technique et les priorites des principaux Bailleurs de fonds. 
Compte tenu des objectifs de developpement et des programmes d'actions 
identifies au chapitre 7, des axes prioritaires d'assistance technique sont 
proposes. 

Ce rapport, prepare par le Progra111De d'Afrique de la Divison des 
Programmes par region et domaine, en cooperation avec le Service des Etudes 
par regions et pays, est base sur les visites d'une mission au Togo du 5 au 25 
novembre 1990. Cette mission etait composee de cinq consultants: 
Mmes R. Katar, specialiste en developpement des ressources humaines, et 
A. Jibidar, specialiste integration de l~ femme au developpement, et 
HM A. Balde, A. Belfouzi et P. Djato-Kolani, economistes industriels. 

La mission exprime ses vifs remerciements aux Autorites togolaises, aux 
Representants des Nations Unies et des Agences d'assistance technique et 
donateurs, Banques regionales et coaaerciales, Associations professionnelles, 
entreprises industrielles et organismes publique~ pour leur cooperation et 
appui. 

La mission voudrait particulierement exprimer sa gratitude a 
H. n. Ntegeye, Representant Resident du PNUD, pour ses conseils et sd 
d1sponibilite et H. K. Vencatachellum, Directeur de l'ONUDI par pays. 
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Superficie: 

Situation: 

Climat: 

Population 
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IRFORllATIORS DE BASE S1It LE TOGO 

56.600 km2 

etroite bande de 600 kn de long d'une largeur de 
120 kn au maxilllWI, le Togo relie l'Afrique sahelienne 
a l'ocean (golfe de Guinee) avec ~~Ghana a l'ouest, 
le Burkina Faso au nord et le B~nin a l'est. 

sub-equatorial au sud, soudanien au nord (pluie: 1700 
a 1200 ... ). 

Taille: 3.556.690 habitants (estimations 1990) 

Densite: 63 habitants au kn2 (170 h/km2 en region maritime) 

Urbanisation: 25% 

Croissance: 3,2 % par an 

Alphabetisme: 35% (hommes: 51%; femmes: 23%) 

Esperance de vie: 50 ans (1981) 

Economie 

PIB: 430 milliards FCFA (1989) 

Revenu National: 371,3 milliards FCFA (1989) 
107.815 FCFA par habitant en 1989 
110.900 FCFA par habitant en 1990 

Exportations: 105 milliards FCFA (fob 1989) 

Importations: 128 miEiards FCFA (caf 1989) 

Dette exterieure: 38, 6 milliards FCFA (J.989) 

Epargne nette: ~8,9 millia~ds FCFA (1989) 

Taux de change: 319 FCFA - l ~JS$ en 1989 
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RESUME ET CONCLUSIONS 

1. BASES ECONOHIQUES ET SOCIAi.ES DU DEVELOPPEMENT DU TOGO 

La population togolaise estimee a 3,55 millions d'habitants en 1989 est 
concentree dans la region maritime. La progression de la population (3.2% par 
an) a ete plus rapide entre 1984 et 1989 que la croissance economique. L'exode 
rural est important. 

Le secteur agricole occupe 80% de la population 
exploitation domine (75% de la production agricole totale) 
agricoles sont bas. 

active. 
et les 

La petite 
rendements 

Le phosphate et les cultures de rente (cafe, cacao, coton) fournissent 
respectivement 45% et 25% des recettes d'exportation; l'economie togolaise est 
ainsi dependante de l'evolution des cours des matieres premieres sur le marche 
mondial. Au cours de la periode 1984-1989 le bas niveau des cours mondiaux a 
cause la stagnation des recettes d'exportation. Apres un deficit record 
enregistre en 1986, la balance commerciale s'est redressee au cours des annees 
1986-1989 tout en restant negative. 

Le secteur tertiaire occupe une place preponderante dans 
togolaise notamment par les activites commerciales. Par sa politique 
le Togo reste un important carrefour d'echanges commerciaux 
sous-region. 

l'economie 
liberale, 
dans la 

Le Togo s'est engage sur la voie de l'industrialisation dans les annees 
1970 par la substitution a l'importation en creant des entreprises publiques 
pour suppleer la rarete d'entrepreneurs industriels nationaux et des 
investisseurs etrangers. Les investisseme~ts furent consacreE a la creation 
d'entreprises de grande taille dans des domaines juges s~rategiques. Apres la 
baisse des prix du phosphate, ces entreprises connurent des difficultes que 
les subventions de l'Etat ne permirent pas de surmonter. A partir de 1982, la 
restructuration des entreprises a ete engagee dans le cadre du ler Programme 
d'Ajustement Structurel (PAS) et l'Etat decida la fermeture des societes '.1on 
rentables. 

La mise en oeuvre des trois PAS s'est traduite par une certaine 
amelioration de la situation au niveau de l'activite economique et des 
finances publiques ainsi que des agents economiques. Cependant, les effets de 
la non prise en compte jusqu'a recemment de la dimension sociale de 
l'ajustement (DSA) ~onstitue un des problemes urgents que le Gouvernement aura 
a resoudre durant la periode 1991-1995. 

Le Togo est membre de la CEDEAO mais seulement observateur a la CEAO, 
organisation qui procure un marche protege aux entrepri~es des Etats membres. 
La non appartenance a part ent1ere du Togo a la CEAO est consideree comme 
prejudiciable au developpement des exportations togolaises vers les pays de la 
CEAO lesquels constituent par leur proximite geographique et surtout par leur 
appartenance a la meme zone monetaire des debouches aux produits industriels 
togolais. 
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L'enseignement technique represente 1% de l'enseignement general et le 
taux du chomage est estime a 25 X non compris le sous-emploi qui est nettement 
plus eleve. La population active est concentree dans la Region maritime. 

Concernant la place de la femme dans l'economie, tant les taux 
d'analphabetisme que ceux de scolarisation sont plus faibles pour les femmes 
que pour les hommes. Le manque de donnees ne perme; de faire que des 
estimations; neanmoins, on note que les femmes sont les plus nombreuses dans 
le secteur informel, commerce et agriculture et que leur presence est 
extremement limitee dans le secteur moderne et surtout l'industrie. 

L'impact de l'ajustement structure! sur l'emploi est negatif: nette 
diminution des emplois tant dans le secteur publique que pr1ve. La prise en 
compte de la DSA implique nota11111ent !'insertion des jeunes et du pers~nnel 
licencie des entreprises publiques ou parti volontairement de la fonction 
publique, le developpement de la formation continue dans les entreprists par 
une meilleure gestion de !'information au niveau des demandes d'emploi. 

2. STRUCTURES ET PERFORMANCES DE L' INDUSTR.IE TOGOIAISE 

Grace notamment a la politique de desengagement de l'Etat, les industries 
manufacturieres ont obtenu en 1984-1989 un taux de croissance annuel moyen 
relativement eleve. L'industrie manufacturiere reste dominee par la branche 
alimentaire. Mais la ~lus forte croissance a ete enregistree dans des branches 
d'importance secondaire: papier et edition, produits m1neraux non-metalliques 
et ouvrages en metaux. La croissance remarquable de l'industrie du papier et 
impriroerie est due au faible n.Lveau des investissements que necessite la 
creation d'une entreprise dans cette branche. 

Parmi les branches non manufacturieres du secteur secondaire, le secteur 
des Batiments-Travaux Publics (BTP) a joue un role non negligeable dans le 
developpement economique du Togo. Il a ete cependant en ralentissement entre 
1986 et 1989 du fait de l'achevement de plusieurs projets importants, 
notamment le barrage hydroelectrique de Nangbeto. 

L'industrie togolaise se caracterise principalement par le nombre et la 
taille reduits des entreprises et leur concentration dans la region mar1t!me, 
!'importance des entreprises publiques ou d'economie mixte (qui se reduit avec 
le desengagement de l'Etat) et un niveau d'emploi insuffisant compare aux 
potentialites du secteur. 

Apres une importante croissance de l'emploi pendant les annees 1977-1980, 
une nette regression s'est produite entre 1981 et 1985, avec un debut de 
relance en 1988. En effet, les effets des PAS sur l'emploi sont le gel des 
recrutements dans la fonction publique et la reduction d'effectifs dans la 
plupart des entreprises publiques ou parapubliques suite aux fermetures ou aux 
privatisations. La perte d'emplois dans les entrepris~s publiques privatisees 
ou liquidees est estimee a environ 2.000 emplois. L'emplo: dans l'industrie 
reste relativement modeste dans l'economie togolaise: il represente moins de 
1% de la population active totale et 13,2% des emplois du secteur moderne. 
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Le secteur est par ailleurs caracterise par une absen~e d'integration de 
ses activites: les entreprises industrielles importent la plupart de leurs 
intrants, y compris des mat1eres premieres agricoles, et la sous-traitance 
entre branches est tres peu developee. 

Au n1veau des disponibilites en ressources humaines on note une 
inadequation Emploi-Formation, malgre un surplus de diplomes de l'enseignement 
technique superieur, il ya un manque en techniciens super1eurs et agents de 
maitrise. Enfin, le cout des facteurs de production (electricite et eau) sont 
eleves et ne constituent pas surtout pour l'electricite une incitation a une 
plus grande consommation, induite par le developpement de la consommation 
eltctrique industrielle. 

3. IMPACTS DE LA POLITIQUE INDUSTRIEU.E DU TOGO 

De nombreuses mesures inst:tutionnelles et reglementaires ont ete prises 
pour favoriser le developpement du secteur industriel. Ces mesures sont bien 
accueillies par les industriels. Des ameliorations et des adaptations sont 
certes possibles et necessaires au fur et a mesure de leur application; dans 
l'immediat, les principaux efforts consisteront a informer les utilisateurs. 
secteur prive et agents des diverses administrations concernees (douane, 
commerce interieur et exterieur, industrie, finance, etc ... ) pour une 
application appropriee des textes promulgues. 

L'impact de ~es mesures peut etre estime a travers les resultats du 
desengagement selectif Je l'Etat des entreprises publiques et de la creation 
d'entreprises privees. Avant le programme de desengagement, le secteur public 
comptait 74 societes (dont 26 industrielles): 10 entreprises (dont 3 
industrielle~) ont ete liquidees, 3 entreprises industrielles ont fait l'objet 
d'jne location d'actifs, 11 (dont 10 industrielles) ont ete privatisees par 
cession d'actions ou d'actifs et 6 (dont une industrielle) sont en cours de 
privatisation. 

Une seconde phase, portant sur 18 entreprises (dont 7 industrielles) a 
demarre au cours du second semestre 1990. A l'issue de cette 2eme phase, le 
portefeuille de l'Etat ne comprendra plus que 26 entreprises (dont 2 
industrielles: Office Togolaise des Phosphates (OTP) et Societe Togolaise du 
Coton (SOTOCO) dans des activites jugees strategiques. 

Les result1ts des entreprises privatisees sont dans l'ensemble 
satisfaisants a l'exc~ption de quelques unites sensibles aux effets 
defavorables de la conjoncture actuelle. En particulier, SOTODAS (sdvon et 
d£,tergents) et ITP (tuyaux PVC, produits plastiques) subissent les effets de 
la concurrence de produits de pays voisins aux taux de change defavorables et 
aux surtaxes douanieres a !'exportation vers les pays de la CEAO. 

L'effectif des 10 entreprises industrielles privatisees est passe de 
2,560 emplois permanents a 2,014 ( juillet 1990) . Les loyers verses au Tresor 
s'elevent a 5,3 milliards F CFA et les produits de cession se montent a 
environ 9 milliards F CFA. 
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La creation d'entreprises a concerne surtout les Petites et Moyennes 
Industries (PMI) dont le nombre est passe de 82 a 116 unites. Au cours de la 
periode 1984-1989, 49 entreprises ont ete creees et 7 unites ont disparu. 

La promotion des entreprises exportatrices est encouragee par la creation 
de zones franches de transformation et de services pour l'exportation en vue 
d'ntiliser la main d'oeuvre locale et d'ameliorer la balance commerciale du 
pays. 17 entreprises devraient investir 5,3 milliards F CFA et creer 1.100 
emploLs en zones franche~. 

Le bilan de la politique industrielle du Togo peut etre considere comme 
positif mais outre la mise en place d'un cadre reglementaire et 
institutionnel, l'action du Gouvernement devra consister a orienter les 
entreprises vers des activites industrielles competitives par rapport aux 
produits etrangers, notamment de la sous-region. 

4. COR'l'RAINTES ET t'OTENTIALITES POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSl'RIEL TOGOIAIS 

L'analyse des contraintes demontrent que les principales entraves au 
developpement industriel se situent aux differents niveaux de l'elaboration 
d'un projet d'investissement industriel, depuis son elaboration jusqu'a sa 
realisation et sa gestion en passant par les difficultes d'acces au credit, 
les choix appropries de technologie, la disponibilite de main d'oeuvre 
qualifiee. De plus, d'autres contraintes au niveau du cadre institutionnel et 
reglementaire demandent a ete levees afin de fournir un environnement adequat 
et incitatif pour le deve~oppement de l'entreprise privee. 

Les principales potentialites du pays sur lesquelles peuvent s'elaborer 
des activites industrielles dont la faisabilite demanderait toutefois a etre 
confirmee ulterieurement par des etudes specifiques, sont les suivantes: 

Les ressources agricoles dont la mobilisation consistera pour 
l'agriculture a fournir des matieres premieres a l'industrie et pour 
l'industrie a produire des intrants pour !'agriculture. Ce cercle 
vertueux devra englober la sous-region pour profiter des effets d'echelle 
et des atouts du Togo, notamment en matiere de promotion et 
d'encouragement des zones franches. La regle des 20% (part pouvant etre 
ecoulee sur le marche togolais) est particulierement adaptee au secteur 
agricole tant pour la transformation que pour la fabrication d'intrants 
car cela permet d'offrir aux industriels togolais un marche d'une 
vingtaine de millions de consommateurs. Les opportunites sont la creation 
de malserie, production de cassettes de manioc et de beurre de karite, 
aromes et essences vegeteles (extraction), unites d'egrenage de coton, 
stockage et emballage de produits agricoles frais, notamment maralchers, 
viande et produits de la peche (chambres froides integrees dans une 
chalne du froid), formulation d'engrais et pesticides, fabrication ou 
montage de materiel et outillages agricoles. 

les ressources minieres sont importantes mais seuls le phosphate, le 
marbre et le calcaire sont exploites. Pour diminuer la dependance du pays 
a la fluctuation des prix du phosphate sur le marche mondial, le Togo 
cherche a diversifier l'exploitation de ses ressources minieres. 
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L'elaboration d'un Plan mineral synthetisant les connaissances 
geologiques. minieres et economiques indiquera les mesures et actions a 
mettre en oeuvre pour mobiliser les ressources minieres exploitables. 

les ressources humaines sont constituees par une population active 
importante et jeune mais sous-utilisee. Ces ressources devront ainsi 
etre mieux valorisees tant au niveau du systeme educatif que de la 
gestion du personnel dans les entreprises. Les fe111Des absentes de 
l'enseignement technique et des activites industrielles au niveau de la 
main d'oeuvre qualifiee et de l'encadrement. constituent a cet egard un 
potentiel non encore exploite. 

les ressources financieres sont importantes et devraient etre mobilisees 
pour des projets rentables par des promoteurs performants. Le tau.~ de 
couvertur£ des credits par les depots des banques commerciales togolaises 
est tres eleve. Les disponibilites nettes a l'etranger s'elevent a 5.7 
milliards de FCFA et devraient normalement etre utilisees pour developper 
l'economie nationale. Le reamenagement du taux de change uu FCFA 
permettrait de favoriser le developpement industriel notamment en 
augmentant la competitivite des entreprises locales par la reduction des 
couts de la main d'oeuvre, la stimulation des exportations vers les pays 
de la sous-region n'appartenant pas a la zone franc et la reduction des 
importations licites ou illicites. 

Les infrastructures 
satisfaisantes ou en 
telecommunications. 

routieres, 
voie de 

portuaires 
l'etr~ en 

et 
ce 

aeroportuaires 
qui concerne 

S. ORIENTATIONS DE LA POLITIQUE INDUSTRIELLE pour la period~ 1991-1995 

sont 
les 

Le Gouvernement togolais continuera a assurer son role d'organisation des 
conditions favorables au liberalisme econ•~ique et a la promotion de 
l'initiative privee. L'Etat achevera son programme de desengagement des 
entreprises industrielles et mettra en oeuvre des mesures et actions pour que 
les entreprises qui restent dans le secteur public soient gerees comme dans le 
secteur prive. 

Les orientations du Gouvernement resteront fondamentalement inchangees 
mais, grace aux experiences acquises, seront plus ciblees autour de quatre 
axes de developpement: reforme des entreprises publiques, promotion de 
l'initiative privee, promotion des exportations et promotion et organisation 
du marche national. 

Pour la periode 1991-1995, l'objectif de crnissance du PIB global est 
fixe a 4,4% en moyenne par an en termes reels ce qui, compte tenu de 
l'augmentation de la population assurera une croissance effective du PIB par 
habitant de 1% par an. La contribution des industries manufacturieres au PIB 
passera de 6,9% en 1990 a 8,1% en 199). La part des industries 
agro-alimentaires restera predominante avec plus de la moitie de la valeur 
ajoutee des industries manufacturieres ~t une augmentation plus rapide: 9,9% 
en moyenne par an. La croissance de l'industrie sera favorisee par les mesures 
incitatives prises pour le soutien du secteur pr1ve et en particulier des 
PMI. Pour atteindre ces objectifs de croissance, les strategies, mesures et 
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programmes indiques ci-apres devront etre mis en oeuvre au cours de la periode 
1991-1995. Ces taux de croissance restent dependant de i•environnement 
international, notamment de !•evolution ascendante des prix du petrole et 
descendante des prix du phosphate et des matieres premieres. 

Les deux principaux domaines de developpement de I•industrie togolaise 
seront: 

I•industrie agro-alimentaire qui avec un inve~~issement de 5,8 milliards 
de FCFA au cours de la periode 1991-1995 permettra de creer 1.450 emplois 
et contribuera pour 12,5 milliards de FCFA au PIB en 1995. 

les entreprises en Zones franche~ qui devraient creer au moins 1.115 
emplois avec un investissement de 5,3 milliards de FCFA si on prend co ... e 
base la situation telle qu'elle se presente fin 1990; ces investissements 
devront etre notamment orientes vers !'integration de la production 
industrielle locale avec les marches de la sous-region ce qui permettra 
de creer des unites viables travaillant pour un marche au moins egal a 5 
fois le marche togolais (regle des 80% d'exportation obligatoire des 
Zones franches). 

Le nombre total d'emplois a creer en 1991-1995 est estime a 3.385 emplois 
necessitant un investissement total de 14,7 milliards F CFA. 

6. LA COOPERATION AU DEVELOPPFJIENT et ses axes prioritaires 

L'assistance exterieure au developpeme~t est 
financement du Programme d'Investissement Public 
important a~ niveau de la balance des paiements. 

un element essentiel du 
(PIP) et joue un role 

L'assistance en capital a l'economie togolaise est elevee ($ 163 millions 
en 1989, soit approximativement $ 58 per capita) dont 6,1% seulement soot 
consacres au secteur industriel. 

L'aide directe aux projets industriels represente le tiers du financement 
en cours dont la quasi tctalite est constituee par des prets de la Caisse 
Centrale de Cooperation Economique (CCCE) a deux usines traitant le Coton 
(egrenage et huile de coton). L~s autres projets industriels concernent la 
metallurgie et les ouvrages en metaux finances par le systeme des Nations 
Unies. 

L'assistance technique represente le tiers de i•aide exterieure et 
concerne la quasi totalite des secteurs economiques et sociaux du pays. La 
part relativement modeste de l'assistance technique allant au commerce 
international (7,8%) et a l'industrie (5%) ne correspond pas aux besoins de 
ces secteurs caracterises notamment par la necessite de promouvoir le 
developpement de l'agro-industrie et de maitriser le marche international par 
une meilleure connaissance des debouches exterieurs pour les produits 
togolais en relation avec les efforts entrepris pour developper les Zones 
franches. 



L'assistance de 1'0NUDI (9 projets en cours en 1990) est conforme au.x 
axes de developpement du pays dans le domaine du renforcement de 
l'infrastructure institutionnelle. en particulier pour le program1e d'appui 
au.x Zones !ranches ainsi que du programme d'appui aux PMI. Certains projets 
d'assistance directe a des entreprises privees seront dans le futur de plus en 
plus rares dans la mesure ou ils seront pris en charge et realises par le 
secteur prive lui-meme laissant au.x organisations internationales le soin de 
concentrer leur assistance sur des programmes aieu.x integres et visant a 
renforcer les capacites des institutions togolaises. publiques et privees. a 
prendre en charge le developpement industriel du pays. 

L'assistance de l'ONUDI a ete stable entre 1970-1980 puis a regresse en 
1980-1990 avec une reprise au cours des recentes annees. On note que 
l'assistance de l·oNUDI aux projets agro-industriels. de valorisation de 
ressources humaines et de planification a ete relativeaent faible malgre 
l'iaportance de ces domaines pour le developpeaent industriel du Togo. Cette 
constatation justifie la necessite d'une approche programme integre d'analyse 
et d'assistance au secteur industriel. 

L'assistance technique des Nation~ Unies au secteur industriel devrait se 
concentrer sur des program1es pouvant avoir un impact eff ectif sur le 
developpement du secteur plutot que sur des projets isoles (meme si ceux-ci 
seablent repondre a un besoin reel), dont la solution peut et doit etre 
laissee a l'initiative du secteur prive. La coordinatfon du PNUD pour definir 
les prograanes et suivre leur execution permettrait ainsi de ne pas negliger 
le developpement des ressources humaines et de l'agro-industrie en amenant 
d'autres agences a collaborer pour elaborer des programmes de base. Sur la 
base d'une approche integree, des programmes conjoints d'assistance technique 
pourraient etre envisages de maniere plus rationnelle. Dans le cas du secteur 
industriel. l'ONUDI fournirait le cadre de reference de base et les impulsions 
necessaires a la mise en oeuvre du programme avec les autres donateurs 
multilateraux et bilateraux. En effet. les donateurs hors systeme Nations 
Unies peuvent avoir des programmes importants qu'il est essentiel de 
coordonner dans des domaines tels que les zones franches et l'appui au secteur 
prive (USAID, par exemple).· 

7. OBJECTIFS DE DEVELOPPFJIENT, STRATEGIES, MESURES D'APPUI ETPROGRAMMES 
D'ACTIONS pour la periode 1991-1995 

Les pro~rammes d'~ctions prioritaires a mettre en oeuvre durant la 
periode 1991 - 1995 se subdivisent en actions a court terme et en programmes a 
moyen et long terme dont le contenu n'a pas encore ete clairement ou 
precisement identifie. Les actions a court terme par contre visent en premier 
lieu la preparation de la deuxieme Table Ronde des Bailleurs de fonds et 
comportent notamment les elements suivants: 
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analyse des differents regimes; 
evaluation des performances des institutions et facilites existantes 
de promotion de PKI/PHE; 
lancement du programme de gestion strategique du developpement 
industriel; 
etude sur les incitations fiscales; 
etude de developpement a long terme des entreprises de zone franche. 

Des programaes d'actions 
ulterieurement aux niveaux 
promotion des entreprises. 

a mQyen et long terme seront mis en oeuvre 
du cadre institutionnel et reglementaire et de la 

Pour ce qui concerne les axes prioritaires de l'assistance technique pour 
1991 1995, ceux-ci sont contenus dans les trois domaines de concentration 
suivants, a savoir: 

l'environnement du secteur industriel: renforcement des structures 
institutionnelles et amelioration du cadre reglementaire en vue de 
permettre au gouvernement de jouer un role de gestionnaire du 
developpement; enfin un meilleur fonctionnement des structures 
d'appui, en vue de promouvoir effectivement le developpement et la 
promotion des PKis; 

la valori3ation des ressources humaines, en vue 
chomage et le sous-emploi; un accent particulier etant 
au point d'une strategie d'integration de la femme; 

de combattre le 
mis sur la mise 

la promotion des entreprises exportatrices en zone f ranche ou hors 
zone franche. 

La definition precise des programmes d'assistance technique devra se 
faire dans une optique de programmation integree et en coordination avec les 
principaux bailleurs de fonds. 
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1. MSES ECOIDllQUES ET SOCIAi.ES DU DEVELDPPIMDl'I DU TOGO 

1.1 Introduction 

En vue d'identifier un programme d'actions et les aesures a aettre en 
oeuvre au cours de la periode 1991-1995 en vue de dynaaiser et devt?lopper 
l'industrie togolaise. il est indispensable de replacer le secteur industriel 
dans son contexte economique global, caracterise par les Programmes 
d'ajusteaent structure!, aus!.i bien en ce qui concerne sa structure que ses 
performances, aais egaleaent en ce qui concerne la diaension sociale de 
l'ajusteaent structure!. 

Ce premier chapitre de l'ett.de a done pour but d'analyser le contexte 
econoaique et social du developpeaent du Togo. La politique economique et 
sociale, les programmes d'ajusteaent structure! et les performances de 
l'econoaie togolaise, qui en resultent. ont eu, en effet, un impact direct sur 
les conditions du developpeaent du secteur industriel (structures, 
performances, emploi). L'analyse du coanerce exterieur lllG,tre les forces et 
faiblesses de l'economie togolaise et sa dependance vis a vis de l'etrangcr. 
Les influences exterieures sont egalement relevees a travers l'apJM!rtenance du 
Togo aux co1111Unautes economiques, politiques et aonetaires de la sous-region. 
Enfin les indicateurs sociaux sont analyses a travers la situation de 
l'enseignement et de l'emploi et la position de la femme dans l'economie 
togolaise. 

1.2 Structure de l'economie togolaise 

La population estimee a 3,55 millions habitants s'accrolt de 3,2% par an. 
Le revenu actuel par habitant est de 110,000 FCFA (390 dollars US) par an. 
Plus du tiers de la population vit dans la region maritime, principalement 
Lome. L'exode rural est important: la population urbaine s'accrolt de 4,4% 
(l,9% pour la population rurale) par an. 

Le secteur agricole occupe environ 80% de la population active et 
contribue pour le tiers du Produit lnterieur Brut (PIB). Trois cultures de 
rente (cafe, cacao, coton) fournissent 25% des recettes d'exportation. La 
petite exploitation domine (75% de la prc~uction agricole totale) et l~s 
rendements agricoles sont bas. 

Le secteur secondaire contribue pour 21% du PIB {en 1989): 8,5% pour le 
phosphate et 6,7% pour les industries manufacturieres. Les industries 
manufacturieres comptent 146 entreprises, en majorite agro-alimentaires. Des 
precisions seront apportees dans le contexte du Chapitre 2. 

Le secteur tertiaire occupe 
togolaise (45% du PIB en 1989). 
commerciales (23% du PIB). En effet, 
depuis l'independance, le Togo 
commerciaux dans la sous-region. 

une place preponderante dans l'economie 
Ce secteur est domine par les activites 
grlce a la politique liberale suivie 
est un important carrefour d'echanges 
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1.3 Performances de 1'6conomi.e togolaise 

Le PIB est passe de 188,l ailliards e~ 1984 a 221,2 ailliards de FCFA 
constants en 1989 soit une augmentation aoyenne annuelle de 3,291 (voir 
tableau 1.1). Le PIB par habitant en francs courants est passe de 106.597 FCFA 
en 1984 a 124.255 FCFA en 1989 soit une progression de 3,21 par an. En teraes 
reels, le PIB par habitant en 1989 (64.242 FCFA) est legeremaent superieur a 
celui de 1984 (63.878 FCFA) 11ais reste inferieur a celui des annees 
precedentes ce qui traduit une progression plus rapide de la population par 
rapport a la croissance econoai.que. 

La contribution du secteur priaaire au PIB est de 33,91 en 1989. 
L'augaentation de la valeur ajoutee du secteur priaaire a ete de 4,71 par an 
entre 1984 et 1989. Les cultures vivrieres ont connu une croissance inferieure 
i celle de la population. Elles representent les deux tiers de la valeur 
ajoutee du secteur pri11aire. Les cultures d'exportation contribuent a peine 
pour 3,81 au PIB et leur croissance annuelle a ete faible (2,41) en raison du 
niveau bas des cours de aatieres premieres Sa.Jr le aarche aondial au cours de 
la periode 1984-1989. 

La contribution du secteur secondaire au PIB a ete de 21,21 en 1989 en 
progression de 5,31 en aoyenne par an de 1984 a 1989 (voir paragraphe 2.2 pour 
une analyse detaillee des performances du secteur secondaire). 

Le secteur tertiaire est le plus important de l'econoaie togolaise car il 
contribue pour 451 au PIB (en 1989). Son importance relative a cependant 
diainue entre 1984 et 1989 car sa contribution au PIB en 1984 etait de 49,ll 
en teraes reels. Le comaerc~ est la principale activite du secteur tertiaire 
avec une contribution de 23,51 au PIB, en tres faible augmentation annuelle 
(l,41) entre 1984 et 1989. 

1.4 Politique lcono.tque du Togo 

Jusnu•en 1974, le Gouvernement togolais a poursuivi une politique 
economique et financiere prudente mar~uee par le respect des equilibres 
aacro-economiques et d'ouverture au co11111erce international. Cela a permis a 
l'economie togolaise d'avoir un ~aux de croissance eleve (7% par an) et 
l'equilibre interieur et exterieur des finances publiques. Au cours de cette 
periode, un systeme de planification economique et sociale est adopte par le 
Gouvernement. Le premier plan de developpement 1966-1970 fut centre sur la 
mise en place des infrastructures de base devant permettre l'industrialisation 
du pays. Pendant cette periode, la part de l'agriculture diminua au profit du 
co11111erce et du secteur minier. 

Avec le deuxieme plan 1971-1975, le Togo s'engage sur la voie de 
l'industrialisation. Plusieurs unites industrielles ont ainsi ete crees. De 
tailles variables, ces entrerrises etaient orientees vers la substitution a 
l'importation sans echanges entre elles et avec les autres secteurs permettant 
Je renforcer le tissu industriel. Les plus grandes unites appartenaient a 
l'Etat OU a des prives etrangers. 
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Le troisieme plan quir.guennal (1976-1980) a coincide avec la flaabee des 
prix du phosphate, principale source de recettes d'exportation du Togo. 
Convaincu que ces conditions favorables allaient se maintenir de fa~v~ 
durable, le Gouvernemenr s'engagea dans la creation d'entreprises publiques 
pour suppleer la rarete d'entrepreneurs industriels nationaux et des 
investisseurs etrangers. 

Poursuivant sa strategie de substitution a !'importation, les 
investissements furent consacres a la creation d'entreprises de grande taille 
dans des domaines juges strategiques: siderurgie (acierie), energie 
(raffinerie de petrole). materiaux de construction (unite de production 
regionale de clinker). textiles (creation d'un second complexe), alimentation 
et boissons (seconde brasserie). 

Les nouvelles entreprises furent rapidement confrontees a de serieuses 
difficultes que l'Etat tenta de resoudre par des subventicns. Ces difficultes 
etaient dues a la crise economique internationale (chute des prix du 
phosphate). a des erreurs de choix technologiques, a des etudes du marche 
somaaires ou des plans de financement precaires. Ces nouvelles charges 
ajoutees a celle croissante du service de la dette et aux effets du second 
choc petrolier aaenerent le Gouvernement a freiner ses investissements des 
1980. 

A partir de 1982. la politique industrielle a consiste a restructurer les 
entreprises existantes po~r les rendre viables. Le redressement des 
entreprises publiques fut le principal objectif du Premier Programme 
d'Ajustement Structure! (PAS) qui consista nota11111ent en la mise en place d'un 
nouveau mode de programaation des investissements publics, le relevement des 
prix aux producteurs des principales cultures de rente (coton. cafe, cacao) et 
la reorganisation des entreprises publiques. Le Gouvernement decida la 
fermeture de certaines societes non rentables et entama le redressement des 
societes jugees potentiellement rentables. 

Le deuxieme PAS, entre en vigueur en 1985, fut oriente vers la 
consolidation des acquis du ler PAS et notaimaent la poursuite du desengagement 
de l'Etat des activites industrielles et co1mDerciales et la promotion des 
PME/PHls. 

Lors du ..;;.t_r.;;..o~i-s~ie""-· "~e"-_P-A..;..S __ (,,_1"'""9-'8_7_-_1_9_8_9~) • la priori te accordee aux 
investissements productifs est maintenue. La reorganisation du Hinistere de 
l'Industrie et Societes d'Etat est adoptee ainsi qu'une nouvelle strategie de 
restructuration du domaine parapublic. 

La mise en oeuvre des trois PAS s'est traduite, dans !'ensemble, par une 
certaine amelioration de la situation au niveau de l'&ctivite economique et 
des finances publiques ainsi que des agents economiques. Cependant, les effets 
de la non prise en compte, jusqu'a recemment, de la dimension sociale de 
l'ajustement (DSA) constitue un des problemes urgents que le Gouvernement aura 
a resoudre durant la periode 1991-1995 (notamment la question de l'absorption 
d'•1n nombre croissant de demandeurs d'emploi dans les secteurs productifs et 
en particulier le secteur industriel). 
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1.5 Dillensioo sociale t\e 1 'Ajustwnt Structure! 

Dans le secteur public, la diminution du personnel a ete de 6.365 entre 
1981 et 1987 soit une perte de plus de 1.000 eaplois par an en moyenne. Cette 
diainution s'est effectuee par cessation des recruteaents, non renouvelleaent 
du personnel decede, deai.ssionnaire OU ai.S a la retraite dont l'age est passe 
de 60 ans a 55 ans. Ce sont les agents les aoins remuneres qui ont ete les 
plus touches (6.050) alors que le nombre de fonctionnaires permanents a 
diainue de 731 seulement. 

Dans le secteur prive, la diminution a concerne surtout les annees 
1981-1984, period~ de aauvaise conjoncture inte:cnationale avec 11.208 pertes 
d'eaplois. Une legere reprise a ete enregistree entre 1984 et 1987 avec une 
augmentation de 1.474 eaplois. Ce sont surtout les industries aanufacturieres, 
le BTP et les services qui ont enregistre des pertes d'emplois importantes. 

Dans le secteur parapublic, 1.906 emplois ont ete perdus entre 1984 et 
1987 clans la plupart des entreprises ayant fait l'objet de fenaetures ou de 
compression de perso:inel. 

La prise en compte de la dimension sociale de l'ajustement implique 
notamaent l'insertion des jeunes et du personnei licencie, le developpement de 
la formation continue clans les entreprises par une meilleure gestion de 
l'inforaation au niveau des demandes d'emploi par le service de la main 
d'oeuvre du Kinistere du Travail et de la Fonction Public (KTFP). Ces aspects 
sont elabores et repris avec plus de details aux paragraphes 1.8 et 1.9. 

1.6 Le ~rce exterieur du Togo 

Le phosphate constitue le principal produit exporte; il represente 
environ le tiers des exportations et de ce fait influe grandement sur 
l'evolution des ex~ortations totales du pays. La diminution de la valeur des 
exportations de phos~hate au cours des annees 1986-1987 est en grande partie 
due a la diminution du prix du phosphate sur le marche mondial. 

Les exportations du coton se sont maintenues a un niveau relativement 
stable entre 1985 et 1989, la valeur des exportations du cafe et du cacao ont 
enregistre une baisse tres importante entre 1985 et 1989 en raison de la chute 
des cours mondiaux. 

Le niveau des reexportations est eleve (autour de 25 milliards de F CFA) 
ce qui confirme le role du Togo co1111e carrefour commercial de la sous-region. 

Apres une assez forte augmentation entre 1984 et 1986 due principalement 
aux programmes d'investissement public (barrage de Nangbeto, notamment), les 
importations se sont stabilisees au cours des annees 1987-1989. Les biens de 
conso111Dation represe&tent la moitie des importations et sont constitues en 
parts quasi egales de produits "alimentaires, boissons et tabacs" et 
d'articles manufactures. L'importation des biens de consommation est 
particulierement stable consequence des mesures de rigueur adoptees par le 
Gouvernement. 
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Tableau 1.2: Evolu~ion du commerce exterieur du Togo {1984-1989} 
(en milliards de FCFA) 

1984 1985 1986 1987 1988 1989 

EXPORTATIONS (FOB) 

Phosphates 45.9 42.8 28.7 26.2 36.5 44.9 
C.afe 3.0 11.9 8.6 8.2 6.7 7.1 
Coton fibre 7.4 11.6 10.3 9.2 12.5 12.3 
Cacao 21.0 6.8 9.5 8.8 6.5 3.9 
Clinker 2.6 0 0 0 0 0 
Autres produits 32.3 32. 7 11.0 6.4 7.6 9.6 
Reexportations 14.9 20.9 25.3 26.l 26.9 27.7 

Total 127.l 126.8 93.4 84.9 96.8 105.5 

IMPORTATIONS (CAF) 

Biens de consommation 64.7 71.8 72.0 74.2 75.8 17 .8 
Produits petroliers 13.4 8.9 6.7 6.7 6.3 8.6 
Biens intermediaires 18.6 25.5 39.4 17 .5 17 .6 17 .8 
Biens d'equipement 21.7 23.2 23.9 25.2 20.l 20.3 
Autres produits (FOB) 3.5 4.5 4.9 3.8 2.8 3.4 

Total 121.9 133.9 144.9 126.0 122.2 127.9 

Balance commerciale +5.2 -7.l -51.5 -41. l -25.4 -22.4 

Source: Sur base de donnees contenues dans le Cadre macro-economique 
(1991-1995) 

La diminution des importations des produits petroliers est due a la 
baisse de~ cours mais aussi a celle des quantites importees ce qui traduirait 
une baisse d~s activites economiques. 

Apres un deficit record enregistre en 1986, la balance commerciale s'est 
redressee au cours des annees 1986-1989 tout en restant negative. 

1.7 Les influences exterieures 

1.7.1 Le systeme monetaire (UHOA, BCEAO) 

Le Togo est Hembre de l'Union Monetaire Ouest Africaine (UHOA) qui 
regroupe le Benin, Burkina-faso, Cote d'Ivoire, Hali, Niger et Senegal. La 
politique monetaire de l'UMOA est executee par la Banque Centrale des Etats 
d'Afrique de l'Ouest (BCEAO) dont le siege est a Dakar avec une agence a Lome 
qui contr6le sept banques commerciales locales et deux banques de 
developpement nationales (la Banque Togolaise de developpement (BTD) et la 
Societe Nationale d'lnvestissement (SNI), et une banque de developpement 
regionale, la BOAD (Banque Ouest-Africaine de Developpement). La BCEAO exerce 
les activites d'une banqut? centrale, notamment en reescomptant les credits 
commerciaux a court terme et les investissements a moyen terme. Le 
refinancement des banques commerciales est limite a 35% et celui des credits A 
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l'Etat a 20% des recettes fiscales. Cela constitue l'une des bases de la force 
du FCFA. Un comite de representants des Etats membres et des conseillers de la 
Banque de France fixent regulierement les taux d'interet et les objectifs 
monetaires, y compris les allocations en credits a un Etat membre. En novembre 
1989, le taux d'escompte de base a ete fixe a un niveau record de 11% ce qui a 
entraine un taux d'interet au Togo d'environ 16% a partir d'aout 1990. Des 
mesures prises en octobre 1989 devraient permettre de diminuer !'intervention 
directe de la BCEAO sur le marche monetaire, notamment au niveau de la 
regulation des taux d'interet. 

En raison des taux d'interet eleves, le systeme bancaire togolais dispose 
de fortes liquidites ce qui, paradoxe seulement apparent, ne stimule pas 
!'esprit d'entreprise notamment dans le domaine risque des investissements 
industriels. Aussi, le systeme bancaire reste largement liquide. Seule la 
rentabHite des banques profite de ce systeme; au cours de l'exercice 
1988/1989, le differentiel entre les interets per9us (11,86%) des clients et 
les interets payes (2,52%) par les banques a atteint 9,34%. 

1.7.2 Le systeme financier 

Le systeme bancaire togolais compte sept banques commerciales, une banque 
de developppement, la BTD, et un organisme d'investissement, la SNI. 

Les trois principales banques commerciales sont: 

Union togolaise de Banque (UTB): capit~l ~P 600 millions FCFA reparti 
entre l'Etat (35%) et le Credit Lyonnais (35%), 

Banque Togolaise pour le Commerce et l'Industrie (BTCI): capital de 
300 millions FCFA reparti entre 35% prives togolais, 32% BNP et 33% 
Societe Fran9aise d'Outre Her (SFOH). 

Banque Internationale d'Afrique occidentale (BIAO)-Togo: 60% du 
capital BIAO-Paris et 40% prives togolais. La BIAO est en cours de 
rachat par la Meridian Bank (avril 91). 

Les banques commerciales accordent relativement peu de credits a moyen 
terme (maximum 5 ans) et surtout a long terme (7 a 10 ans). Sur un total des 
credits de 88 milliards de FCFA, 70% sont des credits court terme, 28% moyen 
terme et 2% (1,3 milliards de FCFA) sont des credits long terme. Ces credits 
long terme sont, par ailleurs, en quasi totalite accordes a des particuliers 
(pour des acquisitions immobilieres). Le commerce est le principal 
beneficiaire des credits (la moitie des credits totaux). le secteur des 
industries extractives venant en seconde position. 

La structure des credits montre que les 
ayant eu des credits a court terme sont en 
termes, les entreprises privees non commerciales 
court terme. 

entreprises non C\.•mrJerciales 
majorite publiques. Eu d'autres 
obtiennent peu de credit a 

Les industries manufacturieres ont re9u seule~ent 8% des credits totaux. 
Une analyse plus detaillee est effectuee au chapitre 4.2.5. 
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Les principales raisons (liees au systeme bancaire) de la faiblesse des 
credits a moyen et long terme. notamment aux secteurs de developpement sont le 
niveau eleve des taux d'interet mais aussi le conservatisme des trois grandes 
banques. Les taux d'interet au Togo et d'une maniere generale dans la zone 
FCFA ne refletent pas les tendances du marche concernant le loyer de l'argent 
car, dans ce cas, ils varieraient en fonction de la situation monetaire 
internationale ou de la politique economique locale. Certes, le taux d'interet 
constitue un prix mais a condition qu'il soit fixe d'une maniere saine et 
surtout neutre ne favorisant un transfert ni dans un sens ni dans un autre. Un 
taux bonifie constitue une subvention au promoteur mais un taux trop eleve 
constitue une subvention au secteur bancaire. 

Tableau 1.3: Credits a l'Economie togolaise (situation en janvier 1989) 
(en millions de FCFA) 

CREDITS A Court terme Moy en Terme Long terme 

Agriculture, forets, peche 297 0,4% 615 2,5% 38 2,9% 
Industries extractives 14.958 24,2% 4.043 16,0% 
Industries manuf acturieres 4.615 7,5% 2.834 11,2% 129 10.0% 
Electricite, eau 126 0,2% 1.032 4,1% 
Batiments, travaux publics 2.025 3,2% 421 1, 7% 
Commerce 35.004 56,6% 7.978 32,1% 3 
Transports 2.943 4,8% 1.493 6,0% 
Prets aux particuliers 1.172 1,9% 4.672 18,5% 1.017 78,9% 
Autres 648 1,1% 1.916 7,6% 101 7,8% 

TOTAL 61.788 100% 25.004 100% 1.288 100% 

Ent reprises publiques 26.953 43,5% 5.868 23,6% 
Ent reprises privees 34.835 56,5% 19 .136 76 .'•% 1.288 100% 

§ource: BCEAO 

L'ECOBANK-Togo, filiale d'Ecobank Transnational Incorporated (ETI) a ete 
creee a Lome avec un capital de 100 millions de dollars des Etats Unis et est 
operationnelle depuis 1988. Ecobank est une institution financiere a capitaux 
africains prives parra1nee par la Federation des Chambres de Commerce 
d'Afrique de l'Ouest notamment dans le but de promouvoir le commerce 
intra-africain et l'industrie dans le cadre et conformement aux objectifs de 
la CEDEAO. Les services offerts par ~ette banque incluent l'assistance 
technique pour la preparation, le financement et le montage des projets 
product ifs. 

La Banque Togclaise de Developpement (BTD) a ete recemment reorgan1see et 
devrait par consequent jouer son role dans le developpement industriel. 
Jusqu' ici, seulement 20% des 9 milliards FCFA de prets de la BTD ont concerne 
le secteur indu5t:iel. 
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La Societe Nationale d'l•.vestissement (SNI) creP.e a l'origine pour 
promouvoir les entreprises publiques avec des taux bonifies a effectivement 
souffert des resultats de ces entreprises. Au cours des dernieres annees. la 
SNI a finance peu de projets industriels. La SNI gere le Fonds National 
d'Tnvestissement (FNI) et le Fonds de Garantie de Credits aux Entreprises 
Togolaises. Le FNI finance par un prelevemenL de 0,5% sur le chiffre 
d'affaires des entrepises a pour but d'encourager le developpement des PHE/PMI 
par des taux bonifies. Le Fonds de Garantie aux PME n'est pratiquement plus 
operationnel, les 300 millions de FCFA de ce fonds ayant ete largement engages 
sur des entreprises defaillantes. Mentionnons aussi la Caisse Nationale de 
Credit Agricole, actuellement en liquidation. 

1.7.3 Les Communautes sous-regionales 

Le Togo est membre de la CEDEAO et observateur de la • ~::AO. 

La Communaute Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) 
instituee en 1975 a l'initiative du Togo et du Nigeria a pour but de former un 
marche de 150 millions de consommateurs avec 14 autres pays: Cap Vert, Gambie, 
Ghana, Guinee, Guinee Bissau, Liberia, Sierra Leone et les 7 membres de la 
CEAO. Les objectifs de la CEDEAO sont notamment d'instaurer la libre 
circulation des produits originaires des Etats-membres et d'etablir un tarif 
exterieur commun pour les importations provenant des pays ti·~~s. Les droits de 
douane et taxes a effets equivalents devraient disparaitre. Seules les taxes 
interieures non discriminatoires doivent subsister. Aussi, les industries 
togolaises auront a affronter la concurrence des pays tiers ainsi que des 
produits originaires de la CEDEAO et cela tant localement que sur les marches 
exterieurs des pays tiers et de la CEDEAO. 

La Communaute Economique de l'Afrique de l'Ouest (CEAO) regroupe sept 
pays: Cote d'Ivoire, Burkina Faso, Hali, Hauritanie, Niger, Senegal et Benin. 
Les objectifs de 1, CEAO sont notamment l'integration economique des pays 
membres dans la pll:part des secteurs, la creation d'un espace dounier commun 
impliquant la libre circulation en franchise de tous droits et taxes d'entree 
et l'absence de restricions quantitatives des produits originaires des autres 
Etats membres. L'appartenance a la CEAO procure un marche protege aux 
entreprises des Etats membres. La non appartenance a part entiere du Togo a la 
CEAO est consideree par la plupart des operateurs economiques comme 
prejudiciable au developpement des exportations togolaises vers les pays de la 
CEAO qui constituent par leur proximite geographique et surtout par leur 
appartenance a la mem( zone monetaire des debouches aux produits industriels 
togolais. 

1.8 L'Enseigne11ent et l'F.mploi 

1.8.1 L'Enseignement 

La quasi totalite des enfants de S a 14 ans scolarises (614.450 soit un 
taux de scolarisation de 57,9%) soot dans l'enseignement general (608.400), 
une minorite (:%) dans l'enseignement technique (6.050). Une tres forte 
deperdition entre le premier et le second degre fait chuter le nombre 
d'enfants scolarises de 510 000 a 78 100, en raison des difficultes 
financieres defi parents, les faibles perspectives de trouver un emploi et la 
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concours associee aux mauvaises conditions de travail 
reduction se poursuit entre le second et le troisieae degre 
100 a 14 200 eleves). Le quatrieae degre ne represente plus 

Le taux de scolarisation, tres variable selon les regions, est nettement 
plus eleve chez les ga=~ons que chez les filles: 

Regions Total Fill es Gar£ons 

Maritime 70% 56% 85% 
Plateaux 62% 52% 72% 
Centrale 51,SX 41% 62% 
Kara SOX 42% 57% 
Sa vanes 24% 14% 33% 

Pays 57,9% 46% 68% 

Le taux d'analphabetisme est disparate selon les regions: 63,6% pour 
l'ensemble du pays, il est nettement plus eleve chez les fe11111es (77%) que chez 
les hoimaes (48,4%). Il est plus faible en milieu urbain 39,SX (22,4% pour les 
hommes et 55,5% chez les femmes) qu'en milieu rural (58,6% pour les hommes et 
84,8% pour les fe11111es). Les jeunes sont mieux alphabetises que les personnes 
igees. Le taux d'analphabetisme le plus faible est a Lome car la population 
scolarisee se deplace des villes de l'interieur vers la capitale. 

L'enseignement technique represente 1% de l'enseignement general. L'image 
de •manoeuvre" accolee a la formation de technicien a cependant evolue sous la 
~ression du chomage. Aujourd'hui, pour un concours avec 700 pl~ces, 6.000 
personnes se sont presentees. Les filieres courtes (CAP et BEP) constituent 
60 X de cet enseignement. Une partie de l'enseignement technique est prodigue 
par le secteur prive (38% des etablissements sont prives). 

1.8.2 Population active et emplois 

La population active est estimee en 1989 a 1.440.000 personnes (33,2% de 
la population totale) et le taux du ch6mage s'eleverait .a 7,8 X (112.000 
personnes). Ce taux semble sous-evalue car une etude de la Banque mondiale 
estime le taux de chomage a 25 X •ion compris le sous-emploi qui est nettement 
plus el eve. 

La population active est concentree dans la Region maritime qui compte 
43% de la population active totale (68% en milieu urbain et 35 X en milieu 
rural). La Region des Plateaux compte 26 % de la population active totale (11% 
en milieu urbain et 35 % en milieu rural). Les autres regions comptent chacune 
environ 10% de la population active totale: 12% a Kara, 11% dans les Savanes 
et 8% dans la region centrale. 

Le taux d'occupation est eleve dans toutes les regions, sauf chez les 
jeunes de 12 a 19 ans, en milieu urbain (70% pour les hommes et 85% chez les 
femes). 
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La population active se repartit de maniere suivante: 

- secteur lllOderne 
- secteur infonael 
- secteur agricole 

76.000 actifs ( 5,3%) 
280.000 actifs (19,4%) 

1.084.000 actifs (75,3%~ 

Le secteur lllOderne a subi une forte baisse par rapport au recenseaent de 
1981 ou i1 representait 90 .000 personnes et 10% de la population acti~!e. 

L'emploi du secteur lllOderne se repartit en: 

- Fonction publique 
- Fonction para-publique 

Entreprises pr1vees 
- Entreprises mixtes 

34.270 employes (45,lX) 
13.950 employes (18,4%) 
22.780 employes (30,01) 
5.000 employes ( 6,51) 

Par branche d'activite, l'emploi du secteur lllOderne se decompose ainsi: 

- Agriculture 
- Secteur industriel 
- Construction (BTP) 
- Co1111erce 
- Services 

Le secteur tertiaire est dominant. 

6.000 employes (7,9%) 
10.000 employes (13,2%) 

6.000 employes ( 7,9%) 
9.000 employes (11,81) 

45.000 employes (59,21) 

Le secteur industriel compte 10.000 emplois soit 13,21 du secteur lllOderne 
et 0,7% de la population active du pays. 

1.9 La Femme clans l'Econoaie Togolaise 

1.9.1 La scolarisation 

Le tawc d'analphabetisme est nettement plus eleve chez les femmes, 
notamment en milieu rural. Avec la reforme de l'enseignement en 1975, les 
progres realises ont permis de baisser le taux d'analphabetisme et de reduire 
les differences hommes-femmes dans les villes co1111e dans les zones rurales. 
Les filles sont de plus en plus scolarisees et la deperdition des f illes le 
long du cursus scolaire baisse entrainant une baisse du taux d'analphabetisme 
des femmes. 

Les taux de scolarisation different d'une region a une autre mais restent 
plus faibles pour les filles que pour les gar~ons dans toutes les regions. Au 
niveau national en 1986/87, 68% des gar~ons etaient scolarises dans le 
primaire contre 46% seulement des filles. Le taux de redoublement est 
egalement plus eleve chez les filles. Ce phenomene s'accentue dans le 
secondaire. Le taux de reussite aux examens est inferieur pour les filles: par 
exemple en 1986, 40% des gar~ons reussissaient au CEP contre 32% seulement des 
filles. 

On observe toutefois une amelioration de la scolarisation des f illes 
entre 1970/71 (30%) et 1986/87 (46,5%) tant en milieu rural qu'urbain. En cas 
de difficultes economiques, le choix des parents pour scolariser les enfants 
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se fait sur la base du sexe et non de criteres de desir ou de facilite d'etude 
des enfants. Tout le long du cycle de la scolarisation, le taux de 
deperdition des filles va en augaentant. 

1.9.2 Enseignements secondaire et superieur et foraation professio1U1elle 

Le 118Ilque de debouches pour les fe1111es est une cause tres iaportante de 
la demotivation des filles au cours de leur scolarisation ce qui explique le 
noabre restreint de filles qui poursuivent leurs etudes. 

Le 118Ilque de do1U1ees detaillees sur l'enseignement secondaire et 
superieur peraet seulement d'analyser le probleme sur un plan qualitatif. Dans 
l'ense•ble, les filles abordent essentiellement les sections litteraires a 
l'universite au detriment des sections techniques et scientifiques. Dans les 
branches tectmiques, il n'y a pratiquement pas de filles. Seules quelques \Dles 
suivent \Dle ioraation technique ma.is on les retrouve rarement dans la 
profession correspondante. Bien que les filles n'aient pas de iaoins hons 
resultats que les garcons au dela du secondaire, la iaotivation diai.nue a 
mesure qu'elles se rapprochent du marche du travail. 

1.9.3 La femae dans l'economie 

Le manque de do1U1ees sur les femaes en general ne permet pas d'avoir des 
chiffres fiables, car il s'agit le plus souvent d'estimations. 

C'est dans le secteur inforael que le nombre de femaes est: le plus 
important (72,3%). Aussi, la presence des femaes panai les travailleurs 
independants est elevee (73%). Une part importante (66%) des femaes actives 
n•est pas re11UI1eree; c'est la cas principalement en agriculture et le 
personnel de maison. 

Le secteur forael compte 18,7% de femaes. 

Dans l'artisanat, les femaes representent 28,5% dont plus des trois quarts 
s'occupent de transformation alimentaire, couture, coiffure et poterie. 

La transformation alimentaire est realisee a 90% par des femaes ce 
constitue une base du developpement agricole et agro-industriel par 
creation de micro-industries de transformation de produits alimentaires 
milieu rural. 

qui 
la 
en 

Le commerce informel occupe une situation importante: 67% des biens 
importes sont vendus dans les ~arches de Lome et occupe plus de la moitie de 
la population feminine active de la capitale; 45% des recettes de la Regie 
Hunicipale des Marches de Lome provient du Grand Marche occupe a plus de 95% 
par des femaes. Le comaerce de detail e~t pratiquement aux mains des femmes 
(94,2%). Le comaerce reste le secteur ou on trouve la plus forte proportion 
de fe1111es dans le milieu urbain, et il existe toute une multitude 
d'associations de revendeuses en fonction des produits. Elles excellent dans 
cette activite, les •Mama Benz• en sont une preuve bien connue. 

L'agriculture utilise une main d'oeuvre feminine importante. Mais la 
fem1e ne benef icie pas des revenus de son travail nota1111ent en ce qui concerne 
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les produits d'exportation (cafe. coton. cacao) aais seule11ent des produits 
vivriers. 

Le secteur llOderne est celui 
representee: 101 de aain d'oeuvre 
parapubliques et privees. 

dans lequel la femme est la 11<>ins 
feainine dans les entreprises publiques. 

Dans l'adainistration publique. les 23.71 de femmes sont essentiellement 
a des postes de secretariat. Le recense11ent de 1981 indique que 81 seule11ent 
des cadres supt:rieurs de l'adainistration sont des femmes. Elles sont surtout 
dans !'education et la sante. Selon ces estimations. le pourcentage des femmes 
dans les principales professions serait le suivant: 

Sciences 
Direction et cadres 
Adainistration 
Commerce 
Services 
Restauration 
Agriculture 
Ouvriers 

211 
81 

23.71 
851 
201 
37% 
43% 
~51 

Les femmes domin~nt dans le commerce (85%) et leur participation est 
importante dans !'agriculture (43%) et la restauration (37%). La part des 
femmes directrices et cadres superieurs est relativement faible (8%). 

La femme togolaise occupe une position dominante dans secteur informel: 
commerce et agriculture. C'est dans ce dernier secteur qu'il existe un 
potentiel humain a developper pour permettre une meilleure productivite au 
niveau de la production agricole. base du developpement des industries 
agro-alimentaires. La femme, sous le poids des traditions, reste cloisonnee 
aux activites non remunerees ce qui ne lui laisse pas les moyens d'entrer dans 
les secteurs porteurs, ni d'ameliorer sa productivite dans les secteurs ou 
elle est active. 

La presence tres limitee des fe11111es dans le 
l'industrie semble etre le resultat de la tendance 
non les f illes a la scolarisation et la formation 
annees 1950-1960. 

secteur moderne, notamment 
a encourager les gar~ons et 
prof essionnelle dans les 

Les donnees sur les salaires des femmes sont rares. mais il semble qu'a 
qualification egale, les femmes ga~nent un salaire de l'ordre de la moitie de 
celui d'un homae car elles occupent souvent des postes ne correspondant pas 
toujours a leur formation. La reticence des femmes a travailler dans des 
secteurs a predominance masculine est due au manque d'information des fe11111es 
sur les debouches. 
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1.10 Conclusions 

La population togolaise estiaee a 3,55 millions d'habitants en 1989 est 
concentree dans la region maritime. La progression de la population (3.2% par 
an) a ete plus rapide entre 1984 et 1989 que la croissance economique. L'exode 
rural est important. 

Le secteur agricole 
exploitation doaine (75% 
agricoles sont bas. 

occupe 80% de la population active. La petite 
de la production agricole totale) et les rendements 

Le phosphate et les cultures de rente (cafe, cacao, coton) fournissent 
respectivement 45% et 25% des recettes d'exportation; l'economie togolaise est 
ainsi dependante de !'evolution des cours des matieres preaieres sur le aarche 
111<>ndial. Au cours de la periode 1984-1989 le bas niveau des cours aondiaux a 
cause la stagnation des recettes d'exportation. Apres un deficit record 
enregistre en 1986, la balance commerciale s'est redressee au cours des annees 
1986-1989 tout en restant negative. 

Le secteur tertiaire occupe une place preponderante dans l'economie 
togolaise nota1111ent par les activites comaerciales. Par sa politique liberale, 
le Togo reste un important carrefour d'echanges commerciaux dans la 
sous-region. 

Le Togo s'est engage sur la voie de l'industrialisation dans les annees 
1970 par la substitution a l'importation en creant des entreprises publiques 
pour suppleer la rarete d'entrepreneurs industriels nationaux et des 
investisseurs etrangers. Les investisseaents furent consacres a la creation 
d'entreprises de grande taille dans des domaines juges strategiques. Apres la 
baisse des prix du phosphate, ces entreprises connurent des difficultes que 
les subventions de l'Etat ne perairent pas de suraonter. A partir de 1982, la 
restructuration des entreprises a ete engagee dans le cadre du ler PAS et 
l'Etat decida la fermeture des societes non rentables. 

La mise en oeuvre des trois PAS s'est traduite par une certaine 
amelioration de la situation au niveau de l'activite economique et des 
finances publiques ainsi que des agents economiques. Cependant, les effets de 
la non prise en compte jusqu'a recemaent de la dimension sociale de 
l'ajustement (DSA) constitue un des problemes urgents que le Gouvernement aura 
a resoudre durant la periode 1991-1995. 

Le Togo est membre de la CEDEAO mais seulement observateur a la CEAO qui 
procure un marche protege aux entreprises des Etats membres. La non 
appartenance a part entiere du Togo a la CEAO est consideree comae 
prejudiciable au developpement des exportations togolaises vers les pays de la 
CEAO qui constituent par leut proximite geographiqu~ et surtout par leur 
appartenance a la m~me zone monetaire des debouches aux produits industriels 
togolais. 

L'enseignement technique represente 1% de l'enseignement general et le 
taux du ch6mage est estime a 25 % non compris le sous-emploi qui est nettement 
plus eleve. La population active est concentree dans la Region maritime. 
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Concernant la place de la femme dans l'econoaie, tant les taux 
d'analphabttisae que ceux de scolarisation sont plus faibles pour les femmes 
que pour les ho..es. On note que les femmes sont les plus noabreuses clans le 
secteur inforael, commerce et agriculture et que leur presence est extreaeaent 
liaitee clans le secteur llOderne et surtout l'industrie. 

L'iapact de l'ajusteaent structurel sur l'emploi est negatif: nette 
diainution des eaplois tant clans le secteur public que prive. La prise en 
coapte de la DSA iaplique notamaent l'insertion des jeunes et du personnel 
licencie. le developpeaent de la formation continue dans les entreprises par 
une aeilleure gestion de l'info:rmation au niveau des demand.es d'eaploi. 
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2. SDlUCTtllES ET PlllFtlUWICES DU SEC'?Elll. IJIDUSD.IEL 

2.1 Introduction 

Lorsque le Togo accede a l'independance en 1960, le secteur industriel 
est e•bryonnaire: quelques unites de transformation de produits agricoles 
locaux (huilerie de palme, feculerie, egrenage de Coton) et, depuis 1956, la 
premiere unite d'extraction de phosphate. Essentiellement tournees vers 
l'exportation, ces unites de production appartenaient a des societes 
etrangeres. 

Cette situation s'est maintenue jusqu'en 1970, alors que le pays 
traversait une longue periode d'instabilite politique. c•est au cours des 
annees 1970 et dans le cadre des deuxieme et troisieme plans quinquennaux de 
developpement que la plupart des unites industrielles actuelles ont ete creees. 

Jusqu'en 1983, l'industrie togolaise presentait trois caracteristiques 
fondamentales: 

predominance des entreprises publiques, 
place preponderante de l'extraction du phosphate dans la valeur 
ajoutee du secteur secondaire et, 
forte concentration des unites de production dans la region maritime. 

Depuis l'adoption en 1983 du ler PAS, le Gouvernement se desengage 
graduellement du secteur industriel au profit de l'initiative privee. 

Ce chapitre passe en revue la structure (nombre creation, taille, 
investissement) et les performances du secteur industriel. La formation 
technique et l'adequation formation-emploi constitue une section du chapitre. 
La section suivante concerne le profil des differentes branches de l'industrie 
et l'utilisation de ses capacites existantes. Enfin les deux dernieres 
sections e:xaminent les echanges exterieurs de produits togolais et les 
facteurs de production. 

2.2 Structure de l'Industrie Togolaise 

L'industrie togolaise se caracterise principalement par le nombre et la 
taille reduits des entreprises et leur concentration dans la region maritime, 
l'importance d!S entreprises publiques ou d'economie mixte (qui se reduit avec 
le desengagement de l'Etat) et un niveau d'emploi insuffisant compare aux 
potentialites du secteur. 

2.2.l Le tissu industriel du Togo 

Selon les estimations du Hinistere de l'lndustrie et des Societes d'Etat 
(MISE), le secteur industriel du Togo comptait 146 entreprises en 1989, dont 
145 entreprises manufacturieres et une unite d'extraction du phosphate (Office 
Togolais des Phosphates, OTP). 
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Depuis octobre 1990 toutefois dans un rapport destine a la CEDEAO. le 
KISE fait etat de 75 entreprises. De ce chiffre il conviendrait de retirer 
douze •icro entreprises dont les chiffres d'affaires sont inferieurs a 
5 •illions de FCA, une entreprise arretee en 1988, ce qui donne 62 entreprises 
auxquelles il faut rajouter 11 nouvelles entreprises creees depuis o~tobre 
1989. Le nombre total d'entreprises industrielles se limiterait done a 75, 
selon le projet ONUDI TOG/88/004. En annexe est repris un inventaire des 
industries togolaises. Toutefois dans le cadre de ce rapport, ont ete 
conservees les dolUlees mises a la disposition de la mission par le Ministere 
de l'lndustrie et des Societes d'Etat en nove•bre 1990. C'est done sur la 
base de ces informations qu'a ete effectuee l'analyse ci-apres. 

Les entreprises sont de taille variable, allant de la grande entreprise 
co..e l'OTP OU SOTOCO (egrenage de Coton) a la •icro-entreprise (11enuiserie. 
imprimerie, etc ... ). 

Comme le montre le tableau 2.1, les branches qui regroupent le plus grand 
nombre d'entreprises sont, par ordre d'importance: 

papier, imprimerie et edition: 35,6% du nombre total des entreprises 
industrielles ma.is seulement 3,4% de leur valeur ajoutee; 

produits alimentaires, boissons et tabacs: 23,3% du nombre total des 
entreprises industrielles et 15,8% de la valeur ajoutee industrielle; 

bois et ouvrages en bois: 14.3% du nombre total des entreprises 
industrielles et 7,4% de la valeur ajoutee; 

industries chimiques: 11% du nombre total des entreprises 
industrielles et 6,7% de la valeur ajoutee. 

Tableau 2.1: Repartition de~ entreprises industrielles par 
branches d'activite et par taille en 1984 et 1989 

1984 1989 
GEi PHI Total GEi PHI Total 

Extraction Hiniere 1 0 1 1 0 1 
Alimentation 9 20 29 11 25 36 
Textiles 3 5 8 0 1 1 
Ouvrages en bois 1 14 15 1 20 21 
Papier. edition 2 20 22 2 50 52 
Chimie 2 10 12 10 6 16 
Hineraux non metall. 2 3 5 2 2 4 
Hetaux. Hetallurgie 3 6 9 3 11 14 
Autres Ind. manufact 0 3 3 0 1 1 

TOTAL 23 81 104 30 116 146 

Source: Hinistere de l'lndustrie et Societes d'Etat 

Ces quatre branches regroupent pres de 84% du nombre des entreprises 
industrielles dont pres de 77% sont des Petites et Hoyennes Industries (PHI). 
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La preaiere phase de desengageaent de l'Etat du secteur industriel 
s'acbeve en 1990. Avant le programae de desengageaent, le secteur public 
coaptait 26 entreprises industrielles parai 74 societes d'Etat (SE): 3 
entreprises industrielles (sur 10 SE) ont ete liquidees, trois ont fait 
l'objet d'une location d'actifs, et 10 entreprises industrielles (sur 11 SE) 
ont ete privatisees par cession d'actions ou d'actifs et une industrielle (sur 
6 SE) sont en cours de privatisation. 

Une seconde phase, portant sur 7 entreprises industrielles (sur 18 SE) a 
deaarre au cours du second seaestre 1990. A l'issue de cette seconde phase, le 
portefeuille de l'Etat ne coaprendra plus que deux entreprises industrielles 
(OTP et SOTOCO) dans des activites jugees strategiques. 

2.2.2 Creation d'entr~prises 

De 1984 a 1989, 56 entreprises ont ete creees, tandis que 14 autres ont 
cesse leurs activites ce qui represente une augmentation nette de 42 
entreprises soit 40,4% par rapport au noabre d'entreprises existantes en 1984 
(104 entreprises). Comae le montre J~ tableau 2.2, la creation de nouvelles 
entreprises a concerne: 

papier et edition 30 unites (de 22 a 52 unites), 
alimentation 7 unites (de 29 a 36 unites), 
bois et ouvrages en bois: 6 unites (de 15 a 21 unites), 
produits chimiques 4 unites (de 12 a 16 unites), 
ouvrages metalliques 5 unites (de 9 a 14 unites). 

C'est dans les textiles que le plus grand nombre d'entreprises ont disparu (7). 

Tableau 2.2: Variation du nombre d'entreprises manufacturieres 
entre 1984 et 1989 

GEi PHI Total 

Alimentation 2 s 7 
Textiles -3 -4 -7 
Ouvrages en bois 0 6 6 
Papier, edition 0 30 30 
Chimie 8 -4 4 
Mineraux non metalliques 0 -1 -1 
Hetaux, Hetallurgie 0 s 5 
Autres Ind. manufact 0 -2 -2 

TOTAL 7 35 42 

Source: Hinistere de l'lndustrie et des Societes d'Etat 

2.2.3 Localisation des entreprises 

Le secteur industriel se caracterise par une tres forte concentration 
dans la region maritime qui compte 135 entreprises et la seule commune de Lome 
regroupe 85% des unites indu~trielles. 
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La repartition des 146 entreprises industrielles en l989 est la suivante: 

Region maritime 135 unites 
Region de la Kara 5 unites 
Region des Plateaux: 4 unites 
Region Centrale 2 unites 
Region des Savanes 0 unite 

2.2.4 L'investisseaent et l'e!!J!lOi dans le secteur industriel 

Au cours de la periode 1984-1989, les investissements realises dans le 
secteur industriel ont totalises 16,l milliards de FCFA dont 4,4 milliards de 
FCFA dans les PKI ou !'initiative privee natiouale connalt une progression 
reaarquable. L'investissement moyen est ainsi de 1.170 millions FCFA par GEI 
(creation 10 GEi) et de 84,6 millions FCFA par PKI (creation de 52 PKI). 

Le niveau d'investisseaent est tres faible (3,6%) par rapport aux 
investisseaents publics et prives realises au cours de la meme periode. 

Le secteur industriel enrployait 9.786 personnes en 1989, dont plus de la 
moitie dans l'industrie extractive et l'agro-alimentaire. Pour la repartition 
de la main d'oeuvre selon la taille des entreprises, les GEi sont le principal 
enrployeur du secteur industriel avec 8.317 employes en 1989 et seulement 1.469 
enrployes pour les PKI. 

Co1111e le montre le Tableau 2.3, l'investissement par 
eleve pour les PHI (3,2 millions FCFA /emploi) que pour les GEi 
FCFA/emploi) ce qui confirme que les PMI sont plus intensives 
et, de ce fait, plus generatrices d'emplois que les GE!. 

e!!J!loi est moins 
(13, 9 millions 

en main d'oeuvre 

Tableau 2.3: Repartition de l'emploi et de l'investissement (millions FCFA) 
par taille d'entreprise en 1989 

BRANCHES GEI P.M.I 
Invest. Emploi I/E Invest. Emploi I/E 

Extraction Hiniere 85.000,0 3.195 26,6 
Alimentation 13.718,0 3.402 4,0 1.025,4 282 3,6 
Textiles 180,0 HJ 1,1 
Ouvrages en bois 332,0 174 1,9 703,0 243 2,9 
Papier, edition 1. 527 ,4 348 4,4 l.510,0 434 3,5 
Chimie 6.413,0 534 12,0 489,2 100 4,9 
Produits mineraux 6.296,3 343 18,4 68,5 32 2,2 
Hetallurgie 2.616,6 321 8,2 691,4 186 3,7 
Autres Industries 41,7 32 1,3 

TOTAL 115.904,2 8.317 13,9 4,709,2 1.469 3,2 

Source: Hinistere de l'lndustrie et Societes d'Etat 
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Apres une importante croissance de l'emploi pendant les annees 1977-1980. 
une nette regression s'est produite entre 1982 et 1985 puis un debut de 
relance en 1988. En effet, les effets des PAS sur l'emploi sont le gel des 
recrutements dans la fonction publique et la reduction d'effectifs dans la 
plupart des entreprises publiques ou parapubliques suite aux fermetures ou aux 
privatisations. La perte d'emplois dans les entreprises publiques privatisees 
ou liquidees est estimee a environ 2000 emplois. En effet, selon la Caisse 
Nationale de Securite Sociale (CNSS), les effectifs du secteur industriel ont 
evolue comme suit: 

Industries 

Extractives 
Manufacturieres 

Total 

1982 

2 063 
7 332 

9 395 

1983 

2 604 
6 559 

9 163 

1984 

2 559 
6 421 

8 980 

1985 

2 506 
5 206 

7 713 

La repartition des salaries du secteur prive montre une predominance du 
personnel non qualifie (60% d'ouvriers non qualifies) et une faible proportion 
de cadres (7%), d'agents de maitrise (81) et d'ouvriers qualifies (25%). Une 
faible tendance se degagerait cependant vers une amelioraton de la 
qualification. 

Alors que les industries extractives sont de grosses entreprises (2 
entreprises avec 2.506 salaries), les industries manufacturieres sont en 
grande majorite (73 sur 108) des entreprises avec mains de 20 salaries: 

- 73 entreprises ayant moins de 20 salaries emploient ~93 personnes 
35 entreprises avec plus de 20 salaries emploient 4.815 personnes. 

De 1982 a 1988, la taille moyenne des entreprises manufacturieres a 
diminue de 9,6 a 5,6 employP.s. Parmi les entreprises manufacturieres de plus 
de 20 salaries, le nombre d'entreprises a augmente de 26 a 31 alors que la 
taille a diminue de 263 a 141 employes. 

Dans le secteur l'industrie, 3% de la main d'oeuvre est feminine. Les 
donnees sur le niveau d'emploi et des salaires des femmes dans les industries 
sont inexistantes. Il ccnviendrait a l'avenir d'incorporer des informations 
par sexe au niveau de la collecte de donnees et des statistiques sur l'emploi. 
Toutefois sur la base des quelques visites d'entreprises, il ressort que la 
majorite des femmes ocr.upent des postes de secretariat et peu dans les postes 
de production. Par exemple, la SANECOM (confection de vetements de travail 
pour hommes) emploie 30 femmes (dont deux au secretariat) sur 130 personnes. 
Une seule femme a ete identif iee comme chef de production chez Fan Milk 
(fabrication de produits lactes) et une comme chef de personnel chez Industrie 
Togolaise des Plastiques (ITP). Les femmes n'ont pas, semble-t~il, eu de 
problemes ~articuliers du fait de leur condition de femme. 

2.2.5 Liaisons intrabranches et intersectorielles 

Les entreprises industrielles du Togo importent la plupart de leurs 
matieres premieres et consommables. A titre d'exemple, m~me au niveau des 
entreprises alimentaires, seule l'huilerie utilise des matieres premieres 
locales (graines de coton, · amandes de karite, etc.). Les autres entreprises 
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de la branche, notamment les boissons, la minoterie, les produits lactes 
importent tous les intrants, y compris les produits d'emballage. Une situation 
similaire prevaut dans les autres branches manufacturieres: textiles (le Togo 
est pourtant producteur de coton), industries chimiques, cimenterie, 
industries metalliques (les toles ondulees,les emballages et les bicyclettes 
sont fabriques a partir de produits semi-finis importes). 

La sous-traitance entre les branches industrielles est ainsi peu 
developpee alors que cette activite conditionne la densification et la 
diversification du tissu industriel. L'elaboration du tableau d'echanges 
interindustriels (TEI) au Togo permettrait de mieux identifier les 
opportunites en matiere de sous-traitance et de determiner ainsi les 
possibilites de fabrication de produits intermediaires ainsi que les s~rvices 

(conseils d'entreprises et maintenance, notamment). 

2.3 PerfoDl&DCes de l'Industrie Togolaise 

En 1989, la valeur ajoutee du secteur secondaire (industries extractives 
et manufacturieres, batiments et travaux publics, energie et eau) a atteint 
97,l milliards FCFA cour~nts, contre 63,4 milliards FCFA en 1984. En prix 
constants 1978, la valeur ajoutee du secteur secondaire s'elevait a 46,8 
milliards F CFA en 1989 contre 36,1 milliards F CFA en 1984 (tableau 2.4) ce 
qui represente un taux de croissance moyen de 5,33% en termes constants et une 
contribution au PIB de 19,2% en 1984 et 21,2% en 1989. 

L'extraction du phosphate demeure la principale activite du secteur 
secondaire togolais. La contribution des industries extractives dunt la valeur 
ajoutee est passee de 15,2 milliards FCFA constants en 1984 a 19,8 milliards 
FCFA en 1989 a peu varie au cours de la periode 1984-1989, respectivement 
42,1% et 42,3% de la valeur ajoutee globale du secteur secondaire. 

Malge des fluctuations du cours des phosphates, 
extractives ont enregistre une croissance moyenne reelle 
1984 a 1989, en raison d'une forte reprise en 1988 et 1989. 

les industries 
de 5,43% par an de 

Grae~ a la politique de desengagement de l'Etat, les industries 
manufacturieres ont obtenu au cours de la periode 1984-1989 un taux de 
croissance annuel moyen de 5,88% en termes reels. La valeur ajoutee 
attribuable aux industries manufacturier~s est passee de 11,2 milliards FCFA 
en 1984 a 14,9 milliards FCFA en 1989. Cette croissance a ete inegale d'une 
annee a l'autre: net ralentissement de 1984 a 1987 suivi d'une acceleration 
soutenue en 1988 et 1989. Le ralentissement peut ~tre impute aux premieres 
mesures de privatisation et l'acceleration a la relance des industries 
alimentaires et, dans une moindre mesure, des industries chimiques. 

L'industrie manufacturiere reste dominee par la branche "alimentation, 
boissons, tabacs". Cette branche realise plus de la moitie de la valeur 
ajoutee manufacturiere: 50,9% en 1984 et 51,7% en 1989. Deux autres branches 
contribuent significativement a la valeur ajoutee: les textiles, habillement 
et cuirs (15,4%) et les produits mineraux non metalliques (11,4%). La 
contribution des autres branches est relativement limitee: 7,4% pour le bois 
et ouvrages en bois et 6,7 % pour la chimie, voire negligeable pour les autres 
branches: 3,3% pour le papier et imprimerie et 2% pour les ouvrages en metaux. 
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De 1984 a 1989. la plus forte croissance a ete enregistree dans des 
branches d'importance secondaire: papier et edition (20.1% par an). produits 
minera~: non-metalliques (11.2%) et ouvrages en metaux (8.4%). 

La croissance remarquable de l'industrie dt~ papier et iaprimerie est liee 
en partie a l'engouement des promoteurs togolais pour ce type d'entreprise qui 
ne necessite que des investissements relativement modestes. Cette croissance 
traduit aussi la reussite de la substitution a !'importation dans cette 
branche bi~n que resultant dans !'importation d'un tonnage plus eleve de 
papier. ~eanmoins, la contribution de cet~~ branche a la valeur ajoutee 
manufacturiere reste marginale (3,4% en 1989). 

Parmi les branches non manufacturieres du secteur secondPire, les BTP ont 
joue un role non negligeable dans le developpement economique du Togo. La 
valeur ajoutee des BTP (7,7 milliards FCFA) est equivalente a celle de la 
branche "alimentation, boissons, tabacs". Les BTP ont enregistre une 
croissance annuelle moyenne de 5,72% en prix constants entre 1984 et 1989 avec 
cependant un ralentissement entre 1986 et 1989 du fait de l'achevement de 
plusieurs projets importants, notamment le barrage hydro-electrique de 
Nangbeto. 

Dans la branche "energie, eau", le taux de croissance annuelle moyen 
entre 1984 et 1989 a ete de 3% en prix constants mais de 14% en prix courants 
ce qui traduit une augmentation sensible des tarifs de l'eau et de 
l'electricite. 

2.4 La For11ation Technique dans l'lndustrie 

2.4.1 L'enseignement technique 

L'enseignement technique 
Ministere de l'Enseignement 
(METFP), cree en 1984, gere 10 

represente 1% de la population scolarisee. Le 
Technique et de la Formation Professionnelle 
etablissements publics: 

6 Centres d'Enseignment Technique (CET) et un Centre d'Enseigneme. 
Artistique et Artisanal (un par region; 2 a Lome et 2 a Kara) 

- 2 Lycees d'Enseignement Technique (LET): a Lome et Sokode 
- 1 Centre National de Perfectionnement Professionnel (CNPP) 

1 Ecole Nationale Superieure d'Ingenieurs (ENS!) 

En 1987-1988, les effectifs de l'~nseignement technique etaient 
eleves dont les deux tiers sont dans les filieres courtes (CAP, 
tiers dans les filieres longues. L'enseignement technique public 
des effectifs et le prive 38%. 

de 6.050 
BEP) et un 

compte 62% 

Les LET forment aussi bien pour le secteur tertiaire (Secretariat, 
Gestion et Comptabilite) que pour le ~ecteur industriel (construction 
metallique, Genie electrique et mecanique gtaerale, electI'icite auto, 
ma~onnerie et menuiserie). Les CET forment au CAP et BEP du secteur secondaire 
(chaudro .. &1eritl' mecanique auto et agricole' electrici te et electronique. 
m~~onnerie, plomberie, menuiserie), au secteur artisanal et artistique (Batik, 
sculpture, macrame, ceramique) et au secte11r tertiaire (Secretariat et 
coJmptabil i te). 
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La Direction de l'enseignement technique consciente du decalage entre 
l'enseignement theorique et les besoins en qualification de l'entreprise fait 
un effort de renforcement des stages avec l'instauration d'un stage en cours 
de formation la derniere annee qui sert d'appui a la realisation d'un projet. 
Un service relations avec les entreprises vient d'etre cree pour assurer la 
recherche de stages, rerueillir les idees de projet et assurer le lien avec le 
secteur professionnel. Toutefois, le manque d'equipement ne facilite pas le 
developpement de travaux pratiques. Le recrutement de vacataires 
professionnels va renforcer cette tendance. 

L'ENSI creee en 1985 a forme une promotion de 17 ingenieurs (6 en Genie 
Civil, 6 en Genie electrique et 5 en Genie Hecanique) et trois promotions de 
62 techniciens superieurs (18 en Genie Civil et 44 en Genie electromecanique). 
L'ENSI devra former vingt ingenieurs et 20 techniciens super1eurs par an. La 
capacite d'accueil en locaux et en laboratoires ne lui permet pas d'accroitre 
ses effectifs. 

Les principaux problemes rencontrees par l'~nseignement technique sont: 

- difficultes d'insertion des formes, 
- absence d'un departement de formation continue, 
- recherche encore a l'etat embryonnaire, 
- manque d'enseignants permanents, 
- faible capacite d'accueil. 
- meconnaissance des ecoles techniques par le secteur professionnel, 
- manque de documentation technique et d'outillage, 
- manque de relations avec la Chambre de commerce pour aider a 

identifier les secteurs ayant des besoins en techniciens et 
leur profil. 

2.4.2 La formation professionnelle 

Le Centre National de Perfectionnement Professionnel (CNPP) a pour 
vocation d'assurer le perfectionnement des techtaiciens en cours d'emploi. Le 
CNPP travaille surtout pour les grosses entreprises qui seules peuvent payer 
la formation. 11 forme 150 personnes par an. La methode utilisee est 
l'alternance entre cours theoriques en salle et formation sur les equipements, 
souvent en entreprise. 

La nouvelle vocation du futur 
Formation Professionnelle (INFP) est de 
professeurs des lycees techniques. 

CNPP transforme en Institut National de 
former les patrons artisans et les 

Les problemes rencontres par la formation professionnelle sont: 

- le CNPP est peu connu des entreprises, 
- la vetuste des installations et des 'll&Chine~, 
- la capacite d'accueil limitee a 30 personnes par departement, 
- les PME/PMI ne peuvent pas f inancer la formation de leurs 

techniciens. 
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2.4.3 L'Adeguation Emploi-Formation 

L'enseignement technique forme environ mille dipl6mes par an. toutes 
specialites et tous niveaux confondus. Le surplus annuel est estime a 250 
diplOmes de l'enseignment technique secondaire. Cependant. il subsiste un 
manque en techniciens superieurs et une penurie d'agents de aaltrise (BEP. BT, 
Bae. Tech.) et un surplus en ouvriers qualifies. 

Paradoxalement le chOaage des diplomes est important: 5.600 choaeurs 
recenses dont 1.600 titulaires du Certificat de Fin d'Apprentissage. 2.200 
CAP, 751 BEP et BT, 648 BTN et 393 universitaires. Cela est en partie du a la 
qualite de l'enseignement car les entreprises recrutent des ghaneens ou des 
togolais formes a l'etranger. Par ailleurs. des togolais formes vont 
travailler a l'etranger car le niveau des salaires pour des techniciens 
competer.ts est relat~vement bas. 

La formation superieure se fait principalement en electricite et en 
mecanique. Un besoin semble croltre au niveau des ingenieurs biologistes, 
chimistes et en froid industriel pour faire face au developpement de 
l'agro-industrie. Les besoins en informatique augmentent egalement pour 
repondre aux besoins de gestion des entreprises et de traitement de 
!'information au niveau des administrations publiques. 

2.5 Profil des Branches lfanufacturieres 
existantes 

et Utilisation 

L'industrie manufacturiere togolaise se caracterise par: 

des 

une forte orientation vers la substitution a !'importation, 

Capacites 

un faible niveau d'integration: la plupart des branches importent 
tous leurs intrants. La production locale d'intrants concerne un 
nombre restreint de produits tels que le gaz industriel, les 
containers, certains materiaux d'emballage et l'huile pour la 
fabrication du savon, 

un niveau de valeur ajoutee tres faible, 

une forte concentration autour de Lome. 

2.5.l Industries alimentaires, Boissons et Tabacs 

Comme indique plus haut, cette branche est la plus importante en termes 
d'emplois et de valeur ajoutee. En 1989, la branche comprenait 9 grandes 
entreprises et 27 PMI. Elle employait 3.684 personnes en 1989, soit pres du 
tiers de la main d'oeuvre manufacturiere et a realise une valeur ajoutee de 
18,7 milliards de FCFA courants (7,7 milliards FCFA constants) ce qui 
represente plus de la moitie de la valeur ajoutee totale du secteur 
industriel. La branche produit une vaste gamme de produits: boissons (biere, 
soft drinks, produits laitiers, alcool), farine de ble, produits de 
boulangerie, huiles vegetales, sucre, bonbons, poulet de chair et oeufs, pAtes 
alimentaires, the et biscuits. 
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La perforaance de ces activites est tres variable, si l'on en juge par 
!'utilisation des capacites installees. Les GEi utilisent leur capacites a 91% 
pour la farine de ble, en passant par 77% pour le sucre et 63,7% pour les 
boissons. 

Les PKI de la branche •alimentation, boisson et tabacs• se distinguent 
par une faible utilisation des capacites: 31% pour les boulangeries, 30% pour 
les pates aliaentaires, 9% pour la biscuiterie et 2,8% pour le conditionneaent 
du the. 

Deux grandes entreprises se partagent le aarche des boissons: la S.T.B 
et la Brasserie du Benin. Ces entreprises sont installees a Lome. Cependant, 
la Brasserie du Benin a construit une seconde unite a Kara en 1981. La 
position doainante de ces entreprises leur peraet de faire face a 
!'augmentation potentielle de la deaande,la S.T.B. et la B.B. utilisant leurs 
capacites de production respectivement a 72,5% et 64%. 

Parmi les autres industries alimentaires, la Societe des Grands Koulins 
du Togo (SGKT) prod1it de la farine a partir de ble iaporte des Etats-Unis, de 
France et du Canada. La SGKT est basee a Lome, avec une capacite de 27.000 
tonnes par an. La SGKT envisage d'installer une maiserie pour la production de 
farine de mais et derives. 

La Societe des Produits Laitiers du Togo (SOPROLAIT), a ete creee en 1980 
par un consortium associant l'Etat Togolais (41%), des promoteurs prives 
togolais (~9.0%) et prives danois (20%). SOPROLAIT a ete louee en 1985 pour 10 
ans a EMIDAN du Daneaark et est devenu FANMILK. FANMILK produit actuellement 
du yaourt, de la creme glacee et des boissons lactees a base de lait en poudre 
reconstitue. Le lait en poudre, principale matiere premiere de FANMILK, ainsi 
que les aroaes sont importes du Danemark. FANMILK a une politique salariale et 
de gestion du personnel efficace, notamment par !'adoption de la formation 
continue du personnel et le dialogue entre celui-ci et la direction. FANMILK 
est un important employeur direct (70 employes permanents a l'usine) et 
indirect (240 cyclistes ap~~ovisionnant 200 points de vente a Lome et 40 au 
niveau regional). 

En raison de !'importance de l'energie dans la production de FANMILK, la 
principale difficulte de la societe reste le cout eleve de l'electricite. 
Cependant, le niveau eleve des prix de vente des produits FANMILK permettent a 
la societe d'etre rentable d'autant que ses prix restent nettement moins 
eleves que ceux des produi~s lactes importes de France. FANMILK exporte des 
yaourts et cremes glacees au Benin et va demarrer (en decembre 1990) des 
exportations de cremes glacees vers la Cote d'Ivoire. Cette exportation vers 
un pays membre de la CEAO est possible car FANMILK est une entreprise 
performante dont les prix sont competitifs. Les equipements installes par 
SOPROLAIT pour fabriquer du lait concentre en bolte restent inutilises. 

La societe NIOTO est une huilerie de coton reprise en 1987 par la 
Comp1gnie Fran~aise de Developpement des Textiles (CFDT) avec l'aide 
financiere de la CCCE. Nioto traite actuellement 400 tonnes de graines de 
Coton par jour pendant 5 a 6 mois correspondant a la recolte du Coton. NIOTO 
envisage de traiter 5.000 tonnes d'amandes de karite des 1991 pour atteindre 
20.000 tonnes a moyen terme. Une nouvelle raffin~rie et des hangars 
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supplementaires ont ete installes recemment. La production d'huile de NIOTO 
est fortement concurrencee par des iaportations en provenance des pays 
asiatiques (huile de palme aoins chere) et du Nigeria. 

Parai les autres industries alimentaires, les boulangeries constituent un 
cas particulier: on estime que pres de 80% de la production de pain provient 
du secteur inforael. La boulangerie constitue l'unique activite saturee de la 
branche, les succes enregistres par les premieres entreprises ayant attire un 
nombre considerable de nouvelles boulangeries. Kentionnons encore parmi les 
autres industries agro-alimentaires, CEREKEK produisant des herbes aromatiques 
surgelees, et SATAL, pour l'abattage de poulets et les oeufs. 

Les taux d'utilisation des capacites installees dans l'industrie 
alimentaire sont recapitules ci-apres (selon des indications du KISE): 

1987 1988 1989 

Bois sons 67,5% 64,1% 63,7% 
Farine de ble 69.0% 88,5% 91,0% 
Sucre 61.0% 69,0% 77,0% 
Pain & patisserie 25.0% 26,0% 27,7% 
Biscuits 30,1% 18,9% 9,9% 
Po!ll.ets de chair 39,6% 39,1% 54,2% 
Pates alimentaires 39,5% 39,0% 30,0% 
The 3,3% 2,8% 2,8% 

2.5.2 Industries des textiles et des cuirs 

Jusqu'en 1985, l'industrie des textiles venait au second rang des 
industries manufacturieres. La branche des textiles comptait deux grandes 
unites, ITT et TOGOTEX qui relevaient du domaine public. Ces entreprises ont 
ete cedees a un groupe de Hong Kong qui devrait redemarer leurs activites. 

L'industrie textile et de la confection au Togo est largement confrontee 
aux importations a tous les niveaux de la filiere (fils, tissus, bonneterie, 
friperie) qui ont contribue a destabiliser ces deux unites textiles. Le 
secteur informel joue un role important dans ces importations. 

Une unite de confections de v~tements professionnels (militaires et 
collectivites), SANECOH, a ete reprise en 1985 par un promoteur prive 
togolais. SANECOH installee a Lome occupe 130 employes permanents dont 30 
femmes se~lement. SANECOH travaille a fa~on pour des societes de confection 
europeennes et livre des uniformes a l'armee togolaise et dans un avenir 
proche aux armees du Niger et du Burkina-Faso. Halgre une forte croissance de 
son chiffre d'affaires, SANECOH est confrontee a de serieux problemes de 
tresorerie dus pour partie aux retards de recouvrement des dettes des clients 
et pour partie a des insuff isances de la gestion ce qui justifie le refus de 
banques a financer le fonds de roulement de l'entreprise. De plus, le marche 
interieur de l'habillement est tres perturbe par l'invasion de produits 
concurrents asiatiqu~s. En 1989, SANECOM a utilise 60% de sa capacite. 
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2.5.3 Produits mineraux non metalligues 

Cette branche qui a contribue en 1989 a 11,4% de la valeur ajoutee 
manufacturiere compte 4 entreprises: 

1 grande entreprise: CIKTOGO produit du ciaent; 
3 PHI: SIGRE produit de la craie scolaire. CHAUX-TOGO de la chaux et 
SOTOMA du marbre et des briques. 

En 1989, cette branche occupait 375 employes. Seule la ciaenterie a 
utilise plus de la moitie (64,8%) de sa capacite. 

2.5.4 Industries du bois et ouvrages en bois 

L'industrie du bois et des ouvrages en bois a contribue pour 7,4% de la 
valeur ajoutee manufacturiere en 1989. Elle compte 20 PHI specilisees dans la 
fabrication des meubles. Comae dans le cas des textiles, cette branche subit 
une forte concurrence de la part du secteur inforael. Ce qui explique dans une 
large mesure le tres faible taux d'utilisation des capacites (5,8%). 

2.5.5 Industries chimiques 

L'industrie chimique a realise 
en 1989. Elle compte 10 GEi et 6 PHI. 
importante de produits: 

- oxygene, acetylene et azote, 

6,7% de la valeur ajoutee manufacturiere 
La branche f abrique une gamme assez 

- savons de menage et detergents en poudre, 
films, tubes, casiers, sandales et articles menagers en plastique, 

- peinture et vernis 
- allumettes, mousse. 

Les taux d'utilisation des capacites varient entre un maxillWll de 100% 
dans la production de mousse (grande entreprise) a un minimum de 4,8% dans le 
savon de menage (PHI). Pour cette derniere production les taux varient 
suivant les usines dont les performances sont tres inegales. 

Les taux d'utilisation des capacites installees dans les industries 
chimiques sont les suivants (selon le HISE): 

1987 1988 1989 

Allumettes 94,5% 62,4% 55.0% 
Casiers plastiques 9,7% 10,6% 12,7% 
Oxygene, acetylene, azote 30,1% 29,8% 29,7% 
Mousse 100% 80% 79,3% 
Savon de menage (GEi) 25,7% 16,6% 14,0% 
Savon de menage (PHI) 18,2% 5,7% 4,8% 
Detergents poudre 10,4% 12,5% 
Articles menage plastiques 26,6% 32,8% 26,4% 
Sandales & films " 34,8% 18,6% 17,5% 
Peinture & vernis 18,5% 21,4% 27,8% 
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2.5.6 Industries d'ouvrages en aetaux 

L'industrie des ouvrages en aetaux contribue pour 2% de la valeur ajoutee 
11811\lfacturiere en 1989. Elle subit une forte concurrence de la part du secteur 
inforael (forgerons). Elle se COllpoSe de 3 GEi qui produisent des t6les 
ondulees, fer i beton, eponge aetallique, taapons en laine d'acier, llateriel 
agricole, et l! PKI produisant des clous, menuiserie aluainit111, contenants a 
ordures. velos et cyclomoteurs. 

L'activite la plus perform.ante de la branche est la production de t6les 
qui utilise actuelle11ent pres de 70% de sa capacite. 

Les taux d'utilisation des capacites installees dans les industries des 
metaux sont les suivants (selon le HISE): 

1987 1988 1989 

Toles 51,5% 43,4% 68.7% 
Fers i beton 26,7% 30,4% 18,7% 
Eponges aetalliques 53,2% 79,8% 37,2% 
Tampons laine d'acier 11,9% 37,6% 16,9% 
Materiel agricole 49,6% 12,3% 9,4% 
Clous 24,2% 29,7% 23,8% 
Henuiserie alWlliniua 32,8% 36,4% 32,5% 
Conteneurs a ordures 9,6% 13,8% 4,4% 
Velos & cyclomoteurs 12,8% 20,6% 11,5% 

2.5.7 Autres industries manufacturieres 

Les autres industries manufacturieres ne comptent plus (en 1989) qu'une 
PHI specialisee dans la miroiterie-vitrerie (HIVIP) travaillant a pleine 
capacite. La contribution de cette PHI a la valeur ajoutee manufacturiere est 
de 0,6% en 1989. 

2.6 !changes ext6rieurs de produits iodustriels 

Les donnees statistiques detaillees sur le comaerce exterieur les plus 
recentes (publiees en 1990 par la BCEAO) concernent l'annee 1986. Cela montre 
l'insuffisance de donnees de base pourtant necessaires au pilotage de la 
politique economique et industrielle du pays. Sont toutefois inclues en 
annexe les statistiques d'importations et exportations du Port Autonome de 
Lome pour la periode 1989 - 1990. 

Les importation de cereales, principalement du ble, sont en nette 
diminution en raison de la croissance de la production locale de cereales. Ces 
importations de ble sont en majorite traitees par la minoterie locale. 

Les importations de viandes congelees ont ete interdites depuis septembre 
1989. 11 ne rentre done plus actuellement que de la viande fraiche par avion 
et le marche apparalt sature. Le developpement de l'elevage avicole et porcin 
suit la demande locale. Mais l'augmentation de la production avicole et 
porcine necessite le developpement de l'industrie de l'alimentation animale. 
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Apres un record en 1985, les importations d'articles manufactures et les 
produits chimiques ont nettement baisse. 11 en est de meme des produits 
petroliers ce qui confinae une baisse des activites en 1986. 

L'importation des fils et tissus de coton reste stable autour de 5.000 
tonnes par an. 

Tableau 2.5 Echanges exterieurs de produits manufactures (1984-1986) 

1983 1984 1985 1986 

IMPORTATIONS (tonnes) 

Produits alimentaires 144.418 137 .091 129.314 120.155 
dont 

cereal es 80.878 58.223 42.295 23.637 
viande 7.463 11.117 10.175 11.129 
sucres 20.129 28.227 31.385 16.027 

Boissons et tabacs 14.178 8.354 7.920 3.399 
Produits petroliers 99.849 142.032 98.902 56.232 
Machin"!s et equipements 11.610 39.812 15.019 14.550 
Articles manufactures 50.955 208.108 270.353 147.184 
Produits chimiques 23.923 32.958 52.129 23.175 
Fils et tissus de coton 4.432 3.680 5.888 5.674 

EXPORTATIONS (tonnes) 

Ciment clinker 619.573 198.053 59.894 98.464 
Cafe 5.881 2.592 10.010 8.895 
Coton fibre 11.941 10.237 19.920 30.658 
Coton graines 12.700 2.000 19.510 
Cacao 9.200 21.301 6. 719 12.963 
Amandes de karite 5.585 6.898 15.496 8. 713 
Produits petr3liers 9.076 16.528 16.300 13 

Source: BCEAO 

Les exportations de ciments et de clinker ont diminue a partir de 1984 en 
raison de l'arret de production de clinker par la CIHAO a partir de 1985. 

Les exportations de matieres premieres agricoles sont importantes. Elles 
dependent en partie des conditions climatiques. Un potentiel de 10.000 tonnes 
de cafe, 15.000 tonnes d'amandes de karite et 20.000 tonnes de cacao et de 
graines de coton peut constituer une source de matieres premieres pour des 
industries alimentaires. Les graines de coton sont actuellement utilises par 
NIOTO pour la production d'huile de coton; de m~me. NIOTO projette de produire 
du beurre de karite au cours des toutes prochaines annees avec un objectif de 
20.000 tonnes d'amandes de karite par an. A cet egard, les exportations de 
produits agricoles ont baisse de 10.000 tonnes en 1990 (par rapport a 1989 
selon les informations publiees en 1991 par le Port Autonome de Lome). Ceci 
est du notaaaent au fait que la graine de coton a ete trituree presque 
totalement au Togo plut6t que d'ttre exportee. 
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La baisse sensible des exportations de produits petroliers est due a la 
diainution de production puis la feraeture de la raffinerie de petrole. 

2.7 Facteurs de Production 

2.7.l Electricite 

Pres de 90% de la conso1111ation d'electricite du Togo et du Benin ont ete 
couverts, jusqu'en 1987, par la Communaute Electrique du 6enin (CEB) dont la 
production provient du complexe hydroelectrique du lac Volta au Ghana. 

La distribution d'electricite est assuree 
Electrique du Togo (CEET) qui alimente les 
aoins de 30% de la population urbaine. La 
conso1111ation ele~trique nationale est concentree 

par la Compagnie d'Energie 
principales vil!es mais dessert 
quasi totalite ~95%) de la 

dans la region maritime. 

Le Togo reste dependant du Ghana pour couvrir ses besoins en energie 
electrique malgre la mise en service du barrage hydroelectrique de Nangbeto en 
1987 dont la production partagee avec le Benin ne couvre que 25% des besoins 
du pays. 

L'organisation de la CEET presente des insuffisances au niveau de 
l'entretien du reseau, de la gestion des stocks, de la collecte des 
statistiques, du recouvrement des creances et de l'informatisation de la 
comptabilite. Les pertes techniques et non techniques sont ainsi elevees et 
constituent la principale cause des niveaux eleves des tarifs d'electricite 
pratiques par la CEET. L'analyse du bilan disponibilites/ventes de la CEET 
base sur les donnees du tableau 2.6 permet d'estimer ces pertes a environ un 
tiers des ventes. Le controle de ces pertes permettra de diminuer les tarifs 
electriques. 11 est prevu de mettre en place une unite permanente de controle 
des pertes composee d'un personnel qualifie et un systeme de gestion 
informatisee permettant de recouvrer de maniere plus eff icace les factures des 
abonnes. 

Tableau 2.6: Production et consommation d'energie electrigue (1984-1988) 
(millions Kwh) 

1984 1985 1986 1987 1988 

Disponi~~lites CEET 233,9 249,3 259,7 291,6 301,7 

- production 84,6 34,0 29,5 33,9 41,9 
- achats CEB 149,3 215,3 230,2 257,8 260,0 

Ventes CEET 201,4 202,2 210,0 223,7 226,l 

- Basse tension 97,7 98,3 101,0 107,7 102,4 
- Moyenne tension 102,7 103,9 109,0 116,0 123,7 

Source: BCEAO 
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La conso..ation electrique des menages est stable. autour de 100 millions 
Kvh. La conso..ation electrique industrielle (aoyenne tension) a augaente 
d'environ 20% au cours de la periode 1984-1986 ce qui indiquerait une 
augmentation des activites industrielles. 

Les prix de l'energie electrique sont les suivants : 

- basse tension: 48 a 53 FCFA/kvh selon la puissance souscrite, 
- aoyenne tension: 37 FCFA/kWh (heures creuses) a 54 FCFA/kWh 

(heures pleines). 

Cette tarification est basee sur le cout marginal qui, bien entendu, est 
destinee a rentabiliser les installations de la CEET et non a constituer une 
incitation a une plus grande consommation induite par le developpement de la 
consomaation electrique industrielle. 11 est plus que probable qu'etant donne 
les difficultes et les probleaes de gestion de la CEET, le prix du kw/h ne 
diainuera pas au cours des prochaines annees mais risquerait aeae d'augaenter 
en teraes reels, justeaent pour atteindre un taux de rentabilite acceptable 
aux projets de rehabilitation des centrales de production de la CEET. 

2.7.2 Eau 

Les disponibilites 
En ce qui concerne la 
aliaentaires, procedent 
traiteaent prealable. 

en eau 
qualite, 
a une 

sont relativeaent satisfaisantes en quantite. 
les industries concernees, en particulier 

amelioration de caracteristiques chiaiques par 

Le tarifs de l'eau sont les suivants: 

- 140 FCFA/m3 pour une consommation inf erieure a 10 m3/mois 
- 195 FCFA/m3 pour w de 11 a 30 m3/mois 

230 FCFA/m3 pour w superieure a 30 m3/mois 

La tarification de l'eau 
qu'industrielle. D'ailleurs, la 
sociale. 

2.8 Conclusions 

f avorise 
tranche 

plus la 
winferieure 

consommation privee 
10 m3/mois" est dite 

GrAce notamment a la politique de desengagement de l'Etat, les industries 
manufacturieres ont obtenu en 1984-1989 un taux de croissance annuel moyen 
relativement eleve. 

L'industrie manufacturiere reste dominee par la branche alimentaire. Mais 
la plus forte croissance a ete enregistree dans des branches d'importance 
secondaire: papier et edition, produits mineraux non-metalliques et ouvrages 
en metaux. La croissance remarquable de l'industrie du papier et imprimerie 
est due au faible niveau des investissements que necessite la creation d'une 
entreprise dans cette branche. 
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Parai les branches non ma,ufacturieres du secteur secondaire, les BTP ont 
joue un role non negligeable dans le developpement econoaique du Togo. Ils ont 
ete cependant en ralentisseaent entre 1986 et 1989 du fait de l'acheveaent de 
pl~sieurs projets iaportants, not:imment le barrage hydroelectrique de Nangbeto. 

L'industrie togolaise se caracterise principaleaent par le noabre et la 
taille reduits des entreprises et leur concentration dans la region maritime, 
!'importance des entreprises publiques ou d'econoaie aixte (qui se reduit avec 
le desengagement de l'Etat) et un niveau d'eaploi insuffisant compare aux 
potentialites du secteur. 

Apres une iaportante croissance de l'emploi pendant les annees 1977-1980, 
une nette regression s'est produite entre 1981 et 1985, avec un debut de 
relance en 1988. En effet, les effets des PA.> sur l'emploi sont le gel des 
recruteaents dans la fonction publique et la reduction d'effectifs dans la 
plupart des entreprises publiques ou parapubliques suite aux fermetures ou aux 
privatisations. La perte d'emplois dans les entreprises publiques privatisees 
ou liquidees est estiaee a environ 2.000 P~plois. L'emploi dans l'industrie 
reste relativeaent modeste dans l'eco~.omie togolaise: il represente moins de 
1% de la population active totale et 13,2% des emplois du secteur moderne. 

Le secteur est par ailleurs carcterise par une absence d'integration de 
ses activites: les entreprises industrielles importent la plupart de leurs 
intrants, y compris des matieres premieres agricoles, et la sous-traitance 
entre branches est tres peu developpee. 

Au nivezu des disponibilites en ressources humaines on note une 
inadequation Emploi-Formation: malgre un surplus de diplomes de l'enseignement 
technique superieur, il y a un manque en techniciens superieurs et agents de 
maitrise. 

Enfin, les couts des facteurs de production (electricite et eau) sont 
eleves et ne constituent pas, surtout pour l'electricite, une incitation a une 
plus grande consommation, induite par le developpement de la consommation 
electrique industrielle. 
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3. POLITIQOE INDUS'l'RIELLE DU TOGO 

3.1 Introduction 

Ce chapitre a pour objectif de resumer les principes generaux sur 
lesquels est fondee la politique industrielle du Togo et d'analyser les moyens 
mis en oeuvre pour la realiser et notamment le cadre institutionnel et le 
cadre reglementaire mis en place. Le chapitre conclut par une evaluation de 
l'impact de ces mesures sur le developpement du secteur. 

3.2 Politique Generale 

Le liberalisme constituant la base de la politique economique du 
Gouvernement togolais, la promotion de !'initiative privee est !'option 
fondamentale du developpement du secteur industriel. Le role de l'Etat est 
centre sur !'organisation des conditions propices au developpement economique 
en laissant la place aux operateurs prives mais en veillant au respect des 
imperatifs sociaux. 

L'Etat reduit progressivement son role en tant qu'operateur economique et 
limite son intervention aux entreprises considerees comme strategiques parce 
qu'elles assument un service public ou une mission fondamentale de 
developpement. Aussi, l'Etat s'est desengage des entreprises non strategiques 
et encourage les entreprises publiques a adopter un mode de gestion privee. 

Pour ameliorer la balance des paiements, valoriser les ressources 
humaines par la creation d'emplois, encourager le transfert de technologies et 
la competence en matiere de gestion ainsi que les possibilites de 
sous-traitance au profit des PME/PMI locales, le Gouvernement stimule le 
developpement des activites industrielles orientees vers l'exportation. 

Les axes de la 
industriel sont: la 
!'initiative privee et 

politique gouvernementale en matiere de developpement 
reforme des entreprises publigues, la promotion de 
la promotion des exportations. 

De nombreuses mesures ont ete prises pour mettre en oeuvre cette 
politique industrielle au cours des dernieres annees dans le cadre des trois 
Programmes d'Ajustement Structurel. Les principales mesures ont concerne les 
cadres institutionnel et reglementaire. 

3.3 Cadre Institutiormel 

3.3.l Les Organismes publics 

(i) Le Ministere du Plan et des Mines (MPM) 

Le developpement economique et social du pays etant base sur la 
planification, le MPM est charge de la promotion, la planification, 
la programmation et la coordination des actions de developpement a 
travers la Direction Generale du Plan et du Developpement (DGPD). 



- 35 -

Cette Direction generale elabore en relation avec les diff erents 
departements ministeriels, les objectifs globaux et sectoriels de 
developpement, les traduit en progrB.llllles et projets et les organise 
a travers des plans triennaux glissants. La DGPD coordonne et 
controle l'execution du plan par la gestion du budget 
d'investissement et d'equipement ainsi que la recherche, la 
negociation et la gestion des ressources externes avec les 
bailleurs de fonds. 

La Direction de l'lndustrie au Plan a pour attributions de 
coordonner, suivre et evaluer les projets du secteur industriel et 
de produire le Programme d'lnvestissement Public (PIP). Elle compte 
trois personnes responsables chacune d'un secteur: industrie, 
artisanat et mines. 

La principale difficulte rencontree est le manque de communication 
avec les ministeres et les bailleurs de fonds. Cette difficulte 
devrait etre resolue au niveau des ministeres par la creation d'une 
cellule de planification a l'interieur de chaque ministere. 11 
reste a revoir les circuits d'information et a homogeneiser 
l'approche et le langage des differents interlocuteurs afin de 
favoriser le dialogue sur des objectifs communs. 

(ii) Le Ministere de l'Industrie et des Societes d'Etat (HISE) 

Le Ministere de l'Industrie et des Societes d'Etat a ete reorganise 
par decret de juillet 1988 et sa mission a ete redefinie comme suit: 

promouvoir le dev~loppement des activites industrielles 
publiques et privees; 

preparer les decisions de l'Etat concernant la composition et la 
gestion du portefeuille economique de l'Etat et conduire leur 
mise en oeuvre; 

assurer la tutelle de gestion des societes d'Etat. 

Les principales attributions du HISE sont: 

la conception, l'application et le controle des mesures propres 
a promouvoir le developpement de l'industrie et de l'artisanat; 

la definition et la mise en oeuvre 
optimiser la performance economi~ue et 
publiques et leurs resultats financiers; 

des mesures visant a 
sociale des entreprises 

la conduite et la coordination des operations de transfert au 
secteur prive des entreprises dont l'Etat entend se desengager; 

la liquidation des entreprises publiques dont la 
definitive a ete decidee. 

f ermeture 
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Le KISE comporte 4 Directions dont la principale est la Direction d~ 
developpement industriel qui a pour objectif d'elaborer la politique de 
promotion industrielle et de veiller a sa mise en application y compris sur le 
plan reglementaire. Les trois autres directions ont pour objectif de gerer 
les entreprises publiques sur le plan de la performance economique, comptable 
et organisationnelle. 

La Direction du developpement 
divisions: Etudes et programmmation 
industrielles et Division artisanale. 

industriel et 
industrielle, 

artisanal 
Sui vi des 

compte trois 
entreprises 

Compte tenu des nouvelles orientations du Gouvernement et, en 
particulier, le desengagement de l'Etat et la promotion des entreprises 
privees, la Direction du developpement industriel devra etre renforcee et 
dotee notamment d'un systeme d'informations concernant les entreprises privees 
de maniere a mieux pouvoir orienter leur developpement. 

3.3.2 Organismes d'appui 

Les structures d'encadrement, de promotion et de financement mises en 
place sont les suivantes: 

(i) le Centre Togolais des Investisseurs (CTI) est charge d'assurer une 
assistance pratique aux oromoteurs pour 13 creation ou l'extension 
de leur entreprise et a pour but de les impliquer plus directement 
dans la confection de leur dossier. 

Apres 3 ans d'activite, les performances du CTI restent tres 
insuffisantes: redaction d'un "guide de l'investisseur" mais non 
encore diffuse par le CTI et t=ois appels d'offres ont ete realises 
pour six etudes de faisabilite dont le demarrage est prevu en 1991. 
Le CTI se veut une structure legere mais ses resultats Je sont tout 
autant alors que ses objectifs sont parfaitement adaptes. Le CTI 
depend sans doute trop de l'assistance technique et de 
l'administration. Ainsi, pour la procedure de choix des societes de 
conseils pour la realisation d'etudes de faisabilite, il serait 
plus efficace - bien que le President du CTI soit un banquier 
d'impliquer plus directement des banquiers que les directeurs 
centraux de diverses administrations. Une evaluation plus 
approfondie des resultats de cette institution serait a realiser 
afin d'en tirer les conclusions et le~ons pour l'avenir; 
eventuellement en coordination avec les activites du projet 
d'assistance aux PMis executees par l'ONUDI au niveau du GTPHE et 
de la CCAIT. 

(ii) le Fonds de Participation aux Prestations de Services (FPPS) a pour 
but de prendre en charge une partie du cout des prestations 
d'etudes et d'assistance aux PME/PMI. Les ruoyens de ce fonds mis en 
place en octobre 1990 sont limites et son mode de financement (par 
le Gouvernement) sera a revoir apres une periode raisonnable de 
fonctionnement. 

(iii) la Societe de Caution Mutuelle (SCH) devrait apporter la garantie 
ou la contrepartie necessaire sur les prets consentis par les 
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banques aux PME/PHI membres. La SCH a ete creee ma.is n'est pas 
encore operationnelle. La SCH risque cependant de disposer de fonds 
insuffisants puisque financee par la cotisation de ses membres. La 
SCH dispose actuellement de 8 millions de FCFA. 

(iv) la Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat du Togo (CCAIT) 
est un organisme parastatal, sous la tutelle du Hinistere de 
l'lndustrie et des Societes d'Etat et principalement la Division 
d'Assistance aux Entreprises (DIVAE) creee en 1989 en son sein a 
pour but de fournir des informations et des conseils techniques, 
juridiques et de gestion. Ce role doit etre evalue en tenant 
compte, a moyen terme, des capacites offertes par des societes de 
conseils locales et des disponibilites financieres des entreprises. 

(v) le Groupement Togolais des PME (GTPME): il repond au besoin de se 
regrouper resseuti par les PMis/PMEs. D'apres ses statuts, le 
GTPME pourra entreprendre l'organisation de seminaires; mettre en 
place un systeme d'information; fournir des services de conseil a 
ses membres. 

(vi) Ass~stance pour Formation et informations: depuis 1988, des 
sem1naires sont organises par la CCAIT, le HISE et le METFP pour 
ameliorer la formation et le niveau d'information des promoteurs et 
chefs d'entreprises. Plusieurs projets d'assistance technique multi 
et bilaterale ont ete mis en place dans ce meme but de formation et 
d'informations. 

Les fonctions remplies par ces organismes sont certes essentielles pour 
la creation et le diveloppement des PHE/PHI mais il est evident que leur 
multiplicite ne simplifie pas les demarches des investisseurs et des 
promoteurs. Un systeme de concertation _c de coordination ameliorerait leur 
efficacite et devrait deboucher sur la mise en place d'un guichet unique qui 
guiderait l'investisseur tout au long de ses demarches. La coordination devra 
se faire par un comite regroupant les directeurs de ces org~rismes en 
associant les responsables des organisations professionnelles QJi devraient se 
concerter a'un maniere reguliere. 11 est certain que cette coordination ne 
sera effective et reussie que si les mecanismes mis en place impliquent des le 
depart la participation active des entrepreneurs et de leurs associations. 
Cette approche participative devra etre int~gree dans le processus d'execution 
des projets d'assistance aux PHEs/PMis au sein desquels une reflexion pourrait 
etre menee sur la maniere la plus appropriee de la realiser. 

3.3.3 Le cadre institutionnel l~e a !'integration de la femme 

(i) L'Union Nationale des Femmes Togolaises (UNFT) 

Creee en 1972, l'UNFT est une structure politique chargee 
definir les grandes orientations de la promotion feminine, 
sensibiliser et de mobiliser les femmes pour les actions 
developpement. 

(ii) La Direction Generale de la Condition Feminine 

de 
de 
de 

Cree~ en Fevrier 1990 sous sa forme actuelle (en 1977 Direction 
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Generale de l~ Promotion Feminine), la DGCF est l'organe technique 
chargt de l'integration des femmes au developpement et a pour but 
de traduire en actions concretes les grandes orientations de 
promotion feminine definie par les instances politiques. Sous le 
Ministere des Affaires Sociales, sa mission est de: 

promouvoir toute action visant a l'amelioration de la condition 
economique. sociale, juridique, culturelle et politique de la 
femme; 

assurer pleinement l'egalite d'acces des filles et des femmes a 
l'education, a la formation professionnelle et a l'emploi; 

encadrer les femmes rurales pour une meilleure productivite; 

coordonner a tous les echelons, toutes les activites en matiere 
de protection et de promotion de la femme. 

Apres 28 ans pour l'UNFT et 13 ans pour la DGPFjDGCF, les resultats de 
ces deux organisations sont loin d'atteindre leurs objectifs. Comme on l'a vu 
dans les chapitres precedents ou tant sur le plan de l'enseignement/ 
scolarisation qu'au niveau du marche du travail, il a ete note dans le premier 
cas, un pourcentage plus faible ou, dans le second cas, une quasi absence des 
fe11111es par rapport aux hommes. 

(iii) Autres organes etatigues 

Les Directions Regionales du Plan et du Developpement (DRPD), 
dont 3% des ressources ont finance des groupements feminins en 
1988-89; 

La Direction des Affaires Sociales dont les 150 agents sur le 
ter~ain travaillent avec des groupements feminins; 

Les Directions Regionales du Developpement Rural (DRDR) dont le 
role est d'appliquer la nouvelle strategie de developpement 
rural qui inclut la participation des femmes dans des projets 
specifiques. 

Des structures internationales et ONG plus ou mains specialisees 
en protlemes d'integration de la femme ont diverses activites 
visant plus ou moins directement a l'amelioration des conditions 
de vie de la femme togolaise. 

En l'etat actuel des choses, il n'existe pas de concertation systematique 
entre les differents organes ou organisations travaillant avec les femmes. 11 
n'existe pas non plus d'echange d'informations sur une base reguliere. 

3.4 Cadre Reglementaire 

3.4.l iour la promotion du secteur prive 

En vue de promouvoir le secteur prive, le Gouvernement a: 
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liberalise les echanges en supprimant le 
la SONACOM, les contingentements, les 
pour des produits de base) et les 
produits industriels locaux, 

monopole d'importations de 
licences d'importation (sauf 
licences d'exportation des 

adopte la reforme tarifaire qui simplifie la structure des droits 
de douane, reduit la dispersion des taux et harmonise la taxation 
interieure et aux frontieres et differencie les taxes entre 
matieres premieres, produits intermediaires et produits finis, 

promulgue un nouveau Code 
mesures incitatives mais les 
entreprises, assouplit les 
les procedures d'agrement. 

des ln~astissements qui renforce les 
lie aux realisations effectives des 
criteres d'admissibilite et simplifie 

En outre, une mesure relative tant au niveau public que prive a ete 
promulguee; il s'agit du Code de !'Environnement dont les textes d'application 
ne sont cependant pas encore publies. Ce code prevoit notamment la realisation 
d'une etude d'impact lors de la creation de chaque entreprise industrielle. 

3.4.2 Pour la promotion des entrepr~ses exportatrices 

La promotion des entreprises exportatrices est encouragee par: 

Creation de zones franches de transformation et de services pour 
l'exportation en vue d'utiliser la main d'oeuvre locale et 
d'ameliorer la balance commerciale du pays. Le niveau de creation 
d'emplois dependra en partie de !'evolution de l'environnement 
international (voir chapitre 5.3). La plupart de ces societes 
visent les marches de la sous-region. 

Centre Togolais de Promotion de la Zone Franche qui coordonne les 
actions menees pour la creation d'entreprises exportatrices. 

Code des investissements qui contient des mesures incitatives 
(exoneration de la TGA et reductions fiscales) specifiques pour les 
produits exportes. 

Toutes ces mesures reglementaires prises pour favoriser le developpement 
du secteur prive sont coherentes et sont bien accueillies par les 
industriels. Le nombre d'entreprises interessees (17 au moment de la 
redaction - novembre 1990 de ce rapport) par une installation en zone 
franche le prouve. Des ameliorations et des adaptations sont certes possibles 
et necessaires au fur et a mesure de leur application; dans l'immediat, les 
principaux efforts consisteront a informer les utilisateurs, secteur prive et 
agents des diverses administrations concernees (douane, commerce interieur et 
exte~ieur, industrie, etc ... ) pour une application appropriee des textes 
promulgues. Des seminaires devront etre organises pour les agents de 
l'administration et du prive. 
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3.5 Iapacts de la politique industrielle et Conclusions 

L'impact des mesures prises peut etre estime a travers notamment les 
resultats du desengagement selectif de l'Etat des entreprises publiques et de 
la creation d'entreprises privees. Les donnees permettant d'evaluer un impact 
quantitatif notamment financier ne sont pas disponibles. 

La premiere phase de desengagement de l'Etat du secteur industriel 
s'acheve en 1990. Avant le programme de desengagement, le secteur public 
comptait 74 societes d'Etat (dont 26 industrielles): 10 entreprises (dont 3 
industrielles) ont ete liquidees, 3 entreprises industrielles ont fait l'objet 
d'une location d'actifs. 11 (dont 10 industrielles) ont ete privatisees par 
cession d'actions ou d'actifs et 6 (dont une industrielle) sont en cours de 
privatisation. 

Une seconde phase, portant sur 18 entreprises (dont 7 industrielles) a 
demarre au cours du second semestre 1990. A l'issue de cette 2eme phase, le 
portefeuille de l'Etat ne comprendra plus que 26 entreprises (dont 2 
industrielles: OTP et SOTOCO) dans des activites jugees strategiques. 

Les resultats des entreprises privatisees soot dans l'ensemble 
satisfaisants a l'exception de quelques unites sensibles aux effets 
defavorables de la conjoncture actuelle. En particulier, SOTODAS (savon et 
detergents) et ITP (tuyaux PVC, produits plastiques) subissent les effets de 
la concurrence de produits de pays voisins aux taux de change defavorables et 
aux surtaxes douanieres a l'expor~ation vers les pays de la CEAO. 

Par rapport a la periode d'avant la privatisation, l'effectif 
entreprises industrielles est passe de 2,560 emplois permanents 
(juillet 1990). Les layers verses au Tresor s'elevent a 5,3 milliards 
les produits de cession se montent a environ 9 milliards F CFA. 

des 10 
a 2.014 
F CFA et 

La creation d'entreprises a concerne surtout les PHI dont le nombre est 
passe de 81 a 116 unites. Au cours de la periode 1984-1989, 42 entreprises 
ont ete creees (augmentation nette): industries du papier (30 unites), 
industries du bois (6 unites), industries alimentaires (7 unites) et 
industries chimiques (4 unites). Dans la branche des textiles et de 
l'habillement, le nombre des ~ntreprises a diminue de 7 unites entre 1984 (8 
unites) et 1989 (une unite). 

Pour ce qui concerne la promotion des entreprises exportatrices, 
celles-ci encouragees par la creation cie zones franches de transformation et 
de servic~s pour l'exportation, repondent positivement et l'on peut considerer 
qu'un an apres l'adoption des statuts, un nombre significatif de promoteurs 
etrangers et Togolais ont marque un interet reel a s'installer en zone franche 
ou A transformer leur entreprise en entreprise franche. 

L'impact des mesures prises par le Gouvernement pour favoriser le 
developpement industriel peut etre considere co1111e positif. Cependant, pour 
dynamiser effectivement le secteur industriel et lui permettre d'atteindre le 
taux de croissance qui lui est assigne dans le cadre macro-economique, 
l'action du Gouvernement consistera a orienter les entreprises vers des 
activites industrielles competitives par rapport aux produits etrangers, 
nota1111ent de la sous-region. 
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4. eotrrRAIRTES ET PO'IERflALITES DU DEVELOPPEllERT IllDUS'l'ltlEL 

Etant donne que ce document a pour 
preparation d'un prograJ1111e integre de 
essentiel, apres avoir analyse 
reglementaire, de mettre en relief les 

but d'assister le gouverneaent dans la 
developpement industriel, il est 
l'environnement institutionnel et 

contraintes et les potentialites du 
secteur. 

4.1 Contraintes 

Nonobstant ce qui vient d'etre deaontre dans le chapitre precedent, le 
secteur industriel togolais reste confronte a des contraintes qui devront etre 
levees pour assurer un developpement industriel effectif et durable. 
L'entreprise industrielle etant la heneficiaire principale de ce 
developpeaent, les contraintes a la croissance du secteur industriel togolais 
seront analysees en prenant comae point de depart les probleaes de 
l'entreprise. Une section speciale sera consacree aux contraintes en matiere 
de ressources humaines; une autre a celles concernant !'integration de la 
feane. 

4.1.1 Contraintes internes et externes a l'entreprise 

Les principales contraintes sont situees aux niveaux suivants: 

(i) Cadre institutionnel et reglementaire 

multiplicite des structures a demarcher pour creer une 
entreprise, insuffisance de concertation interministerielle et 
avec les associations professionnelles pour l'encadrement, la 
promotion, le suivi et la recherche de debouches; 

insuffisances au niveau de l'integration du secteur prive dans 
le processus de prise de decision le concernant; 

capacites insuffisantes de gestion et 
politiques et strategies du developpement 
Hinsitere du Plan et des Hines et celui de 
Societes d'Etat; 

de coordinatiGn 
industriel par 

l'lndustrie et 

des 
le 

des 

COUtS eleves de l'electricite, difficultes d'acces des produits 
togolais dans les marches des pays de la CEAO, permeabilite des 
frontieres a !'importation illicite de marchandises de toutes 
provenances. 

(ii) Initiative et esprit d'Entreprise des promoteurs nationaux 

inadequation entre les capacites financieres 
les capacites de creativite des promoteurs 
des risques financiers eleves; 

ou de gestion et 
en raison notamment 
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faiblesse de la participation des co1111er~antes a la creation 
d'entreprises industrielles; 

mecanisae/systeae de promotion industrielle peu efficace. 

(iii) Etudes de faisabilite 

La qualite insuffisante des etudes de faisabilite fut (et CJOtinue 
d'etre) la cause d'erreurs prejudiciables a la performance des 
entreprises (plan de financeaent inadapte, mauvais choix des 
equipeaents, marche surestime). 

Les consequences de la mauvaise qualite des etudes de faisabilite 
sont illustrees par le cas de la societe SOTODAS qui fabrique des 
detergents. Rachetee en 1982, son nouveau proprietaire a investi 
250 millions FCFA sans pouvoir ecouler sa production sur le marche 
togolais parce que ses produits ne sont pas conforaes aux exigences 
des consommateurs. En 1989, SOTODAS n'a utilise que 12,5% de sa 
capacite. 

La mauvaise qualite des etudes de faisabilite est due au fait que 
les promoteurs ne s'adressent pas a des cabinets de conseils 
competents et a leur reticence de payer le prix de ces etudes. Le 
Togo compte une trentaine de bureaux d'etudP.s et de consultants, 
nombre eleve, de qualite inegale et qui dans !'ensemble ne semblent 
pas satisfaire les banques. 

(iv) Financement des entreprises 

Les industriels soulignent un appui insuffisant du secteur bancaire 
(qu'il s'agisse des banques coaaerciales ou de banques de 
developpement) aux promoteurs industriels (creation ou extension). 
et constatent avec regret les difficultes d'acces au credit pour 
les PHI (garanties exigees). 

La reticence des banques a consentir des prets aux promoteurs et 
entreprises industrielles, notaaaent les PMI, est justitiee, selon 
les banques, par la mauvaise qualite des etudes de faisabilite et, 
surtout, l'insuffisance des garanties offertes par les promoteurs 
de PHI. Les banques disposent de liquidites excedentaires en partie 
attribuables a l'insuffisance des financements d'entreprises 
industrielles. 

Les montages financiers sont souvent inadequats et causent des 
desequilibres entre les financeme.nts sur fonds propres et les prets 
bancaires. Les emprunts a court terme sont souvent utilises pour 
financer des immobilisations a long terme, cela pour contourner les 
difficultes de prets ban~aires adaptes. Dans la plupart des cas, 
ces problemes sont i•Jputables au niveau de formation insuffisant, 
en matiere de gestion, des entrepreneurs togolais. 
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L'endettement des entreprises togolaises est t~eve. Une enquete 
recente portant sur 55 entreprises a aontre que 90% de celles-ci 
etaient tres endettees et a la recherche de nouveaux partenaires ou 
de prets. 

(v) Choix des technologies et des equipeaents 

Le choix des technologies et des equipeaents n'est pas toujours 
adapte aux besoins de l'entreprise causant des surcapacites, 
produits non conforaes au marche. Plusieurs unites industrielles 
ont ete installees suivant la formul.e •clefs en mains•, avec les 
consequences habituelles: inadaptation de la technologie entrainant 
notamaent des probleaes de maintenance et d'approvisionnement en 
pieces de rechange, marge de manoeuvre parfois liaitee quant au 
choix des produits intenaediaires et des eaballages. En outre, 
faute d'inforaations appropriees, les entrepreneurs choisissent 
souvent la premiere offre d'equipeaents qu'on leur presente sans 
que leur efficacite ait fait l'objet d'une evaluation prealable par 
des societes de conseils specialisees. 

(vi) Gestion des entreprises 

Le manque de gestionnaires competents entralne des problemes de 
tresorerie, une faible productivite du personnel, des negligences 
au niveau de la maintenance des equipements et done une faible 
utilisation des capacites installees. En effet, !'absence d'une 
pratique de maintenance preventive dans les entreprises a des 
consequences directes sur la productivite de l'entreprise suite aux 
arrets des machines augmentant ainsi ses couts de production. 

(vii) Comaercialisation des produits 

Les produits offerts et les circuits de distribution ne sont pas 
toujours adaptes (qualite et quantite) aux besoins des marches 
locaux et exterieurs. De plus, la faiblesse des liaisons 
interbranches et intersectorielles aentionnees precede11111ent 
n'incitent pas les entreprises a developper entre elles des 
relations co-.erciales. Enfin, on note une manque d'agressivite 
co11111erciale pour la conquete des marches. 

4.1.2 Contraintes en matiere de ressources huaaines 

En matiere de ressources huaaines, les contraintes sont les suivantes: 

absence de dutu1ees sur la format.ion et l 'emploi; le ninistere du 
Travail et de la Fonction Publique (MTFP) et le Ministere de 
l'Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle (MTTFP) 
ne tiennent pas a jour les donnees sur les demandes et les offres 
d'emploi ou sur les dipl6mes. 11 est ainsi difficile de planifier 
la formation selon les besoins du secteur industriel. 
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position de monopole de placement du service de la main d'oeuvre du 
KTFP qui bloque les recrutements directs par les entreprises; 

aanque de concertation des organismes concernes: pe~· d' echange 
entre les differents Kinisteres et organisaes concernes par la 
foraation et l'emploi (KPK, KISE, KTFP. KETFP. CNPP, Un.i..venite, 
la CCAIT, etc): 

inadequation entre les programaes. les formations dispensees et les 
besoins d'emploi tant au niveau national qu'a celui des regions: 

absence d'orientation des diplomes 
veritable recherche d'emploi 
entrainent done leur chomage. 

qui ne 
ni a 

sont prepares ni a une 
la creation d'entreprise, 

recrutements faits a bas prix ou par copinage: les employeurs 
seablent preferer recruter des gens peu qualifies avec un bas 
salaire plutot que d'investir dans des personnes qualifiees. 
parfois sous pression de leur ent~urage. 

absence de formation dans l'entreprise: les employeurs sont peu 
conscients de la rentabilite de la formation, ne savent pas souvent 
identifier leurs besoins ou ne peuvent pas f inancer la formation de 
leurs techniciens. 

absence d'une veritable gestion de personnel: les lacunes au niveau 
de !'organisation du travail, d'une politique salariale motivante. 
d'une prise en compte des besoins des salaries (sante. repas, 
transport. information et collllft.lllication) creent une faible 
motivation et une productivite insuffisante. 

4.1.3 Contraintes a !'integration de la femme 

Les questions relatives a la position de la femme dans le developpeaent 
du secteur seront considerees sous l'angle des contraintes existantes au 
niveau 6e son integration mais aussi sous l'angle du reservoir important de 
main d'oeuvre qu'elle represente et done sous l'angle des potentialites (voir 
para 4.2). 

Les principales contraintes a !'integration de la feimie sont: 

(i) Kangue de donnees sur les femmes et d'informations pour les femmes 

Actuellement, la contribution de la femme a l'economie n'est pas 
chiffree et ne peut faire l'objet que d'estimations. Les 
informations concernant ies femmes se iimitent ie plus souven~ au 
qualitatif. Des indicateurs socio-economiques sur les fe1111es 
permettraient de mieux cibler leurs problemes et les informer des 
possibilites d'amelioration. 

(ii) Faible taux de scolarisation et de formation 

Le faible taux de scolarisation et de formation derivent pour 
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l'essentiel des valeurs traditionnelles et de l'attitude des hommes 
a l'egard de la femme, ce qui est unreel obstacle a l'amelioration 
de l'important potentiel productif que represente la femae. Cette 
contrainte ne peut etre levee que par la prise de conscience par 
les homaes du role de la feaae dans la societe. 

(iii) Difficultes d'acces a la formation professionnelle et au credit 

Cette contrainte decoule des deux precedentes lesquelles 
constituent en fait les conditions de base pour l'integration de la 
femae au processus de developpement du pays. 

(iv) Mangue de concertation et de coordination 

Aucune reelle concertation n'existe entre les differents ministeres 
techniques et la DGCF. De plus, la DGCF ne remplit pas son role de 
coordination qui peraettrait d'avoir une aeilleure efficacite des 
actions pour l'integration de la femme. 

(v) Penibilite des travaux doaestigues 

Selon une enquete de l'UNESCO realisee 
femme parcourt par jour en moyenne 3 a 
l'eau, 10 a 20 lea pour ramasser le bois 
est ainsi occupee 16 heures par jour a 
realisation de programmes d'hydraulique 
consacrer le temps de corvee d'eau a des 
Le sort de la femae urbaine n'est pas 
car elle consacre en moyenne 8 heures a 
jusqu'a 9 heures au travail non remunere. 

en 1989, en milieu rural la 
5 lea a la recherche de 
de chauffe. La fe1m1e rurale 
de travaux penibles. La 
villageoise permettra de 

travaux plus productifs. 
fondaaentalement different 
son travail reaunere et 

4.2 Potentialites et recc ·ndations pour leur 110bilisation 

Le Togo a d'importantes potentialites dont la mobilisation permettra un 
developpeaent economique reel et stable car moins dependant ~~s fluctuations 
liees a l'exportation de matieres premieres. Le pays pourra mobiliser ces 
potentialites a long terme grace aux atouts suivants: 

option liberale de l'economie proclamee depuis le premier PAS (1983) 
et renforcee par des mesures de plus en plus liberales, en particulier 
le nouveau code d~s investissements et les nouvelles reglementations 
douanieres. 

existence d'une structure d'encadrement et de soutien de !'initiative 
privee plus adaptee aux besoins des industriels. 

mise en place d'une nouvelle reglementation plus souple et incitative 
en matiere de droits de douane et de fiscalite. 

opportunites d'exportations substantielles offertes aux industries du 
fait de l'appartenance du Togu aux pays de la CEDEAO. 
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L'analyse faite ci-apres aux paragraphes 4.2.1 Ressources agricoles ~t 

4.2.2 Ressources minieres. vise a mettre en evidence un certain nombre 
d'activites industrielles qui pourraient etre developpees dans le cadre d'un 
developpement integre du secteur. Toutefois la faisabilite de ces activites, 
projets et programmes demande a etre confirmee et etudiee plus en profondeur 
par le biais d'etudes complementaires appropriees. 

4.2.1 Les ressources agricoles 

4.2.1.1 Ressources agricoles proprement dites 

La mobilisation des ressources agricoles devra se faire selon un 
cercle vertueux qui consistera pour l'agriculture a fournir des 
matieres premieres a l'industrie et l'industrie produire des 
intrants pour l'agriculture. Ce cercle devra englober la 
sous-region pour obtenir des effets d'echelle et pour profiter des 
atouts du Togo. notamment en mat1ere de promotion et 
d'encouragement des zones franches. A cet egard, la regle des 20% 
(part pouvant etre ecoulee sur le marche togolais) est 
particulierement adaptee au secteur agricole tant pour la 
transformation que pour la fabrication d'intrants car cela offrira 
aux industriels togolais un marche d'une vingtaine de millions de 
consommateurs (5 fois la population du Togo) et une zone 
d'approvisionnement etendue. D'autant que les matieres premieres 
importees sont taxees au minimum (5%). 

4.2.1.1.l Les produits vegetaux 

Les potentialites en matiere de produits vegetaux sont importantes. 

Tableau 4.1: Potentiels d'exportations et/ou de transformation 
de produits agricoles en 1995 

Hals 
lgname 
Manioc 
Socgho-mil 
Haricot 
Karite 
Coton 
Cafe 
Cacao 
Palmiste 

PRODUCTION 

1989 

296,3 
378,6 
413,l 
1 ~c c 
J. I J' J 

18,0 
16,7 
78,8 
14,7 
7,3 
3,4 

1995 

323,5 
418,0 
572,4 
.,,"" 0 JUL,U 

49,8 
20,9 

134, 7 
16,7 
11,0 
17 ,0 

(1.000 tonnes) 

CONSOHMATION 

1989 

188,6 
342,8 
426,4 
1 -, I. -, 
J. , .. , , 

24,5 

1995 

230,5 
418,0 
520,7 
'11 "> /. 
L.l..J,-. 

29,9 

Source: BCEAO. MPH, HDR, estimations Mission ONUDI 

EXCEDENT 

1989 

107,7 
35,8 
13,3 

n o " ... 
6,5 

16,7 
78,8 
14,7 

7,3 
3,4 

1995 

93,0 
0 

51,7 
on 1. u_,,_ 

19,9 
20,9 

134,7 
16,7 
11.0 
17,0 
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Les opportunites dans ce domaine sont la creation de maiserie, production 
de cassettes de manioc et de beurre de karite, aromes et essences vegetales 
(extraction) ainsi que la creation d'unites d'egrenage de Coton OU 

l'extension des capacites des unites existantes. 

Le stockage et emba.llage de produits agricoles frais, notamment 
maraichers, viande et produits de la peche (chambres froides integrees dans 
une chaine du froid) constituent egalement des opportunites. 

4.2.l.l.2 Les produits de la peche 

Ils ne constituent pas pour l'instant un pole de developpement 
important, les reserves halieutiques etant limitees. Cependant, 
le Mini~tere du Developpement rural envisage neanmoins le 
renforcement des villages de peche continentale et la relance de 
l'aquaculture. 

4.2.l.l.3 Les produits animaux 

Le Togo est deficitaire en produits animaux et jusqu'au 
septembre 1989, au moment ou la decision d'interdire 
!'importation de viandes congelees a ete prise, le pays devait 
importer une dizaine de milliers de tonnes pour couvrir la 
demande locale. Pour ameliorer le taux de couverture des besoins 
en viande du pays, l'elevage des especes a cycle court, 
notamment avicole (production de poulets de chair et d'oeufs) et 
porcin, s'est developpe avec des resultats parfois contrastes. 

Le cheptel national se compose de bovins, ovins, caprins, 
porcins, equins, asins et volaille. 

On distingue au Togo trois systemes dans l'elevage bovin: a 
savoir l'elevage traditionnel extensif et sedentaire, le 
ranching encore peu developpe car necessitant des 
investissements importants et !'integration de l'elevage a 
!'agriculture a travers des projets de developpement. 

Les petits ruminants sont eleves de maniere traditionnelle. Ce 
qui est le cas egalement pour l'elevage porcin; toutefois un 
elevage moderne peu developpe existe egalement mais semble 
satisfaire largement le marche local formel. Aussi les 
importations de viande porcine n'ont jamais depasse SO tonnes 
dont 10 tonnes de jambon. 

Le developpement de l'elevage porcin n'apparait pas 
immediatement comme l'une des priorites mais demanderait 
neanmoins a etre examine plus en detail dans le cadre d'une 
etude approfondie sur la filiere "Industries liees a l'elevage". 

Pour ce qui concerne l'elevage des volailles, deux types 
d'avicultures sont pratiquees au Togo: l'aviculture 
traditionnelle et !'aviculture moderne (a savoir principalement 
SATAL producteur de poulets congeles). Aussi le 111c1rche des 
oeufs, poule et poulet de chair est alimente a la fois par le 
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secteur informel. les importations (en forte regression depuis 
!'interdiction d'importations de viande congelee) et une 
industrie avicole fortement developpee (une dizaine de fermes). 

Ce secteur reste fragile cependant en raison d'une part du 
faible pouvoir d'achat des consommateurs et des couts de 
production peu compressibles (notamment les aliments composes et 
les poussins d'un jour). En effet. le prix eleve du poulet 
congele local a elimine une partie des consommateurs de poulets 
precedemment importes. Neanmoins les possibilites de 
developpement de ce marche existent ainsi que les capacites de 
production pour satisfaire ce marche. 

4.2.l.2 Facteurs de production (intrants) 

4.2.1.2.1 Aliments composes 

La croissance de l'elevage avicole et porcin depend largement 
des disponibilites en aliments composes. Or grace a ses matieres 
premieres agricoles. notamment mais et manioc, et les 
sous-produits proteiques, le Togo pourrait facilement developper 
son industrie des aliments composes, pour autant qu'il soit 
demontre qu'un tel marche existe; en effet a l'heure actuelle 
tous les aliments sont faits a la ferme. 

Le mais et le manioc peuvent etre utilises a l'etat brut comme 
source energetique dans les aliments composes ou mieux etre 
transformes. Une maiserie permettrait d'une part d'utiliser la 
farine de mais comme source energetique et d'autre part les 
issues de mais apres, par exemple, extraction d'huile de germe 
de mais, comme source proteique. Pour le manioc, la fabrication 
de cossettes permettrait de les inclure en complement de mais 
comme aliment energetique. 

Les sous produits locaux pouvant etre valorises comme concentres 
sont les dreches de brasserie (sous produit des brasseries). les 
sons et issues de ble (sous-produits des minoteries). 

4.2.1.2.2 Engrais 

Les engrais sont utilises principalement dans les cultures de 
rente (coton, cafe et cacao). Les importations d'engrais sont 
passees de 27.000 tonnes en 1985 a 47.000 tonnes en 1989. Sur 
la base des previsions d'augmentation de la surface des cultures 
de rente et une intensification de ces cultures, la consommation 
d'engrais s'intensifiera. La formulation d'engrais composes a 
partir d'engrais simples importes et leur emballage pourrait 
donner lieu a la creation de PHI au cours de la periode 
1991-1995. 
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4.2.1.2.3 Pesticides 

La consoaaation de pesticides estiaee a 5,6 millions de litres 
en 1989 a progresse de 24,4% pendant la periode 1984-1989. Les 
pesticides sont composes principalement d'insecticides utilises 
pour le coton et de fongicides utilises pour le cafe et le cacao 
plus sensibles aux maladies cryptogamiques. En fonction de 
!'augmentation des surfaces et de la pioductivite des cultures 
de rente, la demande de pesticides en 1995 peut etre estimee a 
12 millions de litres constitues de: 

insecticides: 9 millions de litres 
fongicides 3 millions de litres 

(4 milliards FCFA) 
(1 milliard FCFA) 

Comme pour les engrais, ces pesticides pourront etre formules et 
emballes au Togo. 11 sera cependant necessaire que les intrants 
agricoles importes soient alors taxes au taux ordinaire de 20% 
et non de 5% comae c'est le cas actuellement. Le taux actuel se 
justifie bien entendu par !'encouragement de l'utilisation des 
intrants pour augmenter la productivite agricole. Kais dans le 
cas de creation d'unites de formulation d'intrants au Togo, les 
formules de base devront etre taxes au taux reduit de 5% et les 
produits formules importes au taux de 20% 

La valeur ajoutee des pesticides peut etre estimee a 2 milliards 
FCFA: 

insecticides: 
fongicides 

1,6 milliards FCFA 
0,4 milliards FCFA 

4.2.1.2.4. Equipements agricoles 

11 est necessaire de mecaniser les cultures de rente pour en 
augmenter la productivite. La petite mecanisation est egalement 
necessaire pour les projets agricoles destines a integrer les 
jeunes et a faciliter leur installation dans des exploitations 
viables. 

Le developpement de l'hydraulique villageoise 
la fourniture d'equipements de pompage. Le 
l'hydraulique villageoise a un impact direct 
de la femme a des activites productives 
taches d'approvisionnement en eau qui sont 
consommatrices de temps. 

4.2.2 Ressources Minieres 

implique egalement 
developpement de 

sur l'integration 
en la liberant des 
parfois fortem~nt 

Le Togo est un pays agricole, mais son sous-sol recele d'importantes 
ressources minieres dont seuls le phosphate, le marbre et le calcaire 
sont exploites. 
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4.2.2.l Le phosphate 

Le phosphate est la principale ressource miniere qui respresente 
45% des exportations et 9% du PIB (en 1989). L'economie du pays est 
dependante de la forte fluctuation des prix du phosphate sur le 
marche 11ondial. 

Pour diminuer cette dependance, le Togo cherche depuis 1980 a 
diversifier l'exploitation de ses ressources minieres. Des 
prospections et l'etablissement de cartes geologiques devront 
aboutir a l'elaboration d'un Plan mineral en 1992 synthetisant les 
connaissances geologiques, minieres et economiques et indiquant les 
mesures et actions a mettre en oeuvre pour mobiliser les ressources 
minieres exploitables. C'est la raison pour laquelle, le cadre 
macro- economique ne prevoit qu'une augmentation de 0,5% par an de 
la valeur ajoutee des industries extractives pendant la periode 
1991-1995. 11 est, en effet, trop tot pour determiner les 
ressources minieres economiquement mobilisables, notamment en 
fonction des debouches exterieurs qui devront etre analyses avec 
beaucoup de soin. Les quantites des divers minerais, aussi elevees 
soient-elles, donnent une indication insuffisante. Par ailleurs, 
les besoins en capitaux pour l'industrie extractive sont en general 
tres eleves. La creation d'un emploi necessite un investissement de 
26,6 millions de FCFA contre 4 millions de FCFA, par exemple, pour 
la creation d'un emploi en industrie agro-alimentaire. 
(voir paragraphe 5.3) 

4.2.2.2 Les marbres et pierres ornementales 

Plusieurs gisements de marbre sont dissemines sur le territoire 
togolais dont deux sont exploites par la SOTOMA. Des millions de 
tonnes de roches de qualite marbriere existent: granite, 
serpentine, ouralite, quartzite, amphibolopyroxenite, gneiss a 
grenat, eclogite, cipolin et mignatite. 

4.2.2.3 La dolomie 

Les gisements de dolomie sont immenses et peuvent servir a la 
fabrication de chaux, d'agglomeres refractaires et amendement des 
sols. L'exploitation de la dolomie peut etre faite par des PHI 'llais 
cette industrie etant forte consommatrice d'energie les couts de 
production peuvent etre trop eleves compte tenu des prix de 
l'energie au Togo. Comme alternative, l'utilisation du bois comme 
source d'energie peut avoir des consequences ecologiques si le site 
et la capacite des unites ne sont pas bien evalues. 

4.2.2.4 Le kaolin 

Une vingtaine de millions de tonnes sont reconnus pour le kaolin 
qui pourrait servir a la fabrication de produits ceramiques, 
briques ou carreaux de revetement. Les exportations vers l'Europe 
ou le basssin mediterraneen sont difficiles en raison de la forte 
position concurrentielle des ltaliens dans ce domaine. 
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4.2.2.5 L'attapulgite et la bentonite 

Ces deux argiles rares utilises notamment dans 
petroliers doivent subir au prealable des traitements 
broyage ou extrusion. Comme pour la dolomie, la part 
dans les couts de production est assez elevee. 

4.2.1.6 Le sable de verre et le disthene 

les forages 
thermiques, 

de l'energie 

Les sables a verre du Togo sont particulierement purs et pourraient 
servir a la fabrication de VErres pour l'emballage (bouteilles, 
flacons, .. ) qui pourraient etre exportes dans la sous-region. Le 
disthene est employe dans la fabrication des refr3ctaires utilises 
en siderurgie et industrie du verre. La principale ~ontrainte pour 
la mobilisation de ces deux minerais rest~ la aussi le cout de 
l'energie. 

4.2.2.7 Les grenats 

Utilises comme abrasifs artificiels, les grenats peuvent etre 
industrialises par des PHI togolaises qui devront s'associer avec 
des firmes specialisees etrangeres. Les abrasifs sont, en effet, un 
mar~he porteur en raison notamment de la demande des industries 
mecaniques. 

4.2.3 Ressources Humaines 

En matiere de ressources humaines, le potentiel du Togo est 
!'existence d'une population active importante (un tiers de la 
population) et jeune (50% de la population). Cependant ces ressources 
devront etrc mieux valorisees tant au niveau du systeme educatif que 
des entreprises. Au niveau du systeme educatif, la selection est 
telle que 15% des eleves seulement franchissent le seuil du 
secondaire, 2,7% arrivent au Baccalaureat et 1,1% atteignent 
l'enseignement superieur. 

L'amelioration de la qualite de l'enseignement par la :ormation des 
enseignants, des capacites d'accueil, la revision des programmes pour 
les adapter aux besoins reels du pays est indispensable pour permettre 
le developpement du secteur industriel et eviter de refouler dans le 
secteur informel une majorite de la population. Un systeme 
d'orientation est a developper des le depart pour reequilibrer 
l'ens~tgn~ment general par rapport a l'enseignement technique, et 
orienter las eleves vers les creneaux porteurs. Une plus grande 
liberte de decision est a laisser aux Chefs d'entreprise pour qu'ils 
prennent conscience de l'importance de leur r6le, et un appui 
technique et en gestion (financiere, commerciale et du personnel) doit 
leur etre apporte a un moindre cout pour leur permettre d'ameliorer la 
competitivite de leur entreprise, principale base du developpement 
economique et social. 

Les axes d'une politigue permettant de mobiliser les res sources 
humaines pourraient etre: 
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l'insertion des jeunes en les orientaut et en cherchant avec eux 
des creneaux neufs, en les aidant a elaborer des dossiers, en 
renfor~ant leur capacite a entrer en relation avec les employeurs, 
en leur donnant des notions de comptabilite, en creant un fonds de 
garantie pour les createurs d'entreprise. 

la reconversion du persoth1el licencie 
d'entreprises par formation pour recyclage, 
allocations. 

lors des liquidations 
aide au placement et 

la regionalisation en proposant des formations adaptees sur place, 
et en encourageant le developpement des entreprises regionales et 
la decentralisation des administrations publiques pour freiner le 
mouvement migratoire vers Lome. De plus, une aide au mouvement 
associatif des artisans et des facilites d'acces au credit 
favoriserait leur passage du secteur informel au secteur structure 
(creation de micro-entreprises). 

Une meilleure repartition des revenus: les salaires les plus bas 
(SMIG) ne pourront etre augmentes qu'en ameliorant la productivite 
des entreprises. Par ailleurs, une tres grande disparite existe 
entre les revenus en milieu urbain (revenu moyen de 150.000 FCFA ) 
et en milieu rural (30.000 FCFA). L'amelioration des infrastruc
tures sociales (sante, education) et economiques (eau, electricite, 
transports, habitat) permettrait d'attenuer les differences de 
revenus en ameliorant les conditions de vie des couches les plus 
defavorisees ce qui favoriserait la croissance economique. 

L'appui au mouvement communautaire: realise principalement par les 
ON\. auxquelles l'etat devrait accorder son appui, en leur laissant 
une grande autonomie, mais en se reservant le droit d'exercer un 
suivi et un controle a posteriori. 

Le suivi de cette politigue pourrait etre base sur des indicateurs gui 
constitueront un livre de bord pour les responsables concernes. Les 
principaux indicateurs a elaborer par branche et par region sont: 

indicateurs de l'emploi: 

Nombre de creations d'emploi par type d'activites et niveau de 
qualification, 

Nombre d'entreprises creees par type 
entreprises, niveau de qualification 
investi et aide re~ue, 

d'activites, taille des 
de l'employeur, capital 

Nombre d'entreprises en arret, motif de l'arret des activites ou 
de la liquidation, 

Nombre de chomeurs par 
qualification, age et sexe, 
personnes a charge. 

type d'activites, 
par statut familial 

par 
et 

niveau 
nombre 

de 
d~ 

indicateurs de l'enseignement et formation professionnelle 
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Nombre d'eleves inscrit par etablissement, specialite et niveau 

Nombre d'eleves re~us, nombre de redoublements, d'aban.:lons 

Nombre d'enseignants, niveau de qualification, specialite, ratio 
eleve/enseignant, heures de theorie / heures de pratique 

Nombre d'employeurs contactes, taux d'insertion des eleves 

Budget de l'etablissement, part consacree a l'equipement et au 
fonctionnement, part consacree a la documentation. 

Pour les entreprises, !'elaboration d'un tableau de bord social 
incluant les indicateurs de base du bilan social, et en particulier 
les rubriques concernant les effectifs, la remuneration, la formation, 
l'absenteisme et le chiffre d'affaires permettrait aux responsables 
d'identifier les problemes en mesurant les ecarts pour deceler les 
tendances et de chercher avec les personnes concernees les solutions 
les mieux adaptees. 

4.2.4 Integration de la fe11111e 

Les fe111D1es representent un potentiel de main d'oeuvre abondante et leur 
dynamisme er peut etre determinant dans diverses activites socio-economiques 
notanaent en milieu rural. La participation des fe111D1es dans des progranaes 
d'augmentation de la production agricole, de reboisement et de la protection 
de l'environnement constitue une condition necessaire pour la reussite de ces 
programmes. 

Dans l'artisanat, la plupart des activites de transformation et de 
fabrication par les femmes se font avec des techniques existantes dans le pays 
et !'utilisation des ressources locales. Ces techniques doivent etre 
simplement ameliorees et des efforts sont a faire pour mieux organiser les 
activites transformatrices du petit atelier vers une unite semi-industrielle. 

On assiste de plus en plus a la creation spontanee de ~roupements 
feminins dans le milieu rural. Des actions de promotion devraient concerner 
ces groupements f eminins qui representent un potentiel important de main 
d'oeuvre. Par une formation appropriee, cette main d'oeuvre permettra 
d'accelerer le developpement de la production agricole et partant de la 
transformation des produits vivriers de man1ere semi-industrielle. A travers 
les groupements, les femmes pourraient avoir mieux acces au credit soutenu par 
le systeme de tontine (pret tournant) tres repandu au Togo. 

Les professions ou les femmes commencent a appara1tre ces dernieres 
annees sont: 

- sciences physique et chimie 
- pilotes, mecaniciens 
- statisticiens, economiste 
- juristes 
- directeurs, cadres superieurs 
- plombiers, soudeurs, toliers 
- bijouterie, orfevrerie 
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Les effectifs des fe1111es dans ces metiers restent tres faibles mais 
!'evolution est en cours. Il serait interessant de faire une enquete aupres de 
ces femaes pour mieux connaltre le processus de leur integration a ces milieux 
professionnels nouveaux pour la femme togolaise. 

4.2.5 Les ressources financieres 

Le secteur bancaire du Togo est sain et dynaaique pour ce qui concerne 
les affaires commerciales. Les banques disposent de moyens financiers 
relativement importants pouvant etre potentielleaent mobilises pour des 
projets rentables a des promoteurs performants. Le taux de couverture des 
credits par les depots des banques comaerciales togolaises est tres eleve. Ce 
taux a atteint 176% en aout 1989 soit pour un montant des credits a l'economie 
de 95,3 milliards de FCFA, les dep0ts s'elevent a 168,1 milliards de FCFA. 
Cependant, les dep0ts a terme ne representent que 16% soit 26,7 milliards 
alors que les credits moyen terme s'elevent a 36,9 milliards et les credits 
long terme a 1,1 milliard de FCFA seulement. 

Pour la BTCI, l'une des trois principales banques 
de couverture des credits par les dep0ts a atteint 191% 
excedent de 18,4 milliards de FCFA pour des ressources 
38,76 milliards de FCFA. 

commerciales, le taux 
en septembre 1989: 

clientele s'elevant a 

Les credits a court terme de l'industrie manufacturiere representent 7,4% 
de !'ensemble des credits accordes a l'economie. Ce pourcentage est de 11,2% 
pour les credits moyen terme et 10% pour les credits long terme. Le montant 
des credits a moyen et surtout long terme sont particulierement faibles par 
rapport aux investissements realises dans le secteur. 

Tableau 4.2: Credits a l'industrie (situation en janvier 1989) 
(en millions de FCFA) 

CREDITS A Court terme Hoyen Terme Long 

INDUSTRIES EXTRACTIVES 14.958 24,3% 4.043 16,2% 

INDUSTRIES HANUFACTURIERES 4.615 7,4% 2.834 11,2% 129 
Aliments, boissons, tabacs 951 1,5% 759 3,0% 29 
Textiles et confection 588 30 
Bois et ouvrages en bois 535 71 
Papier, imprimerie 178 137 
Chimie 735 1.118 4,5% 67 
Produits mineraux 1.005 1,6% 446 33 
Metallurgie de base 267 
Ouvrages en metaux 343 264 
Autres industries 13 9 

CREDIT TOTAL A L'ECONOMll 61.788 100% 25.004 100% 1.288 

Source: BCEAO 

ter~e 

10,0% 

5,2% 

100% 
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Les banques ont des disponibilites nettes a l'etranger qui s'elevent a 
5,7 milliards de FCFA, les creances sur l'exterieur etant de 30,4 milliards de 
FCFA et les engagements exterieurs de 24,7 milliards de FCFA. Ces 
disponibilites nettes a l'exterieur pourraient normalement etre utilisees pour 
developper l'economie nationale. Une recomaandation de la BCEAO invite 
d'ailleurs le systeme bancaire togolais a reduire ses placements a l'exterieur 
(voir bulletin BCEAO No 389 de janvier 1990, page 10 alinea 3, lignes 7 et 6). 

Le principal changement monetaire qui pourrait relancer l'economie et en 
particulier le developpement industriel, porteur de croissance a aoyen et long 
terme, serait le reaaenagement des taux de chaDJte du FCFA. La competitivite 
des entreprises locales augmenterait dans de larges proportions, notamment par 
la reduction des couts de la main d'oeuvre. Par ailleurs, cela stimul.erait les 
exportations vers les pays de la sous-region n•appartenant pas a la zone franc 
(le Ghana et surtout le Nigeria) et reduirait les i11portations licites ou 
illicites en provenance de ces deux pays qui constituent l'une des princiva.Ies 
causes des problemes de co11111ercialisation des unites industrielles togolaises, 
notamment de biens de consommation. 

Par ailleurs, la devaluation du FCFA recommandee par le FKI et la Banque 
aondiale, notamment pour alleger les problemes financiers de la Cote d'Ivoire, 
aembre important de l'UKOA, mais non encore appliquee a entraine une forte 
croissance d£s transferts de capitaux par leur conversion en francs fran~ais, 
operation legale, dans l'attente de cette devaluation. Les creances sur 
l'exterieur des banques togolaises est passe de 18.688,4 millions de FCFA en 
mars 1988 a 33.746,8 millions de FCFA en mai 1989 (voir bulletin de la BCEAO 
No 389 de janvier 1990, page 4). Le gel de ces capitaux tempere la 
surliquidite des banques togolaises et explique aussi une cert.aine reticence 
du financement du secteur industriel. Aussi, par exe~ple, la qualite des 
etudes de faisabilite qui constitue selon les banques une des causes de non 
financement des projets industriels, quoique reelle, reste un probleme mineur 
car sa resolution est relativement aisee. 

Un marche monetaire independant devrait se developper et les prets 
interbancaires encourages ce qui necessite nota ... ent la mobilisation de 
l'epargne interieure, le recouvrement des creances et le controle accru des 
transferts hors zone franc. En tous cas, l'impact de ces mesures reste 
dependant de l'environnement international, notamment de la deterioration des 
termes de l'echange (liee aux marches mondiaux des matieres premieres) et de 
la charge de la dette exterieure. 

4.2.6 Les infrastructures de developpement 

4.2.6.l Les routes 

Le Togo possede un important reseau routier compose de 1.650 km de 
routes bitumees dont l'axe nord-sud reliant Lome au Burkina Faso (600 
km) et la liaison cOtiere entre le Ghana et le Benin (45 km) ainsi que 
de 1.000 km de pistes principales. Les routes bitumees sont en bon 
etat et des projets finances par la Banque mondiale et le FED 
permettront d'ameliorer le reseau routier du Togo. Les entreprises de 
transport sont tres actives et jouent un rOle important dans 
l'economie togolaise. 
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4.2.6.2 Le transport aerien 

Le Togo a deux aeroports internationaux: Lome et Niamtougou dans le 
·~rd. Ce dernier est en service mais n'accueille qu'un trafic local 
reduit. Lome est desservi par plusieurs compagnies aer1ennes 
internationales et africaines. Une dizaine de vols hebdomadaires 
relient le Togo et l'Europe. Bien qu'il n'existe pas de vols cargo 
reguliers, le fret aerien est assure par les avions de ligne qui, pour 
la plupart. sont mixtes. Le cout du fret reste eleve et devra etre 
revu dans le cadre de la promotion des entreprises exportatrices. 

4.2.6.3 Le transport maritillE' 

Le port de Lome est l'un des plus performants et des plus surs en 
Afrique de l'Ouest. Les equipements du port pour le chargeaent et le 
dechargement des navires sont tres satisfaisants. Comae la plupart des 
navires repartent a vide de Lome, les capacites d'exportation sont 
ainsi tres elevees et les couts de fret maritime pour les entreprises 
exportatrices seront largement competitifs. Pour des bateau.~ 

Roll-on-Roll-off la capacite de charge est de 40 000 tonnes chacun. 

4.2.6.4 Les telecommunications 

Les reseaux de telecommunication entre le Togo et l'etranger sont 
excellents. La plupart des pays etrangers sont relies au Togo et le 
cout des coanunications sont clans la moyenne internationale. Le reseau 
local de telephone est actuellement quasi sature mais des extensions 
sont en cours grace a un projet de modernisation finance par la Banque 
mondiale et la BEi. 

4.3 Conclusions 

L'analyse des contraintes demontrent que les principales entraves au 
developpement industriel se situent aux differents niveaux de !'elaboration 
d'un projet d'investissement industriel, depuis son elaboration jusqu'a sa 
realisation et sa gestion en passant par les difficultes d'acces au credit, 
les choix appropr1ees de technologie, la disponibilite de main d'oeuvre 
qualifiee. De plus, d'autres contraintes au niveau du cadre institutionnel et 
reglementaire demandent a ete levees af in de f ournir un environnement adequat 
et incitatif pour le developpement de l'entreprise privee. 

Les principales potentialites du pays sur lesquelles peuvent s'elaborer 
des activites industrielles dont la faisabilite demanderait toutefois a etre 
confirmee ulterieurement par des etudes specifiques, sont les suivantes: 

Les ressources agricoles dont la mobilisation consistera pour 
!'agriculture a fournir des matieres premierPS a l'industrie et pour 
l'industrie a produire des intrants pour !'agriculture. Ce cercle 
vertueux devra englober la sous-region pour profiter des effets d'echelle 
et des atouts du Togo, notamment en l'Jatiere de promotion et 
d'encouragement des zones franches. La regle des 20% (part pouvant etre 
ecoulee sur le marche togolais) est particulierement adaptee au secteur 
agricole tant pour la transformation que pour la fabrication d'intrants 
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car cela peraet d'offrir aux industriels togolais un aarche d'une 
vingtaine de aillions de conso..ateurs. Les opportunites sont la creation 
de aalserie, production de cossettes de aanioc et de beurre de lcarite, 
arl>mes et essences vegetales (extractiQn), unites d'egrenage de coton, 
stoclcage et eaballage de produits agricoles frais, nota..ent aaralchers, 
viande et produits de la peche (chaabres froides integrees dans une 
chalne du froid), formulation d'engrais et pesticides, fabrication ou 
aontage de aateriel et outillages agricoles. 

les ressources ainieres sont iaportantes aais seuls le phosphate, le 
aarbre et le calcaire sont exploites. Pour diainuer la dependance du pays 
a la fluctuation des prix du phosphate sur le marche aondial, le Togo 
cherche a diversifier l'exploitation de ses ressources ainieres. 
L'elaboration d'un Plan aineral synthetisant les connaissances 
geologiques, ainieres et econoaiques indiquera les aesures et actions a 
aettre en oeuvre pour aobiliser les ressources ainieres exploitables. 

les ressources humaines sont constituees par une population active 
iaportante et jeune mais sous-utilisee. Ces ressources devront ainsi 
etre •ieux valorisees tant au niveau du systeae educatif que de la 
gestion du persollllel dans les entreprises. Les fe..es absentes de 
l'enseigneiaent technique et des activites industrielles au niveau de la 
aain d'oeuvr~ qualifiee et de l'encadrement, constituent a cet egard un 
potentiel non encore exploite. 

les ressources financieres sont importantes et devraient etre mobilisees 
pour des projets rentables par des promoteurs performants. Le taux de 
couverture des credits par les dep0ts des banques co11111erciales togolaises 
est tres eleve. Les disponibilites nettes a l'etranger s'elevent a 5,7 
milliards de FCFA et devraient normalement etre utilisees pour developper 
l'economie nationale. Le reamenagement du taux de change du FCFA 
permettrait de favoriser le developpement industriel nota1111ent en 
augmentant la competitivite des entreprises locales par la reduction des 
couts de la main d'oeuvre, la stimulation des exportations vers les pays 
de la sous-region n'appartenar.t pas a la zone franc et la reduction des 
importations licites ou illicites. 

Les infrastructures 
satisfaisantes ou 
telecommunications. 

routieres, 
en voie 

portuaires 
de l'etre 

et 
en 

aeroportuaires 
ce qui concerne 

soot 
les 
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5. OlllERTATIONS DE LA POLITIQUE DIDUS'IlllELLE 10GOLAISE 
PO(Il LA PERIODI 1991-1995 

5.1 Orientations du Gouvernement 

Le Gouverneaent continuera a assurer son role d'organisation des 
conditions favorables au liberalisme economique et a la pro111<>tion de 
!'initiative privee. L'Etat va progressivement restreindre son intervention 
aux entreprises assurant un service y~blic ou une mission f ondaaentale de 
developpement. Il continuera a se desengager des entreprises industrielles et 
a aettre en oeuvre des aesures et actions pour que les entreprises qui restent 
dans le secteur public soient gerees comae dans le secteur prive. 

Les orientations du Gouvernement restent f ondamentaleaent inchangees 
aais, grace aux experiences acquises, seront plus ciblees autour des quatr@ 
axes de developpeaent suivants, comae cela a ete reco1111ande par l'Atelier du 
20 juin 1991 sur les secteurs lndustrie, Comaerce, Artisanat, organise par le 
Kinistere du Plan et des Hines: 

Axe 1 
Axe 2 
Axe 3 
Axe 4 

Reforme des entreprises publiques 
Promotion de l'initiative privee 
Promotion des exportations 
Promotion et organisation du marche national 

5.2 Projections llacro-EcOllOlligues 1991-1995 pour le secteur industriel 

Pour la periode 1991-1995, l'objectif de croissance du PIB global est 
fixe a 4,4% en moyenne par an en termes reels, ce qui compte tenu de 
l'augmentation de la population assurera une croissance effective du PIB par 
habitant de 1% par an en francs constants. 

Le taux de er .;csance pour l'industrie manufacturiere est fixe a 7.8% par 
an alors que pour 1 . idustries extr&ctives, la croissance prevue ne sera que 
de 0,5%, l'extraction des phosphates devant rester stable a partir de 1991. La 
contribution des industries manufacturieres au PIB passera de 6,9% en 1990 a 
8,1% en 1995. 

La part des industries agro-alimentaires restera predominante avec plus 
de la moitie de la valeur ajoutee des industries manufacturieres et une 
augmentation plus rapide: 9,9% en moyenne par an. (voir tableau 5.1) 

Pour les autres branches industrielles, la croissance de leur valeur 
ajoutee restera inferieure a celle des industries agro-alim~ntaires, a 
!'exception de la branche de l'edition dont la croissance enregistree au cours 
des annees 1984-1989 devra se poursuivre. La contribution de cette branche au 
PIB est infime (0,2% en 1990 et 0,4% en 1995). De maniere generale, ce sont 
les industries qui contribuent pour moins de 1% au PIB qui connaitront une 
croissance relativement importante. Aussi, la croissance des industries 
manufacturieres repose sur celle des industries alimentaires. 
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Les taux de croissance prevus sont bases sur des tendances enregistrees 
au cours de la periode 1984-1989 et constituent ainsi des objectifs qu'une 
action volontariste permettra d'atteindre. Cette croissance de l'industrie 
sera favorisee par les mesures incitatives prises au cours du 3eme PAS pour le 
soutien du secteur prive et en particuiier des PHI. Pour atteindre ces 
objectifs de croissance, les strategies, mesures et programmes indiques au 
chapitre 7 ci-apres devront etre mis en oeuvre au cours de la periode 
1991-1995. Ces taux de croissance restent toutefois depen<'ants de 
l'environnement international, notamaent de !'evolution ascendante des prix du 
petrole et descendante des prix du phosphate et des matieres premieres. 

S.3 Industries dont le cteveloppe11ent per.ettra d'atteindre les objectifs 
macro-economi.gues 

Le Gouvernement projette au niveau du 
accroissement de la valeur ajoutee de 7,9 1 par an 
3,9 % par an en francs constants entre 1990 et 1995. 

cadre macro-economique 
en francs courants et 

un 
de 

Selon les calculs de la mission, il ressort qu'au cours de la periode 
1991-1995, les projections pour les industries manufacturieres indiquent une 
augmentation de la valeur ajoutee totale de 7,3 milliards FCFA se repartissant 
en 4,7 milliards FCFA pour les ind~stries alimentaires, 0,5 milliards FCFA 
pour chacun, des branches textiles, ouvrages en bois, imprimerie et chimie, et 
0,2 milliard FCFA pour chacune des branches des industries de mineraux et des 
ouvrages en metaux. 11 faut noter que les taux de croissance prevus pour les 
differents sous-secteurs peuvent s'averer optimistes si l'on prend en compte 
les facteurs tels que le taux de change du CFA, le prix des produits 
petroliers, la mise en place de mecanismes effectifs de financement de PHls. 
A cet egard, il couvient de rappeler le constat fait au chapitre 2 sur la 
structure et les performances du secteur soulignant que la plupart des 
branches d'activites ont des niveaux d'utilisation de capacite relativement 
bas et done peu incitatifs pour les investisseurs. 

L'industrie alimentaire doit assurer les 64,4% de !'augmentation de la 
valeur ajoutee des industries manufacturieres. Le tiers de cette croissance 
pourrPit etre obtenu par des gains de productivite et une plus grande 
utilisation de la capacite des entreprises alimentaires existantes; les deux 
autres tiers de la croissance devront etre obtenus par des creations de 
nouvelles unites agro-industrielles comme indiques ci-dessus. L'augmentation 
de l'emploi sera alors de 40% soit environ de l'ordre de 1.450 nouveaux 
emplois necessitant un investissement de 5,8 milliards de FCFA (4 millions de 
FCFA par emploi). L'importance de la branche alimentaire dans le developpement 
du secteur industriel necessite notamment une collaboration etroite entre les 
deux ministeres techniques concernes (le HISE et le HDR) avec le ministere de 
coordination (le MPH). 

La creation d'emplois pour le secteur lors de la periode 1990-1995 est estimee 
a 2.270 emplois necessitant un investissement total de 9,42 milliards de FCFA. 
Le cout moyen de creation d'un emploi sera de 4,15 millions de FCFA 
correspondant a un cout moyen raisonnable pour les PHI (voir tableau 5.2). 
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Tableau 5.2: Estimation des emplois nouveaux et des investissements pour 
1991-1995 (en milliards de FCFA) 

Branches 1989 1995 
Inv. Eaplois I/E VA VA Nx emplois Inv. I/E 

Extraction Kiniere 85,0 3.195 26,6 19,8 20,1 
Alimentati.on 14,7 3.684 4,0 7,7 12,5 1.450 5,80 4.0 
Textiles 0,18 160 1,1 2,3 2,9 40 0,05 1,3 
Ouvrages en bois 1,04 417 2,5 1,1 1,7 220 0.55 2,5 
Papier, edition 3,04 782 3.9 0,5 1,0 120 0,47 4.0 
Chimie 6,9 634 10,9 1,0 1,6 250 1,25 5.0 
Produits mineraux 6,4 375 16,9 1,7 2,0 40 0,10 2.5 
Ketallurgie 3,3 407 8,1 0,5 0,9 150 1,20 8.0 
Autres industries 0,04 32 3,2 0,1 0,1 

TOTAL 120,6 9.786 12,3 34,7 42,8 2.270 9,42 4.1 

Source: Estimations de la mission ONUDI (decembre 1990) 

La majeure partie des investissements a effectuP.r au cours de la periode 
1991-1995 devront etre realises en priorite dans les PKI. 

Dans l'industrie textile composee actuellement de confection, 
!'augmentation de la valeur ajoutee peut etre consideree comme directement 
proportionnelle aux investissements, car il s'agit surtout d'equiper des 
postes de travail. Aussi, la creation d'emplois dans le textile est estimee a 
40 soit une augmentation de 25%. La valeur ajoutee indiquee dans le cadre 
macro-economique semble tres optimiste (14,3 millions de FCFA par emploi est 
trop el eve). 

Pour les bois et ouvrages en bois, menuiseries et 
!'augmentation de la valeur ajoutee de 55% sera 
creation de 220 emplois dans des PHI necessitant des 
millions de FCFA. 

fabriques de 
obtenue surtout 
investissements 

meubles, 
par la 

de 550 

Pour la branche papier et imprimerie, les projections du Gouvernement 
sont optimistes car cette branche ,eut etre consideree comme saturee en ce qui 
concerne le nombre d'entreprises existantes; en tous cas, une part tres 
imrortante de la croissance de la valeur ajoutee proviendra surtout de 
!'augmentation de la productivite et d'une meilleure utilisation des capacites 
existantes. Aussi, bien que la valeur ajoutee projetee doive doubler, les 
emplois n'augmenteront que de 15% soit une creation de 120 nouveaux emplois 
necessitant un investissement de 470 millions de FCFA au cours de la periode 
1991-1995. 
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Pour la chimie, une part importante de la croissance de la valeur ajoutee 
(+60%) proviendra de la creation d'entreprises. nota.mment des PMI de 
formulation d'engrais et de pesticides. La creation d'emplois dans la chimie 
est estimee a 250 emplois necessitant des investissements de 1,25 milliards 
de FCFA. 

Pour les produits mineraux. la croissance de la valeur ajoutee (+ 18%) 
sera obtenue surtout par une amelioration de la productivite et une meilleure 
utilisation des capacites installees. Un investissement de 100 mili~ns de FCFA 
permettra de creer 40 nouveaux emplois dans une ou 2 PHI pour produire de la 
chaux ou des briques. 

Pour les metaux et ouvrages en metaux, la valeur ajoutee estimee dans le 
cadre macro-economique est nettement sous-evaluee compte tenu du nombre des 
entreprises (14) et d'emplois (407) existants actuellement dans cette branche 
ce qui equivaudrait a un million de FCFA par employe. L'amelioration de la 
productivite sera done une priorite pour augmenter la valeur ajoutee. Aussi. 
la creation d'emplois essentiellement dans les PHI (3.7 millions de FCFA par 
emploi) sera de l'ordre de 150 emplois pour un investissement de 1,2 milliards 
de FCFA. Le materiel et outillage agricole ainsi que des equipements de pompes 
pour l'hydraulique villagesoise constitueront la priorite de cette branche. 

Pour les Zones franches, les previsions sont difficiles a realiser car il 
s'agit d'entreprises delocalisees dont !'installation depend de facteurs 
aleatoires et nota1111J1ent de !'evolution de l'environnement international. 
Cependant. la plupart des 17 premieres societes agrees ou dont l'agrement est 
en cours d'examen s'installent au Togo pour fabriquer des produits industriels 
destines a la sous-region ou pour valoriser des produits de la sous-region 
(agricoles, peche) en vue de leur exportation vers l'Europe. Les produits 
fabriques sont soit des produits finis ou des produits intermediaires qui 
permettraient ainsi d'integrer la production industrielle de la sous-region et 
de developper la sous-traitance a partir du Togo. La premiere entreprise 
installee en zone franche. GHC-EURAF, en est la preuve; GHC fabrique ou 
fabriquera une grande variete d'emballages metalliques pour divers produits 
(peinture. huile, pesticides, ... ) qui seront commercialises dans toute la 
sous-region. L'installation de l'entreprise au Togo est due en grande partie 
aux couts tri> eleves de transport d'emballages Vides a partir de la France 
vers les pays de la sous-region. En effet, Les emballages metalliques 
transportes d'Europe sont vide! et les couts de fret maritime correspondaient 
a 50% du prix de revient moyen ce qui equivaut a l'amortissement de l'unite de 
production realisee. 
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Les principales 
d'agreaent pour la 
(millions FCFA): 

activites des 17 
zone franche (en 

entreprises, agrees 
decembre 1990), sont 

OU 

les 
en cours 
suivantes 

Produits 

Fruits tropicaux deshydrates 
Produits de la aer 
Aliments du betail 
Confection 
Chaussures 
Montage de reaorques 
Structures aetalli~ues 
Trefilerie 
Eaballages aetalliques 
Colles et adhesifs 
Traitement sel marin 
Cosmetiques et insecticides 
Maintenance avion et navires 

Total 

INV 

160 
3SO 
100 
200 
200 
2SO 

1.466 
800 
S31 
160 
S87 
180 
330 

Eaplois 

so 
lOS 

20 
200 

SS 
200 
100 

70 
80 
2S 
4S 
6S 

100 

5.314 1.115 

I/E Marc he cible 

3,2 France 
3,3 Europe 
s.o Sous-region 
1,0 Europe, Amerque 
3,6 Europe 
1,3 Sous-region 

14,7 Sous-region 
11,4 Sous-ref:ion 

6,6 Sous -reb- .:>n 
6,4 Sous-region 

13,1 Sous-region 
2,8 Sous-region 
3,3 Sous-region 

4,8 

L'investissement total des entreprises en zone franche s'eleve a S,3 
milliards FCFA permettant de creer l.llS emplois nouveaux si l'on prend comme 
base la situation telle qu'elle se presente fin 1990. Sur la base de ces 
donnees, l'investissement moyen par entreprise est de 310 millions FCFA, avec 
una creation de 6S emplois par entreprise et un cout moyen de 4,8 milions FCFA 
par emploi cree. 

La creation totale d'emplois au cours de 
secteur des industries manufacturieres est 
l.llS) qui se repartirait ainsi: 

la periode 1991-199S dans le 
ainsi estimee a 3.38S (2.270 + 

- 100 cadres (ingenieurs et universitaires) 
- 200 Techniciens superieurs 
- 800 Techniciens (CAP et CFA) 
- 2.28S ouvriers qualifies 

5.4 Conclusions 

Si l 'on veut atteindre les objectifs de croissar.ce definis dans le cadre 
macro-economique, i1 ressort de l 'analyse cot.duite ci-desc;us que les 
principaux poles de developpement de l 'industrie togo:.aise' prenant egalement 
en compte les potentialites identifiees au chapitre precedent, sont, d'une 
part 

l'industrie agro-alimentaire qui, avec un investissement de 5,8 
milliards FCFA au cours de la periode 1991-1995, permettra de creer 
1.450 emplois et contribuera pour 12,S milliards FCFA au PIB en 1995, 
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et, d'autre part 

la promotion des entreprises en Zone franche qui devraient contribuer 
a la creation des 1.115 emplois avec un investissement de 5,3 
milliar~s FCFA; ces investissements devront etre notamment orientes 
vers !'integration de la production industrielle locale avec les 
marches de la sous-region ce qui permettra de creer des unites viables 
travaillant pour un marche au moins egal a 5 fois le marche togolais 
puisque les entreprises franches ou localisees dans la zone f ranche 
out !'obligation d'exporter 80% de leur production. 
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6. IA COOPERATION AU DKVELOPPEMENT ET SES AXES PR.IOR.ITAIRES 

6.1 Assistance globale au developpement 

6.1.1 Assistance en capital 

L'assistancc en capi~al a l'economi~ togolaise reste elevee et a augmente 
entre 1988 et 1989 pour atteindre la somme de 162,8 millions de dollars des 
E.U. dont pres de la moitie a concerne le developpement general qui comprend 
principalement les deboursements sur des prets d'ajustement structure!. Cela 
montre l'effort entrepris par le Gouvernement avec l'appui des bailleurs de 
fonds pour poursuivre la realisation des infrastructures economiques et de 
soutenir la politique et les programmes de developpement du Togo en vue d'une 
reprise sur des bases saines. L'appui a la balance des paiements a 
pratiquement double entre 1988 et 1989 sous !'influence du 3eme PAS. 

Les trois autres secteurs ayant re~u une assistance en capital importaute 
sont: la mise en valeur des ressources humaines, des resources agricoles et 
forestieres et le developpement regional. Cela traduit le souci du 
Gouvernement et des bailleurs de fonds pour mobiliser les potentialites 
humaines et naturelles dans le cadre d'un developpement equilibre du pays. La 
diminution en volume de l'aide au secteur des ressources humaines est 
principalement due a la suppresssion de pastes d'enseignants du FAC. 

L'aide au secteur industriel se stabilise a 10 millions de dollars 
des E.U. soit 6,1% de l'aide en capital totale. Elle correspond surtout a des 
projets d'investissement agro- industriels, notamment des oleagineux. 

Tableau 6.1: Assistance en capital et technique en 1988-1989 
(en millions $) 

Secteurs Assistance en capital Assistance technique AT/AC (%) 
1988 1989 1988 % 1989 % 1988 1989 

Developpement General 34,124 63,929 3,406 7,9 2,9 7 5 6,6 10.1 4,7 
Ressources naturelles 6,H8 1,182 1, 773 4,1 1,101 2,4 28,2 93,2 
Ressources humaines 19' 772 15,183 14,093 32,6 11,005 24,4 70,7 72,4 
Agriculture, Forets 23,162 21,144 9,185 21,2 10,506 23,3 91,3 49,7 
Developpement regional 19,879 18,043 5, 723 13,2 6,649 14,7 28,6 36,7 
Industrie 10,699 10,353 1,148 2,7 2,248 5,0 10,7 21,4 
Energie 3,053 2,017 545 1,3 428 0,9 18,2 21,4 
Commerce internatic .ale 10 3,500 10 3,500 7,8 100,0 100,0 
Tourisme 233 282 233 0,5 282 0,6 100,0 100,0 
Transports 6 '723 10,035 926 2,1 1,069 2,4 13,8 10,7 
Communications 2,157 2,155 881 2,0 686 1,5 40,8 31,8 
Developpement social 5,028 4,692 1,612 3,7 1,258 2,8 32,0 26,8 
Sante 6,419 5,468 3,706 8,6 3,394 7,5 57,8 61,8 
Aide humanitaire 2,604 4, 115 0 0 

Total 140,141 162,798 43,241 100% 45,081 100% 30,7 27,6 

Source: PNUD 
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L'aide au secteur 
demarrage d'un projet de 
routieres. 

des transports 
rehabilitation 

a 
et 

nettement augmente en raison ou 
d'entretien des infrastructures 

L'aide aux secteurs s~ciaux, de 11,4 millions de dollars des E.U. en 1988 
a diminue pour atteindre 10,1 millions de dollars des E.U. en 1989. 

6.1.2 Assistance technique 

L'assistance technique represente environ le tiers (30,7% en 1988 et 
27,6% en 1989) de l'aide exterieure pour un montant de 45 millions de dollars 
des E.U. en 1989. 

Les comaines d'assistance technique au Togo sont varies et concernent la 
quasi totalite des secteurs economiques et sociaux du pays. 

Les deux tiers de l'assistance technique ont concerne en 1989 les 
principaux secteurs prioritaires suivants: 

la mobilisation des ressources humaines qui represente le quart de 
!'assistance technique mais en diminution de 3 millions de dollars des 
E.U. entre 1988 et 1989 ce qui ne va pas dans le sens de l'a~solu~ 
necessite qui existe de developper !'assistance technique dans un 
domaine aussi vital pour le developpement du pays en permettant 
d'adapter l'enseignement general et technique, la formation 
professionnelle et la recherche appliquee aux besoins des secteurs 
economiques, sociaux et culturels. 

la mise en valeur des ressources agricoles et 
represente egalement pres du quart de !'assistance 
10,5 millions de dollars des E.U. en 1989. 

forestieres 
technique 

qui 
avec 

le developpement regional qui represente 14.7% en 1989 mais qui vient 
en appui au secteur rural puisque ce secteur inclut l'assistance aux 
projets de developpement rural integre. 

La part relativement modeste de !'assistance technique allant au commerce 
international (7,8%) et surtout a l'industrie (5%) ne semble pas correspondre 
pas aux besoir.s de ces secteurs caracterises par la necessite de promouvoir le 
developpement de l'agro-industrie et de ma1triser le marche international par 
unP. meilleure conD3issance des debouches exterieurs pour les produits togolais 
en relation avec les efforts entrepris pour developer les Zones franches. 

6.1.3 Tenda~ces de !'Assistance technigue par donateurs 

6.1.3.1 Aide bilaterale 

L'aide bilaterale represente les deux tiers de !'assistance technique 
apportee au Togo et reste stable a 29 millions de dollars des E.U. en 
1988 et 1989. 

Le principal donateur reste le FAC avec plus du quart de !'assistance 
techniq;.e en 1989 maia avec ur.e nette diminution de 4,2 millions de 
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dollars des E.U. par rapport a 1988 du notamment a la suppression de 
29 postes d'enseignants. Ce secteur qui constitue pourtant un axe 
principal de la politique du Gouvernement devrait au contraire 
recevoir une aide accrue notamment pour assurer une meilleure 
adequation de l'enseignement et de la formation a l'emploi dans tous 
les domaines des activites economiques, sociales et culturelles du 
pays. 

La diminution de l'aide du FAG et de l'assistance technique allemande 
(GTZ) est compensee par celle de l'USAID qui passe de 1.1 millions de 
dollars des E.U. en 1988 a 6,1 millions de dollars des E.U. en 1989 en 
raison notamment de son appui dans le domaine de la liberalisation des 
exportations des produi.ts alimentaires et l 'assistance au 
developpement du programme des Zones franches. 

6.1.3.2 Aide multilaterale 

L'aide multilaterale represente 30,9% en 1989 de l'assis~ance 
technique avec pres de 14 millions de dollars des E.U. en 1989. La 
principale aide multilaterale est octroyee par les Nations Unies dont 
le montant est stable autour de 10 millions us de dollars des E.U. 
representant le quart de l'assistance totale et equivalente a celle du 
FAG. 

Tableau 6.2 : Assistance technique par donateurs (millions de dollars des E.U.) 

1988 % 1989 % 

MULTILATERAL 12'172 28,2 13,949 30,9 

Nations Unies 10,226 23,6 10,921 24,2 
dont 

AID 3,310 7.7 2,310 5,1 
PNUD 5,220 12,1 5,736 12,7 
FNUE 1,250 2,9 1,311 2,9 
Autres 446 1,1 1,550 3,4 

Autres 1,946 4,6 3,028 6,7 
dont 

FED 1,406 3,2 2,179 4,8 
Autres 540 1,3 829 1,8 

BILATERAL 29,025 67,4 29,295 65,1 

FAC 16,006 37,2 11, 759 26,l 
GTZ ') '110 20,8 6,753 15,0 
USA ID 1,173 2,7 6,090 13,5 
Autres 2,736 6,3 4,693 10,4 

0 N G 2,042 4,7 1,840 4.0 

TOTAL 43,241 100% 45,081 100% 

Source: PNUD 
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La contribution du PNUD a ~tteint 5.7 millions de dollars des E.U., en 
augmentation de 13% par rapport a 1988. Cette assistance a concerne 
notamment le secteur du developpement rural (36%), la gise en valeur 
des ressources humaines (33,3%) et les ressources naturelles (13%) en 
conformite avec les axes prioritaires de developpement du pays. 

La contribution du FED, bien qu'en augmentation de 55% reste marginale 
avec seulement 2,18 millions de dollars des E.U. en 1989 en grande 
partie dans le developpement rural. 

La contribution des ONG reste modeste avec environ 4% de !'assistance 
technique totale. Constituee de dons, !'assistance technique des ONG 
est liee a la realisation de projets productifs. 

6.2 Priorites d'aide des Bailleurs de fonds clans le secteur industriel 

6.2.1 En matiere d'aide au secteur industriel 

Le developpement des infrastructures institutionnelles represente la 
majeure partie (61,2%) de l'aide exterieure dans le secteur industriel avec 
24,7 millions de dollars des E.U. de projets en cours d'execution en 1989. 

Le principal projet concerne la promotion de l'entreprise privee finance 
par l'IDA d'une duree de 8 ans (1988-1996) ce qui permettra d'entreprendre des 
actions conformement au principal axe prioritaire dans le domaine 
institutionnel a savoir le developpement du secteur prive. 

Deux autres projets confortent les infrastructures institutionnelles: 

le financement de 7,2 millions de dollars des E.U. 
programmes d'equipements notamment de la SOTOCO 
coton), de l'OPAT (valorisation de cultures de 
(valorisation de ressources minieres) et des services 

par la GTZ de 
(valorisation du 

rente), et l'OTP 
d'ingenierie; 

une ligne de credit de 4,1 millions de dollars 
le Fonds africain de developpement a la 
financer des projets industriels. 

des E.U. octroye~ par 
BTD pour lui permettre de 

Les autres projets concernent la normalisation et le controle de 
qualite et l'assistance au CTI et aux services d'etudes, de promotion 
et d'appui industriel de la BOAD par le PNUD/ONUDI. La GTZ contribue 
par un don de 710.000 de dollars des E.U. a !'assistance technique en 
politique industrielle du HISE. 

L'aide directe aux projet£ industriels par rapport aux projets 
d'assistance aux infrastructures institutionnelles represente le tiers du 
financement total en cours pour le secteur avec 15,7 millions de dollars des 
E.U. dont la quasi totalite (13,9 millions de dollars des E.U.) est constituee 
par des prets de la CCCE pour deux usines traitant le coton (SOTOCO pour 
l'egrenage et NIOTO pour l'huile de coton). Ces deux usines sont liees 
directement a des entreprises fran~aises, notamment la Ccmpagnie Fran~aise du 
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Developpement des Textiles (CFDT). Les autres projets industriels concernent 
la aetallurgie et les ouvrages en aetaux finances par le systeme des Nations 
Unies (PNUD/ONUDI/FENU) qui representent 4,2% du financement exterieur des 
projets en cours. 

Tableau 6.3 Projets d'aide exterieure dans le secteur industriel en 
cours d'execution en 1989 (en milliers de dollars des E.U.) 

Montant % Donateur 

INDUSTRIES MANUFACTURIERES 15,755 38,8% 

Alimentaires 13,926 34.4% 
Oleagineux (NIOTO) 8,280 CCCE 
Egrenage (SOTOCO) 5,646 CCCE 

Chimie 
medicaments (plantes) 21 ONUDI 

Hetaux et metallurgie 1,808 4,2% 
Ustensiles (SOTRAMETO) 55 ONUDI 
Pylones 69 ONUDI 
Materiel agri (UPROMA) 1,684 PNUD/FENU 

INFRASTRUCTURES INSTITUTIONNELLES 24,693 61,2% 
Assistance CTI 35 ONUDI 
Assistance BOAD 205 ONUDI 
Normalisation 562 PNUD 
Politique indu~triel 710 GTZ 
Ligne de credit BTD 4,152 FAFD 
Promotion entrepr. privee 11,500 IDA 
Programme sectoriel 7,529 GTZ 

TOTAL 40,448 100% 

Source: Mission ONUDI sur base donnees PNUD. 

6.2.2 Projets d'assistance de l'ONUDI 

Neuf projets finances par le PNUD ou sur ses fonds propres sont en cours 
d'execution (en 1990) par l'ONUDI: 

- Infrastructure institutionnelle: 3 projets 

Normalisation et controle de qualite: 
Assistance aux Zones franches 
Amelioration ateliers d'art 

lngenierie industrielle 2 projets 

Assistance a l'UPROMA 
Atelier de construction metallique 

Dollars E.U. 

2.624.566 

562.236 
1. 983. 330 

79.100 

734.982 

691.342 
43.640 

57,8% 

16,3% 
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- Industrie chiaique: 1 projet 

. Valorisaton doloaie en chaux 71.200 1,6% 

Restructuration d'entreprises 3 projets 1.109 .100 ~ 24,4% v 
(etudes de faisabilite) 

Embouteillage eau minerale 55.000 $ 
Appui aux PHI 1,030.600 $ 
Redressen. t de SOTRAKETO 23.500 $ 

TOTAL 4.539.848 $ 100% 

(Une liste de ces projets est donnee en Annexe 4 au Rapport.) 

Cette assistance est conforae aux axes de developpeaent du pays en ce qui 
concerne les projets repris au niveau du renforcement de l'infrastructure 
institutionnelle (en particulier le programme d'appui aux Zones £ranches et la 
normalisation) ceux repris sous la rubrique appui au secteur prive, 
principalement le programme d'appui aux PHI, et enfin le projet repris sous 
l'etiquette ingenierie industrielle, Assistance a UPROHA, projet qui en 
realite se situe dans le cadre des objectifs de developpement rural. 

Les autres projets d'assistance, en general de bien moins grande 
envergure, et dont l'objet est une assistance ponctuelle a des entreprises du 
secteur prive, sont le reflet des besoins specifiques d'industries togolaises, 
auxquels l'ONUDI et le PNUD ont estime devoir repondre au fur et a mesure de 
leur apparition. Toutefois le projet intitule "Assistance aux PMis dans leur 
activites de pre-investissement et de restructuration" vise en partie a 
eliminer le caractere ad-hoc de ce type d'assistance directe en fournissant 
certes des conseils et avis techniques mais surtout en formant le personnel 
des entreprises et celui des bureaux d'etudes et de cabinets conseils aux 
techniques de gestion, d'etudes de pre-investissement, de diagnostics 
d'entreprises, etc. Ainsi, les etudes de faisabilite et d'ingenierie 
industrielle pourront a terme etre entreprises par des societes de conseils 
togolaises avec la collaboration, selon les specialites et si besoin est, de 
societes de conseils ou de consultants etrangers. Cela permettra aux cadres 
togolais travaillant dans les societes de conseils d'acquerir une experience 
dans les etudes de faisabilite et d'ingenierie que les projets d'assistance 
technique multilaterale n'ont toujours jusqu'a present pas reussi a faire. 

Mise a part l'assistance a l'UPROHA pour la fabrication de materiel 
agricole, on constate que !'assistance technique de l'ONUDI dans le domaine de 
l'agro-industrie est quasi inexistante. Comme le tableau 6.4 le montre, 
l'agro-industrie n'a fait l'objet que de 4 projets specifiques au cours des 
20 dernieres annees dont trois entre 1970 et 1975. Meme si la nomenclature 
adoptee par ce rapport n'est pas entierement correcte dans la mesure ou des 
assistances a des projets agro-industriels Ont pu etre OU ont ete effectues 
dans le cadre de proj~ts relatifs a la promotion d'investissements OU de 
support aux PMls, par exemple, il n'en demeure pas moins que cette situation 
apparait difficilement explicable en raison de l'importanc~ de ce secteur pour 
le developpement du Togo et de sa contribution actuelle et potentielle au 
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PIB. 11 faut aussi prendre en 
agences du Systeme des Nations 
photographie correcte. 

compte les 
Unies comae 

pro jets 
la FAQ 

realises par d'autres 
pour obtenir une 

L'assistance de 
decennie 1970-1980 
Puis, !'assistance a 
une reprise au cours 

l'ONUDI a ete relativement stable au cours de la 
avec ~n moyenne 4 projets en cours d'execution par annee. 
regresse au cours de la decennie 1980-1990 avec cependant 
des recentes annees. 

Tableau 6.4: Evolution du nombre de projets d'assistance ONUDI par types 

1970-1975 1976-1980 1981-1985 

Chimie 7 2 3 
Infrast institut. 6 8 3 
Rehabilitation 2 l l 
Planification l 0 2 
Agro-industrie 3 0 0 
Ingenierie 0 4 3 
Etudes faisabilite l 0 l 
Ressources Humaines 0 4 0 

Total de pro jets 20 19 13 

Source: ONUDI -·--
(La liste de ces projets se trouve en Annexe 3) 

1986-1990 

4 
3 
l 
0 
l 
3 
3 
0 

1S 

Total 

16 
20 

5 
3 
4 

10 
5 
4 

67 

L'appui' aux institutions a concernc plus du tiers des projets (20) suivi 
par l'industrie chimique (16 projets) et l'ingenierie (10 projets). 
L'assistance' de l'ONUDI aux projets d'agro-industrie (4), de valorisation de 
ressource~ humaines (4) et de planification (3) a ete relativement faible 
malgre !'importance de ces domaines pour le developpement industriel du Togo. 

Ces constatations confirment la necessite d'approcher la question de 
l •assistance 'au secteur industriel avec une vue d 'ensemble des tenants et 
aboutissants du secteur et ses liens avec les autres secteurs de l'economie et 
les priorites des principaux bailleurs de fonds. 

6. 2. 3 Assista'nce technique dans le domaine de l 'integration de la femme 

Tout au 'long de ce rapport, la question de !'integration de la f~mme a 
fait l'objet' d'une attention particuliere, aussi, ce chapitre consacre-t-il un 
paragraphe specifique a !'assistance technique dont les groupements feminins 
ont ete les principaux beneficiaires. 

L' assist'ance technique destinee aux femmes togolaises, tant au ni veau 
institutionnnel qu'a celui de.; projets ne fait l'objet d'aucune coordination 
entre les d'ifferentes directions. 11 n' existe pas de programme general pour 
!'integration' des femmes. Pour l'industrie, aucune disposition particulUre ne 
concerne l'i:ntegration des femmes. Toutefois, les secteurs de !'agriculture et 
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de l'artisanat ou les femmes sont 
technique qui pourrait permettre 
agro-alimentaire. 

tres 
le 

presentes re~oivent de !'assistance 
developpement d'industries, notamment 

Neanmoins, les projets d'assistance technique ont de maniere variable 
atteint leurs objectifs dans leur contexte limite. Par exemple, un projet 
finance par l'USAID (projet Landa) con~u et planifie avec les femmes (432) a 
perais une formation de celles-ci en nutrition, hygiene et en matiere de 
production (tissage, fabrication de savon) et d'augmenter leurs revenus. 
Cependant, l'autonomie visee en matiere de gestion et de commercialisation n'a 
pas ete atteinte. 

Un autre exemple est le projet d'artisanat de Kouve (poterie) finance par 
l'UNIFEM. 11 a permis la formation des pctieres (qualite des produits) mais ne 
semble pas avoir suffisamment tenu compte des conditions du terrain et du 
marche. Par contre, le projet de peche artisanale (fumage du poisson) a 
introduit une technique de fumage satisfaisante et mis en evidence la 
faiblesse de la production halieutique nationale. 

Au niveau de l'encadrement institutionnel, la DGCF a beneficie du 
financement de plusieurs projets: projet formation et education de femmes 
artisanes de Kara (USAID), projet de creation de cooperative de teinturieres 
(CEA), projet de fabrication de gari (Pathfinder Fund), programme 
d'alphabetisation (UNESCO, NORAD), formation d'encadreurs ruraux des 
groupements feminins (FNUAP). Tous ces projets refletent l'etendue des 
p~oblemes a resoudre, l'acces aux soins et a l'eau, !'alphabetisation, la 
formation professionnelle et la necessite d'un programme integre pour la femme. 

6.3 Conclusions 

L'assistance exterieure au developpement est 
financement du Programme d'Investissement Public 
important au niveau de la balance des paiements. 

un element essentiel du 
(PIP) et joue u~ role 

L'assistance en capital a l'economie togolaise est elevee ($ 163 millions 
en 1989, soit approximativement $ 58 per capita) dont 6,1% seulement sont 
consacres au secteur industriel. 

L'aide directe aux projets industriels represente le tiers du financement 
en cours dont la quasi totalite est constituee par des prets de la Caisse 
Centrale de Cooperation Economique (CCCE) a deux usines traitant le Coton 
(egrenage et huile de coton). Les autres projets industriels concernent la 
metallurgie et les ouvrages en metaux finances par le systeme des Nations 
Unies. 

L'assistance technique represente le tiers de l'aide exterieure et 
concerne la quasi totalite des secteurs economiques et sociaux du pays. La 
part relativement modeste de !'assistance technique allant au commerce 
international (7,8%) et a l'industrie (5%) ne correspond pas aux besoins de 
ces secteurs caracterises notamment par la necessite de promouvoir le 
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et de maitriser le marche international par 
debouches exterieurs pour les produits 

efforts entrepris pour developper les Zones 

L'assistance de l'ONUDI (9 projets en cours en 1990) est conforme aux 
axes de developpement du pays dans le domaine du renf orcement de 
!'infrastructure institutionnelle, en particulier pour le programme d'appui 
aux Zones franches ainsi que du programme d'appui aux PHI. Certains projets 
d'assistance directe a des entreprises privees seront dans le futur de plus en 
plus rares dans la mesure ou ils seront pris en charge et realises par le 
secteur prive lui-meme laissant aux organisations internationales le soin de 
concentrer leur assistance sur des programmes mieux integres et visant a 
renforcer les capacites des institutions togolaises, publiques et privees, a 
prendre en charge le developpement industriel du pays. 

L'assist~nce de l'ONUDI a ete stable entre 1970-1980 puis a regresse en 
1980-1990 avec une reprise au cours des recentes annees. On note que 
!'assistance de l'ONUDI aux projets agro-industriels, de valorisation de 
ressources humaines et de planification a ete relativement faible malgre 
!'importance de ces domaines pour le developpement industriel du Togo. Cette 
constatation justifie la necessite d'une approche programme integre d'analyse 
et d'assistance au secteur industriel. 

L'assistance technique des Nations Unies au secteur industriel devrait se 
concentrer sur des programmes pouvant avoir un impact effectif sur le 
developpement du secteur plutot que sur des projets isoles (meme si ceux-ci 
semblent repondre a un besoin reel), dont la solution peut et doit etre 
laissee a !'initiative du secteur prive. La coordination du PNUD pour definir 
!es programmes et suivre leur execution permettrait ainsi de ne pas negliger 
le developpement des ressources humaines et de l'agro-industrie en amenant 
d'autres agences a collaborer pour elaborer des programmes de base. Sur la 
base d'une approche integree, des programmes co~joints d'assistance technique 
pourraient etre envisages de maniere plus rationnelle. Dans le cas du secteur 
industriel, l'ONUDI fournirait le cadre de reference de base et les impulsions 
necessaires a la mise en oeuvre du programme avec les autres donateurs 
multilateraux et bilateraux. En effet, les donateurs hors systeme Nations 
Unies peuvent avoir des programmes importants qu'il est essentiel de 
coordonner dans des domaines tels que les zones franches et l'appui au secteur 
prive (USAID, par exemple). 
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1. OBJECTIFS DE DEVEl.DPPF.llKNT, STRATEGIES, KEStilES ET PROGRAMMES D'ACTIORS 
pour la periode 1991-1995 

7.1 Objectifs de deyelopee-ent 

En fonction des analyses effectuees dans les chapitres precedents et 
notamment des contraintes et des potentialites de developpement du secteur 
industriel, les objectifs de developpement sont definis ci-apres. 

L'objectif global est de renforcer et de dynamiser le secteur industriel 
pour le developpement economique et social du Togo. 

7.1.l Reforme des entreprises publiques 

Desengagement selectif de l'Etat 

Le desengagement de l'Etat permettra de recentrer son role 
d'organisateur des conditions du developpement du secteur productif et 
de relancer la production en preservant au maximum les emplois et en 
associant les competences et capitaux togolais. 

Amelioration des performances des entreprises 

La performance des entreprises publiques sera amelioree en les 
recentrant sur leur activite principale et en recourant a la 
sous-traitance notamment des PME/PMI pour les fournitures et services 
accessoires. Parmi les 26 entreprises qui resteront a terme dans le 
secteur public, seule SOTOCO (egrenage de coton) est industrielle. 

7.1.2 Densification et diversification du secteur industriel pr.ive 

Le Gouvernement a pris de nombreuses mesures reglementaires et 
institutionnelles dans le but de favoriser le developpement du secteur prive, 
notamment des PMI, la creation d'emplois et le renforcement de la stru~ture 
industrielle. La valorisation des ressources humaines (formation, 
apprentissage, seminaires) et des ressources naturelles (notamment agricoles) 
et l'integration des entreprises par la co et sous-traitance permettront de 
diversifier le secteur industriel pr1ve. En particulier, l'integration du 
secteur agricole et industriel permettra de creer des unites de transformation 
agro-alimentaires et d'industries connexes assurant ainsi un developpement 
industriel plus sain. 

7.1.3 Promotion des entreprises exportatrices 

La promotion des entreprises exportatrices aura pour but d'ameliorer la 
balance des paiements du pays, elargir le marche des entreprises nationales, 
accroitre la part des produits manufactures dans les exportations, favoriser 
la creation d'emplois et la formation technique de la main d'oeuvre, le 
transfert dP technologie et le developpement de la sous-traitance au profit 
des PHI locales. 
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7.2 Les strategies a mettre en oeuvre 

Pour atteindre les objectifs precedents, les strategies a mettre en 
oeuvre au cou~s de la periode 1991-1995 sont indiquees ci-apres. 

7.2.l Reforue des entreprises publiques 

7.2.1.l Poursuite de la privatisation et la liquidation des societes 
d'Etat (SE): 

Sept entreprises industrielles seront concernees pour la periode 
1990-1995. 

7. 2 .1. 2 Amelioration des performances des SE: 

Une meilleure capacite de gestion permettra d'assurer la 
viabilite des SE et de reduire les apports financiers de l'Etat. 

7.2.1.3 Renforcement du suivi de la gestion des SE: 

La poursuite du programme d'audit et de suivi de la gestion des 
SE permettra a l'Etat de mieux controler leurs performances. 

7.2.2 Densification et diversification du secteur industriel prive 

7.2.2.l Valorisation des ressources naturelles: 

La valorisation des ressources naturelles permettra de creer des 
unites de transformation de la production primaire, notamment 
agricole. 

La valorisation des sous-produits agricoles en alimentation 
animale, la formulation d'intrants agricoles (engrais, 
pesticides) et la fabrication d'outils et de materiels agricoles 
assurera une meilleure integration des industries agricoles et 
alimentaires. 

7.2.2.2 Valorisation des ressources humaines: 

Adequation de la qualification de l'encadrement et de la main 
d'oeuvre aux besoins des entreprises industrielles. 

Renforcement des structures d'encadrement et d'integration de la 
femme dans le processus de developpement industriel. 

7.2.2.1 Mise a jour du cadre reglementaire et institutionnel: 

Evaluation critique des reglements mis en place et analyse des 
couts des facteurs de production. 



- 76 -

7.2.2.4 Developpement des activites de sous-traitance: 

Le recours des grandes entreprises a la sous-traitance 
intensifiera les echanges intra et inter-sectoriels, favorisera 
la creation de PMI specialisees en produits intermediaires et 
maintenance renfor~ant ainsi le tissu industriel du pays. 

7.2.2.5 Appui a la gestion des entreprises: 

L'assistance a la gestion des entreprises permettra d'accroitre 
leurs performances et ainsi les rendre plus competitives. 

7.2.2.6 Adoption d'un systeme specifique de financement des PMI: 

L'acces des PMI au credit 
financement devront adapter 
prets aux PMI. 

est 
leurs 

primordial et les organismes de 
structures pour accorder des 

7.2.2.7 Renforcement des structures d'appui au secteur prive: 

Une meilleure organisation du secteur prive necessite de 
renforcer les structures d'appui existantes notamment a travers 
la redynamisation de la Chambre du Commerce et des associations 
professionnelles. 

7.2.2.8 Generalisation du systeme de guichet unique pour la creation 
d'entreprises 

Les mesures institutionnelles et reglementaires tres favorables 
deja prises necessitent cependant de faciliter les demarches 
administratives aux promoteurs industriels. 

7.2.2.9 Redeploiement de !'initiative privee vers les secteurs productifs: 

La promotion des PMI est a encourager notamment aupres des 
commer~ants et commer~antes ou promoteurs immobiliers disposant 
de capacites financieres et de gestion leur permettant de prendre 
des risques lies au secteur industriel. 

7.2.2.10 Organisation de !'information technique et commerciale: 

La mise a disposition des entreprises de l'information technique 
et commerciale facilitera le choix d'equipements adaptes et 
l'ecoulement de leurs produits. 

7.2.2.11 Protection de l'environnement: 

La reduction des ef f ets negatif s du 
l'environnement necessite de 
d'installation et d'exploitation des 

developpement industriel sur 
reglementer les conditions 
unites industrielles. 
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7.2.3 Developpement des entreprises industrielles d'exportation 

7.2.3.1 Renforcement du cadre reglementaire et institutionnel sur la 
normalisation des produits exportes 

Le controle de qualite 
exportes contribuera 
exportatrices. 

base sur la normalisation des produits 
a ameliorer la competitivite des entreprises 

7.2.3.~ Promotion des industries exportatrices: 

La prospection des marches exterieurs par une structure 
permettra d'ameliorer la commercialisation des 
manufactures au niveau regional et international. 

commune 
produits 

7.2.3.3 Developpement de la cooperation entre les entreprises de la 
sous-region: 

Une meilleure cooperation (par 
permettra de faciliter l'acces 
Economique de l'Afrique de 
!'application des reglementations 
Economique des Etats d'Afrique de 

la co et/ou 
aux marches de 
l' Ouest (CEAO) 

communautaires de 
l'Ouest (CEDEAO). 

sous-traitance) 
la Communaute 
et accelerer 

la Communaute 

7.3 Les mesures d'appui 

La mise en oeuvre des mesures deja prises et indiquees aux chapitres 3 et 
4, sera poursuivie et completee par les mesures suivantes. 

7.3.1 

i) 
ii) 

iii) 
iv) 

Pour ameliorer les performances des societes d'Etat (SE) 

Poursuite du programme 
Utilisation methodique 

d'audit et de suivi de gestion des SE; 
du Systeme d'Information et de Gestion 

(SGI) des SE; 
Hise en place de 
Organisation de 
des responsables 

contrats-programme des SE avec l'Etat; 
seminaires de perfectionnement des directeurs et 

des services financiers et du personnel. 

7.3.2. Pour valoriser les ressources humaines 

i) Hise en 
formation 

place et renforcement d'un 
et de perf ectionnement du 

d'entreprises. 

systeme performant de 
personnel, cadres et chefs 

ii) Mise a jour d'une politique de l'emploi appropriee. 
iii) Hise a jour d'une politique specifique de l'emploi des femmes. 
iv) Hise en place d'un systeme de sensiblisation sur la contribution 

de la femme au developpement industriel. 

7.3.3. Pour developper les industries privees 

i) Hise a jour de textes reglementant les conditions d'installation 
des entreprises. 
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ii) Amelioration du systeme de financement et de garanties approprie. 
iii) Orianisation de !'information industrielle, technologique et 

commerciale a travers la mi:e en place eventuelle d'un Centre 
National de technologie. 

iv) Mettre en place et/ou consolider les mecanismes de concertation 
avec le secteur public. 

v) Consolider le cadre reglementaire et les structures d'appui mis 
en place pour favoriser le developpement du secteur prive. 

7.3.4. Pour promouvoir les entreprises exportatrices 

i) Consolider la mise en oeuvre et le programme des zones franches 
de transformation. 

ii) Renforcement du Conseil Superieur de Normalisation et Controle de 
Qualite. 

iii) Amelioration de la structure de promotion a l'etranger des 
produits fabriques au Togo et d'assistance directe aux 
exportateurs (informations coaunerciales, etudes des 1D2.rches 
exterieurs, mise en relations d'affaires), en liaison eventuelle 
avec le Centre de Promotion de la Zone Franche. 

iv) Organisation de seminaires et colloques regroupant les 
exportateurs pour les informer et les former sur les opportunites 
et methodes d'exportation. 

v) Developper la formation des cadres commerciaux des entreprises et 
introduire une specialisation dans l'enseignement superieur, en 
matiere de commerce international. 

7.4 Les programmes d'actions a mettre en oeuvre pour la periode 1991-1995 

Les objectifs, strategies ~t mesures d'appui decrits dans les paragraphes 
precedents ont ete presentes en Decembre 1990 a Rome dans le cadre du 
programme sectoriel pour l'industrie couvrant la periode 1991-1995 lors des 
Consultations Sectorielles preparatoires a la deuxieme Conference des 
Bailleurs de fonds, qui devait avoir lieu en juin 1991. 

Le programme presente a suscite des commentaires notamment en ce qui 
concerne le cadre reglementaire du secteur industriel, la multiplicite et 
relative inefficacite des institutions et facilites existantes responsables de 
la promotion de la PME/PMI; l'imprecision des politiques a long terme; la 
necessite d'approfondir les filieres et sous-filieres pour lesquelles le Togo 
possede un avantage comparatif; les problemes lies a la mobilisation de 
l'epargne vers des investissements productifs industriels; la faible 
integration du secteur industriel dans l'economie et le peu d'interactions 
entre le secteur agricole et le secteur industriel. 

7.4.1 Programme d'actions a court terme 

Ce programme d'actions a court terme, c'est-a-dire a mettre en oeuvre en 
en tout ou en partie sans delai, comporte les elements suivants: 
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une analyse des differents regiaes en vue de deboucher sur des 
propositions visant leur harmonisation et une meilleure definition des 
criteres d'eligibilite; 

le recensement et !'evaluation des performances des institutions et 
des facilites existantes de pro11<>tion des PHE/PKI tant au niveau des 
organisaes de promotion que de financeaent; cette evaluation 
peraettrait d'exaai.ner les aodalites de ai.se en place d'un guichet 
unique afin de simplifier les de.arches des investisseurs et des 
pro11<>teurs industriels; 

le deaarrage du programae de gestion strategique du develor-;>eaent 
industriel avec en priorite un examen de la competititive des 
entreprises et une analyse diagnostique des filieres selectionnees, a 
savoir agro-aliaentaire, textile. industries chiaiques, materiaux de 
construction, industries aecaniques et l'eaballage; 

l'etude de developpeaent a long terme des entreprises de la zone 
franche; 

l'etude sur les incitations fiscales en vue de aobiliser l'epargne aux 
fins d'inve~tissements industriels; 

la mise en place du Fonds Co...un d'Investissement en vue de proaouvoir 
un marche financier national. 

Ce programme a court terme devrait egaleaent comporter !'identification 
des conditions de la contribution des femmes aux activites industrielles: 
elaboration de donnees de base. potentiel de participation des femmes 
(comaer~antes et cadres techniques) a la creation d'industries, ainsi que 
!'analyse des conditions demise en place d'un systeme d'informations pour la 
planification de l'emploi et la formation dans le secteur industriel en 
collaboration entre le HISE et le METP. 

A partir de ces actions prioritaires decouleront des programmes 
a moyen et long terme dont les principaux elements peuvent 
identifies, ci-apres. 

d'actions 
deja etre 

7.4.2 Progra11111es d'actions a moyen et long terme 

Hise en oeuvre et gestion des programmes formules par l'etude des 
filieres, notamment en matiere de valorisation de ressources agricoles. 

Analyses de marches pour identifier 
circuits de commercialisation pour 
togolais, a travers les entreprises 
independe1m1ent de ce programme. 

les creneaux exterieurs et les 
l'exportation des produits 

installees en Zone Franche ou 

Renforcement des capacites du KISE (moyens informatiques, formation, 
etc) en aatiere de gestion strategique du developpement industriel. 

Creation d'un mecanisme de concertation interministerielle et avec les 
operateurs industriels et associations professionnelles. 
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Renforceaent du program1e des Zones Franches. 

Organisation d'un reseau de laboratoires d'essai accredites 
l'expertise et le suivi de la qualite des produits. 

pour 

La creation de nouvelles institutions telles qu'un Centre National de 
tecbnologie avec acces aux banques de donnees industrielles et un 
Centre du Commerce Exterieur et de Promotion des Exportations, devront 
etre exaaines a la lwai.ere des conclusions de l'etude sur le 
recenseaent et l'evaluation des performances des structur.es d'appui au 
secteur industriel. 

7.5 Axes Priori~res et propositions d"assistance technique pour 1991-1995 

Coapte tenu des priorites et des besoins reels du pays et des objectifs 
de developpeaent assignes au developpeaent industriel du Togo, en vue de lui 
peraettre d'atteindre une croissance de 7,8 % par an, les domaines de 
concentration de l'assistance technique seront consti~ues par: 

i) L'environneaent du secteur, a savoir d'une part le renforceaent des 
structures institutionnelles, peraettant a l'adainistration Togolaise 
de jouer un role de gestionnaire du developpeaent, et, d'autre part, 
!'amelioration du cadre reglementaire du secteur prive et des 
structures d'appui a mettre en place ou a renforcer pour assurer la 
pr0110tion du secteur prive et des PMEs en particulier. 

ii) La valorisation des ressources huaaines, afin ~e tendre vers une 
adequation besoin/formation en ce qui concerne le secteur. Ce pale 
de concentration de l'assistance comprendra egalement l'assistance 
requise pour mettre en oeuvre une strategie d'integration de la 
feimae dans le processus de developpement . 

iii) Promotion des entreprises exportatrices afin de consolider les 
mecanismes et les structures mis en place. 

Etant donne que les priorite~ des principaux bailleurs de fonds du Togo 
correspondent assez etroitement aux domaines mentionnes ci-dessus, une 
necessaire coordination des differents programmes d'assistance technique devra 
ttre effectivement mi!:e en place, que ce soit a l'initiative du Gouvernea.ient 
dans le cadre de la Table Ronde ou a celle des Bailleurs de fonds. Le contenu 
plus precis de !'assistance a fournir dans chacun des domaines de 
coucentration retenus devra suivre une optique d'approche prograimae integre 
par opposition a l'approch£ projet-par-projet. 

7.5.1 Assistance touchant a l'environnement du secteur (cadre institutionnel 
et reglementaire, structures d'appui) 

Cette assistance constitue la premiere priorite et consistera a: 
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ren1orcer les capacites de coordination et de gestion du developpement 
industriel du Kinistere du Plan. Ce renforcement pourrait dans un 
premier temps prendre la forme de mise a disposition d'un conseiller 
en developpement agro-industriel dont le role devrait en particulier 
o3surer la coordination entre le KDR et le HISE pour integrer les 
actions des deux ministeres dans le domaine agro-industriel; 

renforcer les capacites du Kinistere du Plan en 
statistiques liees au secteur industriel par la mise a 
d'economistes statisticiens et d'equipements adequats; 

matiere de 
disposition 

renforcer les capacites de suivi et gestion du developpement 
industriel du KISE par la mise en place d'un systeme de gestion 
strategique du developpement industriel comprenant !'organisation d'un 
systeme d'information et le developpement de mecanismes de 
concertation secteur prive/secteur public; 

developper le systeme de parrainage des entreprises locales par des 
entreprises etrangeres exer~ant les !lli:mes activites ou similaires 
(pour la gestion) via les Challlbres de Co...erce P.t d'lndustrie. 
nota...ent pour les PME/PKI; le developpement de ce systeme sera 
coordonne par une assistance technique dont le role sera d'identifier 
les societes etrangeres, les domaines d'assistance. d'organiser le 
parrainage et son suivi; 

ameliorer le systeme de promotion industrielle existant (DIVAE, CTI) 
en respectant les initiatives du secteur prive; en faisant participer 
et en responsabilisant les entrepreneurs; 

entamer aussi rapidement que possible l'etude approfondie des filieres 
et sous filieres prioritaires identifiees; 

Ce faisant, il faudra prendre en compte le fait que !'assistance dans 
le domaine de l'ingenierie industrielle devra disparaltre a terme car 
il s'agit d'une activite qui pourra et devra etre prise en charge par 
le secteur prive. Pour la periode 1991-1995, cette assistance devra 
etre integree dans actions de renf orcement des experiences et 
capacites professionnelles des bureaux d'ingenieur-conseil togolais. 
Les assistants techniques seront ainsi integres dans une structure 
pr1vee pour realiser des progra ... es d'ingenierie et formeront des 
cadres techniques des bureaux locaux. 

7.5.2 Promotion des exportations des produits industriels 

Dans ce domaine, l'assistance technique deja engagee pour la promotion 
des Zones tranches devra se poursuivre au cour~ rle toute la periode 1991-1995. 

De plus. l'analyse des avantages comparatifs et de la competitivite des 
produits industriels actuels ct potentiels permettra de formuler des 
progra....es d'actions pour les principales filieres d'integration industrielles 
P.n concer.trant !'analyse sur les filieres agro-industrielles et industries 
connexes (intrants agricoles). 
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Les domaines de la normalisation et du controle de qualite devront 
continuer de faire l'objet d'une assistance specifique. nota.mment en le 
concentrant sur !'adoption de noraes locales aux marches cibles etrangers dans 
le but de faciliter l'ecoulement des produits togolais sur les marches 
exterieurs. 

7.5.3 Valorisation des ressources humaines 

En matiere de valorisation des ressources humaines, !'assistance 
technique concernera essentiellement le Kinistere de l'Enseignement Technique 
et de la Formation Professionnelle (MTFP) et le Kinistere du Travail et de la 
Fonction Publique (MTFP). Cette assistance consistera en la mise en place 
d'un systeme d'information pour la planification de l'emploi et de la 
formation professionnelle, de maniere a peraettre au KISE de disposer d'un 
outil lui permettant de definir d~s indicateurs appropries pour la gestion et 
le suivi des entreprises industrielles. 

Le programme visera principalement a eliminer les contraintes engendrant 
des inadequations emploi/formation. Aussi, le renforcement de l'enseignement 
pour le secteur industriel requierera non seulement des programmes de 
formation adaptes ma.is aussi la mise en place d'une concertation permanente et 
d'une interaction avec les entreprises. 

7.5.4 Integration de la femme au developpement 

Des projets comportant un volet •fe11mes• sont eAecutes par des agences 
internationales et des ONGs. Ces projets finances pt.r l'ACDI, le FED, le 
USAID, la Banque mondiale, le PNUD ou la FAO, bien que n'ayant pas pu toucher 
une grande proportion de femmes des populations cibles sont plus a encourager 
de fa~on a ne pas marginaliser les femmes. Les femmes faisant partie 
integrante de la population, il est souhaitable qu'elles ai~nt acces a ce 
genre d'assistance dans un cadre global. Toutefois, il serait fortement 
recommande d'avoir un personnel de formation mixte ayant ete sensibilise aux 
difficultes particulieres de la femme. 

Trois projets peuvent notamment avoir un impact important sur 
l'amelioration des conditions de vie et de t~·avail des femmes: formation a la 
fabrication de foyers ameliores dans le c~dre du projet FED Kara, le centre de 
technologie appropriee a Kara pour accroltre les techniques developpees ou 
ameliorees et permettre un travail plus efficace et re,table des femmes, et le 
programme de developpement local et participatif qui permet la conception et 
la realisation de micro-projets par des groupements feminins directement. 

Un programme d'assistance technique devrait permettre au Gouvernment de 
formuler une strategie claire en matiere d'integration de la femme et 
notamaent d'aider la DGCF a jouer son r6le de coordination de la participation 
des fe1111e5 dans les diverses activites productives relevant des differentes 
administrations et organismes publiques ou prives. Ce programme devra 
egalement permettre de determiner les conditions de contribution de la femme 
togolaise au developpement industriel. Les resultats de ce programme devront 
pouvoir servir de b3se a la definition de strategies et programme d'actions 
pour la participation amelioree et reelle~ent efficace de la femme au 
developpement industriel a tous les niveaux du processus industriel (de 
l'ouvrier au cadre superieur). 



- 83 -

7.6 Conclusions 

Les programmes d'actions prioritaires a mettre en oeuvre durant la 
~riode 1991 - 1995 se subdivisent en actions a court terme et en progra1111es a 
moyen et long terme dont le contenu n'a pas encore ete clairement ou 
precisement identifie. Les acti~ns a court terme par contre visent en premier 
lieu la preparatio~ de la deuxieme Table Ronde des Bailleurs de fonds et 
comportent notamment les elements suivants: 

analyse des differents regimes; 
evaluation des performances des institutions et facilites existantes 
de promotion de PKl/PKE; 
lanceaent du programme de gestion strategique du developpement 
industriel; 
etude sur les incitations fiscales; 
etude de developpement a long terme des entreprises de zone franche. 

Des progra11111es d'actions a moyen et long terme seront ais en oeuvre 
ulterieurcment aux niveaux du cadre institutionnel et reglementaire et de la 
promotion des entreprises. 

Pour ce qui concerne les axes prioritaires oe l'assistance technique~ 
1991 - 1915, ceux-ci sont contenus dans les trois domaines de concentration 
suivants, a savoir: 

l'environnement du secteur industriel: renforceaaent des structures 
institutionnelles et amelioration du cadre reglementaire en vue de 
permettre au gouvernement de jouer un role de gestionnaire du 
developpement; enfin un meilleur fonctionnement des structures 
d'appui, en vue de proaouvoir effectivement le developpement et la 
promotion des PKis; 

la valorisation des ressources humaines, en vue de combattre le 
chomage et le sous-emploi; un accent particulier etant mis sur la mise 
en point d'une strategie d'integration de la femme; 

la promotion des entreprises exportatrices en zone f ranche ou hors 
zone franche. 

La definition precise des programmes d'assistance technique 
faire dsns une optique de programmation integree et en coordination 
principaux bailleurs de fonds. 

devra se 
avec les 



PIOJIT/T00/11/004 

NOMBH SECT EV I JNT(Z) NON 

INYINTAIBll Dll INQUITBlll TOQOLAlll (1) 

ACTIVJTE ORI OJ NE CA EMPLOYES NOMS DIRECTEUR TELEPHONE 

ANNl!:XE I 

AW.l lW 
ONUDI 

COMMENT A IRES I ··1·------;i;~~;~-----·;1·----~;;;;;·;;;;1;1;··--;h;;;h;;;·---;;-----------;;-~------;:;oo-------~;-;;;;1i;----;i:ii~2;·· ------i;;;;:;;;1;;-----
Phoephate eur Projet• hor• 

I 

I 

I 

MeUriau1 NZ CIMTOOO Ci•ent ET+PR 9,5 MMD 
de contl'\lcUon (Norv) 

03 SOTOMA Marbre 
Brlquea ET 300 MCFA 

3 04 Chau1-TOGO Chaux P(TOO) 15 MCFA 

Abatta1e/ 
Viandee 05 ONAF Abatta1e ET 

N8 BETHANIA Oeuh/ 
Poul eta 
Pore P(TOO) 

N7 MAROX(BENA Abatta1e P(RFA) 
DEVELOPPEMENT Viande 

NS SOTO DA Oeufa/ P(RFA) 
Poulet.a 

5 09 SAT AL Oeuf1/ ET/LYBIE 290 MCFA 
Pou lets 

lnduat.ri• 
A1ro·lndu1trie SlO SO TOCO Cot<>n ET 11 MLD 

011 NJ OTO Hui lerie P(F) l 18 MLD 
de cot.on/ 
Kar it.e 

012 SONAPH (A1ou) Huilerle 
de Pal•• ET 235 MCFA 

4 N13 UNIPALM (Ta6vi6) HuUerie P(EX ET) 
de PalH 

1.61ende : (2) l~terventlon 
------- N : Paa d'Jnver114ntlon 

(1) Chiffrea donn6• avec lea r61erve1 
d'u1a1e 

n. , ...... , ..... ,"' .. 

241 Mr Brenner 21.08.59 

99 Mr PekH17 21.29.22 
21. 21. 80 

40 Mr Monta11t 21.50.00 

Mr Batchaali 
E110 21.47.87 

!4r Hunl6d6 I 

00 

Mr He11e 21.50.87 ~ 

I 

Mr Bartha 21. 35,87 

49 Mr RXAI 21.6!1.18 
Alooid 

2012 DO Mr Sa.a 40.01.53 

111 Mr Chaaaa1ne 21.23.79 
Prfaident saaa 
Abbey 

105 Mr Beaaikiki 21.22.32 

Mr Nondedeu 
(Tdv16) 30.41.22 

0 



Aero all•. I Nl4 I SGMT I Fllrlne I Llban 17 I 7 MLU 

I 
114 Mr Uukl&l lan 

I 
21,43,17 

015 LUDO Pit.ea all. PJ'OO 208 MCFA 14 Mr Sav l de ·rov6 21.10.H 
016 La PAMPA Bl1cult1 PJ'OO 18 MCFA 6 Mr At.t.1po6 21.44.96 

N17 I VITEM I Far l ne pour Pl'OO 3 
b6b6a 

Nll I Bruaerle I Bl6re+ BRSA PRFA 11,6 879 Mr Haaae/ I 21.31.111 
Perreard 

N19 I STB Coca+ BRSA PRFA I 7611MCFA 160 II II 

I 21.118. 80 
N20 SOVINTO E•boutellll- PRFA " II " 21.00.05 

C• Vin 
OU 

I 
SINTO Sucrerh ET loue 8110 MCFA 1360 

I 
21.17.24 

aux Chlnol 
022 SOOECOT E•ballal• Pl'OO 3 MCFA 2 Mr KoaedJa 21.311.99 

de Th6 

023 I FAN MILK I Yaourt.a P(DK) 350 MCFA 56 Mr Eborl6 I 21. oo. 18 
Cr6•e 1lacoa (PDO Mr Jacob1en) I ZF 

N24 I CEREKEM I llerbea ara- P(DK) 360 I I I zr 
Ht.lquea Mr Jacobaen 21.119.19 
ai•plea 

N25 I DUCROS I Eplc11/Th6 P(F) 470 MCFA 40 Mr Goutay I 21.08.71/18.40 
CondiHnt1 

zrl 
I 

026 SOT AB Fruit.• afchfa PJ'OO 100 MCFA 35 Mr Edoh 21. 28. 25/08. 83 °" V1 

N27 TOOOCRUS Plche/crevett P(F) 60 Mr Trabelll 21. 47, 42 P. 1122 ZF 
N28 CRUSTAFRIC Piche/crevett P( JT) 300 MCFA 50 Mr Jr1,leae 21.47.42 p,549 zr 
029 STPM Piche/crevett P(F) 540 MCFA BO Mr Boin /Maae 21.09.54 zr 
03C COO PET Coop6rat.1 ve d TOO Mr Pedro Ayaovi 21.47.42/05.12 

PolH:>n 

181 N31 SODIAL Cru1t.ach PTOG 200 MCFA Mr Aou6r6buru 

St.ocka•e N32 TOGOGRAINS St.ocka1e ET Mr Kelelen 21. 59.115/58 
Kpatcha 

Text.ilea N33 TOGOTEX Tut.ilea P(llG) Mr Hiller 21.53.92 
034 SANECOM Co11rectlon PTOO 450 MCFA 110 Mr Sagbo 21.63.62 
N35 CIVET Confection PTOG 100 MCFA 40 Mr Abbey 21.68,115 

4 I I N36 PROSPER Confection PChlnoia 350 MCFA (1) 100 Mr Cuo Wentu I ZF 
VETEMENT 

I I I I I I 

Plaatiques I 037 I ITP TU)'AUX P(RFA) 1,100 MLD 7!1 Mr Alle!lll I 21.59.54 
Plast.ique (NL) 
ObJet.1 •oulb 

031i I SOCISAND I Sand ales I PTOG I 125 MCFA I 24 I Mr Tch6kou 21.58.79 
Mr Mfou6 

N39 I SIT I Caaiera/ I P(RFA) I 672 MCFA I 56 I Mr Perreard 21.51.34 
~llumett.ea 



N40 Ill TEC Produit1 en I PTOU I I I Mr Dovi Akut I 21. 32. 97 
4 I fibree de 

verroe 
PelnturH NU LUlOLIN Pelnturea PTOG Mr Sodatonou 21. 4 5. 97 /83. 14 

z I NU sen. TOGO Pel.nturea PTOCl 320 MC~'A 80 Mr Baka 21.51.50 

Savonnerle1 043 SOClTO Savona PTOG 180 MCFA 45 Mr Baka 21.88.44 
Mr Qa11ou 

NU PALMA Savona P(F/Ll8) Mr Slnaelllor 21. 47. 42/P548 
Mr Faloud 

N45 I CHll'llQUE Savona P(F) 20 MCFA 10 Mr Chriatophe 21.17.87 
AF'RICAI NE Tchakalorr 

4 I I N46 I SIP Par!uma P(TOG) 538 MCFA 50 Mr Te!rldj I 21.67.75 
Sa.vona . 

Colle I N47 I EUROCHIMIE I Col lo P(U) 400 MCFA(l) 15 Mr Paul Plerreux 21.24.28 I ZF 

Craie I N~B SICRE J Craie PTOG 20 HCFA 6 Mr Ho1a1100 21.67.92 
Chi•ie 049 SOTO DAS D6ter1enta PTOG+DK 205 HCFA 41 Mr Rajvl/Mr Kloin 21.52.03 

050 COMET ACCUS Batter lea PTOG 14 MCFA Mr Azlaba :: 1. 03. 4 2 
4 I I 051 METAL SOUOUR Electrodea PTOG Mr Drenner/CIHTOG 21.08.59 

21.50.53 I I Arr0t1 

Eeballacu l N52 I GMC EURAF I E•ballacea P(F) I 600 HCFA I 80 I Mr DuthU 21.01.18/85,64 I ZF I 

Mftal\iquea 

z I I 053 I Cl GB I Eeballa1ea PTOO I 40 MCFA I 19 I Mr Aroutou I 21.49.60 
Carton• 

+ l1prl1orle 
cartonnette I I I I I l I CD 

"" hprl1erie1 

I 
N54 EDI TOGO l1prea1ion ET 700 MCFA 308 Hr A1U6U 

I 
21. 43. 28/ 

Travail du Journal NH 37.18./61.08/08 
papier 055 LA SEMEUSE h1pri11crie PTOG 460 HCFA 104 Mr Ayivl 21.24.77 

Cahier I N56 SI COPA Papi er PTOG 180 HCFA 19 Mr Barben 21.64.28 
Hygi6nique 

4 I I N57 I SOTRAP I Pa.pier PTOG Mr Ayivi I 21.24.77 
(ta Seaeuse) 1:nUnique 

N58 SOTOOICO Envcloppes PTOG I 21. 64. 66 I I Arret.c! 

Aaeubleeent 0.>9 GOEH AKUE 
Aeenaceeent AMEGAliUE Meublea 

I 
PTOG 37 HCFA 17 Hr Go6h-Akuc! 21.64.65 

de bitleent 
060 TOGO-METAL " PTOG 431 HCFA 174 Mr Bouatani 21.06. 77 

NE\1 I TODl1All I Meubles 

I 
PTOG 61 MCFA 21 Mr Lendi 21.14.15 

N62 I S!o!AT I Hate las PTOG 310 HCFA 32 Hr Yak111 21.56.81 



I 

1 

3 

6 

1 

1 

1 

N63 ALUREJ: AFRIQUE Menuherie PTOG 89 MCFA 31 Mr de Souza 21.12. 28 
Alu 

N64 ANTS Menuiaerie PTOG Mr Charlea U.82.79 
Brenner 

N65 ALU, TOGO M6talllque PTOO 168 MCFA 25 Mr 

Miroiterie 
M6tall1que N66 MIVJP Mlrolterie PTOG 153 MCFA 32 Mr Ap6vie Koalan 21.41.81 

M6tallur1l• N67 STS+STS SM Sid6rur1l• P(US) 3,3 212 Mr J. Moore 21. 09,33/21. 89 zr 

N68 SOTOTOLES To lee ET 2,7 61 Mr DoHeh 21.44.36 
ondul6e 

N69 OTAH R6paration P(F) 50 Mr Cille1 Gal1e1 ZP 
de navlree . 

Traneforaatlon 
de Mf taux 070 SOTOCY Bic)'clette PTOG+ 80 MCFA 20 Mr John1on 21.67.09/33,12 

France 
071 UPROMA Mat6riel ET 120 MCFA 44 Mr Atantonou 60.111.01 

agricole 21.84.92 
N72 MAMET AL Clou• PTOG 59 MCFA 25 21. 48. 34 

073 TRAMETO ObJet en PTOG Red6aarr6(1} Mr Laweon 
Aluainu• 

N74 SUN - LINE Carroaeerle P(Fl 800 MCFA 120 Mr Polegato 
de bua Jean-Claude 

075 Equipeaent Montage PTOQ 121 MCFA 21 Mr SodJi 21.45.57/44.50 
Electrique Frigoe 

Soud&1e/1aa N76 TOGO GAZ Ga1 rare• P(F) 518 MCFA 28 Mr Debieeae 21.44.3i 

Atelier d'obJete 077 Le Petit Prince Artiaanat PTOQ 100 MCFA 90 Mr KalUe Nadia 21.02.33 
d'art• de cadeaux 

Mode N78 HUN TAYIAN Cheveux Sud 200 Mr Park Ja.e Ex Le Moteur ZF 
Articiciela Corf en 

ll-l PPZvi.l~nnal A 

deux an• 120 MCF 
On peut done identifier 77 entreprisea 2 qui aont arret61 SOTODICO et Metal Soudure Roit 76 

•••• 
A ceci 1'aJoute 13 iapri•erie1 et une di1aine de boulangeriea, une entrepriae de raaaa1a1e d'ordure1 a6na1er1 
qui fabrique eea proprea container• (30 par an). 

CD _, 
IQl!E FRANCH£ 

38 do11ier1 ont ft d6poa6a au 1 /04/91 

15 aont a1rf1 dffinitiveaent dont 12 aont operationnela, incluR dana la liate cl-Jointe 



20 aont en coura d'agr6e•eot dont 2 aont op6rati~nnela 

3 n'ont paa 6t6 pria en conaid6ration. 

- Au atade artiaanal, 11 exiate 1 petit tabrlcant de yaourt, un torretacteur ne de car6 et une petite contlturerle. 

Intervention• poaaiblea Projet 27 
DIVA! (CCAIT) 2 

CXl 
CXl 
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ANNEXE III 

UllIDO•a Coapleted Technical Co-operation Projects 

TOGOLESE Rep~blic (1) 
(TOG) 

Baclcstopping Spec.Act./ 

901002 
10/Cift 

Proiect Rlml~=b~e~r=----='~es=po~nsz::..oi~b~i~lai~ty...__..,A~l~l~.=A~cc~~·Cod:.:.::.=e:......a.P&r~o~1e=c=t=-.....T~i~t~l=e=--~~~~~~~~~~ 

VC/TOG/76/066 10/IIS/IllF2 

Sl/'IOG/77 /801 10/IIS/IllFR 

RP/TOG/83/001 10/IIS/IllFR 

R.P/TOG/84/001 10/IIS/IllFR 

DP/TOG/71/519 10/IIS/INFR 

IS/TOG/71/804 IO/IIS/INFR 

RP/TOG/72/004 IO/IIS/INFR 

DP/TOG/73/003 10/IIS/INFR 

RP/TOG/73/006 10/IIS/INFR 

DP/TOG/75/005 IO/IIS/INFR 

DP/TOG/76/008 10/IIS/INFR 

TF/TOG/77/003 10/IIS/INFR 

TF/TOG/77/004 10/IIS/INFR 

TF/TOG/77/006 IO I II SI INFR 

31.3.A 

31.3.A 

3i.3.R 

31.3.R 

31.3.E 

31.4.03 

00.0 

31.3.D 

31.4.00 

31.3.D 

31.3.L 

31.3.L 

31.3.L 

31.3.L 

Assistance to establish the 
International Togo Fair 

Standardization and quality control 

Renforceaent des activites de la 
cellule de doc~entation 
lndustrielle de la Societe togolaise 
d"etudes de developpeaent (SOTED) 

Renforceaent des activites de la 
cellule de doc~tation 
industrielle de la Societe togolaise 
d"etudes de developpeaent (SOTED) 
(continuation of RP/TOG/83/001) 
(IDDA) 

Small-scale industry and 
establisbaent of an industrial 
estate near Lome 

Assistance in the establishment of 
small-scale metal industry 

Small-scale industries promotion 

Assistance to the promotion of 
small- and medium-scale industries 
(CRPPME) 

Small-scale industries 

Assistance to the CRPPME 

Assistance to CNPPME and 
establishment of an industrial 
estate at Lama-Kara 

Assistance to CNPPME and 
establishment of an industrial 
estate at Lama-[ara 

Assistance to CNPPME and 
establishment of an industrial 
estate at Lama-Kara 

Assistance to CNPPME and 
establishment of an industrial 
estate at Lama-Kara 



Pro1ect Imber 

SIITOG/79/801 

DP/TOG/77/007 

SI/TOG/82/802 

RP/TOG/72/003 

RP/TOG/73/007 

XP/TOG/89/008 

SI/TOG/tl/801 

SI/TOG/78/801 

XP/TOG/86/064 

DP/TOG/73/002 

DP/TOG/84/015 

SM/TOG/84/015 

TS/TOG/67/001 

IS/TOG/71/802 

IS/TOG/71/806 

TS/TOG/74/002 

- % - 901002 
10/CRft 

URIDO's Coapleted Technical Co-operation Projects 

TOGOLESE Reobblic (2) 
(TOG) 

Backstopping 
Responsibility 

10/IIS/IBFR 

IO/IIS/IBFR 

10/IIS/IBFR 

10/IIS/IMR 

10/IIS/IMR 

IO/IIS/IMR 

10/IIS/IMR 

10/IIS/IMR 

10/IIS/IMR 

10/IIS/PLAN 

IO/IIS/PLAN 

10/IIS/PLAN 

IO/T/ACkO 

10/T/AGRO 

IO/T/AGRO 

IO/T/AGRO 

Spec.Act./ 
All.Ace.Code Protect Title 

31.3.L 

31.3.K 

31.3.K 

00.0 

31.3.00 

Jl2207 

31.4.E 

31. 7 .A 

Jl2209 

31.2.A 

Jl2413 

Jl2413 

30.6.02 

30.6.02 

30.6.02 

30.6.02 

Aaaiatance technique a la societe 
togolaise d'etudes de developpement 
(SOTED) 

Assistance to the 'Societe nationale 
· d'investissements en fonds annexes' 

Assistance a la prep~ration de 
textes legislatifs et reglementaires 
gouvernant les activites 
industrielles du pays 

Industrial management techniques 

Industrial management and consulting 
services 

Etude de rehabilitation et plan de 
redressement pour l'usine SOTRJ...METO 
(continued under XP/TOG/90/013) 

Assistance to public sector 
enterprises 

Assistance in the productfon of 
vood-based panels 

Techno-economic feasibility study 
for a vood-based panel plant 

Assistance to the planning and 
programming of industrial development 

Assistance a !'identification et au 
developpement des investissements 
(multifund to SM/TOG/84/015) 

Assistance i !'identification et au 
developpement des investissements 
(multifund to DP/TOG/84/015) 

Preliminary survey of the 
feasibility of establishing a 
cassava pelleting industry 

Alcohol production and marketing 

Feasibility study for a factory tu 
produce soluble coff P.e 

Exploratory feedstuff industries 
develop~ent study 



Proiect Rumber 

Sl/TOG/88/801 

DP/TOG/79/004 

SM/TOG/79/004 

DP/TOG/83/004 

TF/TOG/77/005 

TF/TOG/81/001 

DG/TOG/83/007 

XP/TOG/88/103 

SI/TOG/78/803 

DPITOG/72/021 

RP/TOG/73/002 

ISITOG/73/007 

SllTOG/731807 

- 97 -
901~2 

10/CRM 

UllflD0°s Coapleted Technical Cc-operation Projects 

Backstopping 
Resoonsibility 

Ion/AGRO 

10/TIERG 

10/T/ERG 

IO/TIERG 

IO/TIENG 

IO/TIENG 

IO/TIENG 

10/TICHEM 

10/T/CHEM 

10/T/CREM 

10/TICHEM 

TOGOLESE Repobli~ (3) 
(TOG) 

Spec.Act./ 
All.Ace.Code Pro1ect Title 

Jl3103 

31.9.A 

.J.A.3312 

.113312 

31.9.A 

.113316 

Jl3316 

Jl3317 

31.9.B 

30.3.01 

30.5.03 

32.1.C 

32. l. c 

Assistance a la biscuiterie ·La 
Paapa• 

Assistance au Centre Rational de 
Pr0110tion des Petites et lloyennes 

· Entreprlses (ClfPPME) et extension 
des activites des da.aines 
industriels (multifund to 
Sfl/TOG/79/004) 

Assistance au Centre Rational de 
Promotion des Petites et Moyennes 
Entreprises (ClfPPME) et extension 
des activites des domaines 
industriels (multifund to 
DP/I'OG/79/004) 

Assistance a 1°Unite de production 
de materiel agricole (UPROMA) 
(multifund to CD/TOGl83/C01) 

Assistance to CNPPKE and 
establishment of an industrial 
estate in Lama-Kara (multiflDld to 
DP/TOG/79/004) 

Associate expert (Mr. Denis) 
(multifund to DP/TOG/831004) 

Assistance preliminaire en vue de la 
creation d'\Ul centre national de 
conception et de fabrication 
technique 

Assistance a la maitrise de la 
conception, production et 
commercialisation des pylones et 
structures ~etalliques 

Reconditioning and overhauling of 
agricultural tractors, project 
assessment mission 

Assistance in the establishment of a 
multi-national ceoent industry 

Plastic products manufacturing 

Assistance in the improvement of 
production of detergents 

Assistance in the improvement of 
production of detergents 



Pro1ect bber 

IPITOG/75/001 

IS/TOG/75/003 

DP/TOG/77/001 

RPITOG/79/001 

DPITOG/69/512 

Sl/TOG/82/801 

XP/TOG/88/028 

Sl/TOG/86/801 

IS/TOG/73/008 

RP/TOG/85/001 

SI/TOG/85/801 

TS/TOG/74/001 

UC/TOG/83/228 

XP/TOG/89/025 

TS/TOG/77/002 

- 9e -
901002 
10/Ctil 

tillIDO's Completed Teclmical Co-operation Projects 

Backstopping 

JO(inJ&SE leptlblic (4) 
(TOG) 

Spec.Act./ 
Responsibilitt .lll.Acc.Code Pro1ect Title 

10/T/CBEll 30.5.03 

10/T/CBEll 32.1.B 

10/T/CBEll 32.1.B 

10/T/CBEll 32.1.B 

10/T/CBEll 30.5.01 

10/T/CBEft 32.1.D 

10/T/CBEPI Jl3422 

10/T/CBEPI Jl3425 

10/T/CHEM 30.4.01 

10/T/CBEPI 32.1.C 

10/T/CllEM Jl3420 

10/0S/FEAS 31.6.A 

IO/OS/FEAS Jl2517 

IO/OS/FEAS Jl4102 

10/0S/IHRD 31. 5 .A 

Production of oils ~ its deriYates 

Assistance to the production of 
rubber articles 

Assistance to Ceneraltex 

Rubber testing and quality contro! 
laboratory 

Fertilizer use. promotion 
demonstration and production scheme, 
Lc>me 

Expert in aedicinal plants 

Mise a jour d'etudes sur la 
fabrication de medicaaents a part~r 
de plantes (updating studies on the 
processing of herbal aedicines) 

Assistance en vue de !'installation 
d'lDle unite de recyclage des huiles 
usees au Togo 

Salt production enterprise 

Fact-finding mission to combat 
salination of soils in the South of 
Togo 

Desalination of soils in Togo 

Mission for the analysis of 
cost-structure and exploitation of 
industries in the branches of 
textiles, cement and selected 
alimentation 

Seminaire de formation sur la 
preparation, !'evaluation, le 
financement et la realisation de 
projets industriels 

Assistance au Centre togolais des 
investisseurs (in co-operation vith 
IPCT/TP/INF) 

Consultancy in industrial training 



Protect limber 

IP/TOG/78/001 

- 99 -

Ulfl!>O•a Completed Technical r.o-c.peration PrQjecta 

J'OGOLISE lepbbllc (5) 
(TOG) 

Backstopping 
Resoonsibility 

IO/OS/IBID 

10/0S/IBRD 

Spec.Act./ 
All.Ace.Code Pro1ect Title 

31.5.B Industrial tra~ 

31.5.B Industrial training 

901002 
10/Cift 

IO/OS/IBID 31.5.B Study tour to Madagascar in tile 
field of soap manufacturing 
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ANNEXE I 1.' 

901002 
10/CRM 

URIDO"s Approved and/or Operational Technical Co-operation Projects 
(approved = ~AD issued) 

TOGOLESE Republic 

Bacltstoppi~ 

Proiect l!umber Responsibility All.Ace.Code Proiect Title 

DP/TOG/86/013* 10/llS/lllFR Jl2102 
Mr. Kalzza Beto 

DP/TOG/89/011** 10/llS/JllFR 
Ms. Taluy 

Jl2103 

Sl/TOG/90/801 10/llS/lllFR Jl2103 
Mr. de Pierpont 

XP/TOG190/013 10/llS/IMR Jl2207 
Mr. Tourou 

CD/TOG/83/COl* 10/I/ERG Jl3312 
Mr. Seidel 

XP/IOG/90/069 IO/TIENG Jl3312 
Ms. Louvat 

SI/IOG/88/802 IO/I/CHEM Jl3419 
Mr. Hagan 

XP/TOG/90/072 10/0S/FEAS 
Mr. Ghozali 

DP/IOG/88/004** 10/0S/FE~S 
Mr. Ghozali 

XP/TOG/90/021 PPD 
AREA/AFR 

Jl4101 

Jl4102 

£02100 

Assistance dans le domaaine de la 
normalisation et du controle de 
qualite 

Assistance au developpement du 
progra1111e des zones f ranches 

Assistance technique pour 
!"amelioration de la production des 
"Ateliers d"Art• du Petit Prince 

Etude de rehabilitation et plan de 
redressement pour l"usine SOTRAKETO 
(continuation of XP/TOG/89/008) 

Assistance to UPROMA (multifund to 
DP/TOG/83/004) 

Assistance a !"Atelier de 
Constructions Metalliques (ACM), 
Atakpame 

lndustrie de la chaux 

Etude de faisabilite d'une usine 
d'embouteillage d'eau minerale et de 
boissons a jus 

Assistance aux entreprises 
industrielles dans leurs activites 
de restructuration et de 
pre-investissement (phase I) (in 
co-operation with 10/IIS/IMR) 

Visit of two high-level Government 
officials from Togo to UNIDO 

allotment $150,000 or above) 
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LISTE DES PlllliCIPALES Pl!llSORRALITES RERCORl'llDS 
PAR LA llISSIOB AU 'IOGO 

I. Rations Unies 

PNUD 

ONUDI 

FAO 

UNlCEF 

UNI FEM 

UNIC 

Bangue Mondiale 

II. Gouvemement 

M. B. Nteg£ye, Representant Resident 
M. S. Ursino, Representant Resident Adjoint 
M. Magbenga, Unite econoaique 
Mae de Meideros, Prograaae Officer 
Mae F. Genty, Consultante PNUD/UNIFEM 

M. K. Vencatachellua, UCD 
M. S. Sobtafo, JPO 
M. H.P. Sow, Stagiaire 
M. 0. Lassel, Consultant 
M. A. Tirard, CTP, projet TOG/88/004 

M. N. Douaandji, Representant 
M. S. Bonezzi, Charge de programme 

Mae K. Glasgow, Representant Delegue 
Mae H.B. Kadre 

Mae Apedo-Amah 
K. Dekpevan, UNV, Kinistere du Plan 

Mae L. Lassonde, Directrice 

M. Dotey 

K. J. Daniel, Representant 
Mme Ayite-Fily d'Almenda 
K. Gros, Conseiller, CCAIT 
M. Ventzki, Conseiller, CTI 

Hinistere du Plan et des Hines 

H. K. Klut~e. Directeur General 
K. Nononsa, Directeur planification 
H. A.Z. KoWDi, Chef de Division, Division du 

Developpement industriel et commercial 
K. K.E. Goka, Charge d'Etudes, Charge du Secteur 

Tourisme et Environnement 
K. A.K. Azonson, Charge d'Etudes, Charge du Secteur 

Kine et Commerce 
M. M. Dzah, Economiste, Responsable du Sous-secteur 

Artisanat 
M. Zolan, Division Socio-Culturelle 
H. A. Silete, Chef, Division Ressources humaines 
H. A. Doevi, Directeur Adj. de la Planification Ind. 
H. D. Mattey Apossan, Division de l'Artisanat 
H. Awi, Division des ONG 
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Ministere de l'Indutrie et des Societes d'Etat 

K. A. Ajavon, Directeur Industrie 
M. Tamekloe 
M. Fadjara, Conseiller 
K. Kentzler, Conseiller en politique industrielle 
M. Sikpa, Charge du Portefeuille de l'Etat 

Ministere des Affaires Sociales et de la Condition feminine 

Mme Djabie, Attache de Cabinet 
Mme Kodjo 

Ministere des Finances 

Mme E. Kreuzwieser, Conseiller 

Direction Generale de la Condition feminine 

Mme Takouda, Directrice generale Adjoint 
H. K. Sokpor 
K. A. Kossi 
Mlle F. Budema 
K. P. Zakari 
H. K. Makagni 
Mme B. Pere 
H. K. Dahoegnon 
Mme o. Kankarte 
H. C. Hilevor 

Hinistere de l'Enseignement technique et formation professionnelle 

H. A.B. Karimu. Directeur de l'Enseignement technique 
H. Kuadjovi, Charge de recherche 
H. Hounou-Rambert, Conseiller technique 
M. K.K. Kaela, Directeur du CNPP 

Ministere de la Formation Publique 

H. Amavi Koffi, Directeur Adjoint, Service Main d'oeuvre 

Ecole Nationale Superieure d'lngenieurs 

M. K. Koulekey, Directeur 
M. B. Abayeh, Directeur Adjoint 
M. E. Bedje 

Universite du Benin 

M. J. Ghodossou, Unite de Recherche De. 1ographique (URD) 
M. Gbetoglo, URD 
Mme Nomenyo, URD 
M. K. Kodjo, URD 
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Societe Nationale d'Investissement 

K. K. Gahoedey, Directeur Etudes et Projets 

Chambre de Commerce, Agriculture et Industrie 

K. Seddah, Secretaire General 
K. Broohm 
K. Dovi, President, GTPKE 
Mlle Konate, Tresoriere, GTPKE 
K. Savi de Tove, Vice President, GTPKE 

Centre de Promotion de la Zone f ranche 

SOTED 

K. Johnson, Zone franche 
Mme Ketevi, Zone franche 

K. Eklu-Natey, Directeur General 
K. Kossivi Menyassan, Cherge d'etudes SOTED 
M. Kouvahey, Sociologue 

Direction des Douanes 
M. Dadji, Directeur Adjoint des Douanes 

Direction des Impots 
M. Ali, Direction des Impots 

Direction du Commerce interieur 
M. Gaou 

Direction du Commerce exterieur 

M. Appoh, Directeur 
Mme Allaglo 
Mme Bontchi 
Mme Ganda 
Mme Kpognon 

Ministere du Developpement rural 

M. Assiongbon, Directeur General 

Banque Togolaise de Developpement (BTD) 

M. Badji, Directeur des engagements 
M. Kratz, Directeur General 
M. Messan, Directeur General Adjoint 
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Ill. Bailleurs de fonds (autres que Rations Uni.es/Banque llondiale) 

IV. Autres 

M. M. Hasdorf, IFU, Danemark 

M. J. Kjaer, Conseiller economique, CEE 

H. Ba Kaaadou Samba, Fonds CEDEAO 

H. J.T. Woods, Chief, Projects Division, ECOWAS Fund 

Mme E. McLeod, Programme Officer, USAID 

M. Richardson, Caisse Centrale de Cooperation Economique. France 

M. Siebrecht, GTZ 

M. Zoungrana, Analyste de projets, BOAD 

M. Houmouni, Analyste financier, BOAD 

M. Tronou, Economiste industriel, BOAD 

M. H.P. Abegg, Dir. General, Ind. Togolaise des Plastiques, ITP 

Mme Dogbe, Chef, Personnel et finances, ITP 

M. Akoue, APTE Afrique (Bureau d'etude) 

Mme 0. Santos-Nitiema, Chargee de programme CUSO (ONG) 

Mme Attiogl 0 • Federation des ONG Togolaises 

M. A. Nyuiadzi Komi, Association Villages Entreprises (ONG)/FONGTO 

H. Eberle, Directeur Fan Hilk 

Mme Kofi, Chef de production, Fan Milk 

M. G.N. Sagbo, SANECOM 

Mme Delerye Antheaume, Cunsultante associee ORSTOM 

H. K. Djeri, DRH d'O.T.P. 

M. Kouayer, Directeur Adjcint, NIOTO 

H. S.H. Razvi, SOTODAS 

H. Steffenson, SOTODAS 

H. S. Lassey, Directeur d'exploitations, BTCI 

M. A. Sawadogo, Coordonateur projet RAF/87/001 Rcnforcement 

collaboration ONGs 

H. Duthil, Directeur General, GHC-EURAF 

Mme Dedo, Soroptimiste (ONG)/USAID 
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BIBLIOGRAPHI~ 

Cadre Hacro-economique (1991-1995), MPH; Avril 1990 
Review of the parastatal reform programme of the Republic of Togo; July 90 
Rapport final sur les travaux des Journees de reflexion sur l'industrie 
togolaise et ses perspectives d'avenir; Decembre 1987 
Orientations pour le developpement industriel du Togo; Mars 1987 
Bulletin mensuel de la Chambre de Commerce: Special Togo en chiffres; 
Mars 1990 
Note de presentation economique et sociale du Togo, PNUD; Hai i990 
TOG/84/015: Analyse par filiere, Guy Lambert-Daynac, Aout 1986 
TOG/84/015: Diagnostic des entreprises industrielles: Propositions 
d'actions; Fran~ois de Noblens; Juillet 1986 
TOG/84/015: Fiches de projets agro-industriels 
TOG/84/015: Synthese des etudes, questions et orientations; 
Jacques de Bandt; Janvier 1987 
Preparation des Journees de reflexion sur la strategie industrielle; 
Hai 1987 
Expose annuel sur le Togo; D.E. Ghozali (SIDFA); Fevrier 1986 
Cooperation pour le Developpement, Togo, PNUD; Rapport 1988 
Staff appraisal report, Togo; Private enterprise development project; 
June 1987 (World Bank) 
Mission d'identification des problemes de developpement des exportations 
industri~lles; Banque Mondiale; Janvier 1988 
Colloque international sur developpement des ressources humaines dans le 
contexte de la reforme administrative, Tunis; 22-29 Octobre 1989 
Seminaires nationaux de sensibilisation et d'information sur le 
renforcement du role du secteur prive dans le developpement economique; 
Mai 1988 
Memorandum sectoriel, Togo-lndustrie, finances et promotion des PME; 
JuillPt 1982 
4eme Programme de Pays et documents sur la revue a mi-parcours du 
quatrieme programme de cooperation entre le Gouvernement togolais et le 
PNUD 
Rapport de mission, Hassata Cisse (ONUDI, Division de l'lnvestissement 
industriel); Juillet 1989 
TOG/84/015 - Diagnostic des entreprises industrielles, Anani Kponton; 
Janvier 1987 
Fiches de projets executes par l'ONUDI au Togo 
Analyse des donnees du Recensement general de la population et de 
!'habitat 1981. URD 
Monographies des groupements feminins et mixtes - (en cours de 
realisation). UNICEF 1990 
Consultation dans le cadre de ·.'integration des femmes aux activites 
d'amelioration des condition de vie des femmes P.t enfants defavorises. 
1990 
Les notes de presentation: Programmes sectoriels Education Nationale et 
METfP; Oct. 1990 
DSA - Consequences sur l'emploi, MPM; Juillet 1989 
Restructuration de l'enseignenment technique et de la formation 
professionnelle; TecnoTransfer; Nov. 1988 
Restructuration de l'Enseignement technique et professionnel, METFP; 
Aout 1990 
La scolarisation, MPH/Dir. Statistique; Mars 1989 
Activites economiques de la population; MPM/Dir. Statistique; Mars 1990 
Enquete sur l'Emploi, Banque Mondiale; Mars 1990 
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DocWJ1ent de politique et de strategies pour l'integration de la femme 
togolaise au developpement 1990 - 1991; Ministere des Affaires Sociales 
et de la Condition Feminine 
Rapport (Seminaire sur interactions entre les conditions de vie de la 
fe ... e et le phenomene en Afrique subsaharienne); FNUAP; Hai 1990 
Programae d'appui aux activites des femaes et la promotion sociale; 
1986 - 1990 (Ministere du Pl4n et Ind.) 
Memoire de fin d'etude - Mlle Hassan Gbeassor •Agbanteto•: les porteuses 
du grand marche de Lome (essai d'analyse de leur condition de vie 
socio-economique) 1984/85, Ecole Nationale des Assistants sociaux et 
educateurs specialises 
Memoire de fin d'etudes -
l'emploi feminin du Togo; 
de gestion 

Mlle Adjogou Alcou: Structure et dynamique de 
1982; Ecole Superieure des Techniques econ. et 

Profil de la pauvrete du Togo: 
socio-economique et probleme de 
Avril 1989 

Document d'evaluation de la situation 
politique generale; Banque Mondiale; 

Rehabilitation et redynamisation des infrastructures existantes en vue de 
la formation et de l'education de la formation au Togo; SOTED 1987 
Structures d'intervention et cadre socio-economique des activites 
feminines (extra-groupemeut); SOTED 1987 
Promotion de technologies en vue de l'allegement des travaux domestiques 
et promotion de techniques artisanales de transformation; SOTED (Juin 
1987) 
Ap~roche methodologique pour la prise en compte des preoccupations des 
femmes dans la planification locale, regionale et nationale; 1989; Etudes 
Socio-economiques 1989 (UNESCO) 
Budget d'investissement et d'equipement, gestion 1990; MPM 
Decret 88-132 portan~ attributions et reorganisation du KISE, juillet 1988 
Guide de l'investisseur (non publie), aout 1990 
Declaration de politique du gouvernement Togolais dans le cadre du 4eme 
PAS, MPM; Juillet 1990 
Incentive policies and constraints of the industrial sector in Togo, CDT; 
Janvier 1987 
Statistiques economiques et monetaires, No. 389 (TOGO), BCEAO; Janvier 
1990 
Banque et monnaies, No. 289, BCEAO; Janvier 1990 

Documents de projet 

TOG/88/004: Assistance aux PME industrielles dans leurs activites de 
restructuration et de pre-investissement 
TOG/89/013: Etude de faisabilite pour la creation d'un Centre 
d'incubation d'entreprises technologiques 
TOG/89/011: Assistance a la Zone franche du Togo 
TOG/89/012: Plan d'actions dans le cadre d'une gestion strategique 
TOG/15/WOl/H/72/11: Poterie de Kouve 
TOG/89/WOl/A/72/99: (UNIFEM) formation femmes filles en milieu rural 




